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ENTRE LES SOUSSIGNES : 

(1) Eurotitrisation, société anonyme dont le siège social est  situé au 41, rue Délizy, Immeuble Les  Diamants, 
93500 Pantin, France, immatriculée sous le numéro 352  458 368 R.C.S. B obigny, société de  gestion de  
portefeuilles  ag réée par l’AMF sous le n°GP-14000029  pour la gestion d’organi smes de  titrisati on, en sa  
qualité de société de gestion d u Fonds, d ont le représentant est dûment h abilité à l'effet  des présentes (la  
"Société de Gestion"); et 

(2) Prêt d'Union, société anonyme à directoire et con seil de surveillance, dont le siège  social est situé 2 bis rue 
Louis Armand, 75015 Paris, Fr ance, immatriculée sous  le numéro 517 586 376 R.C.S Nant erre, dont le  
représentant est dûment habilité à l'effet des présentes (le "Dépositaire"). 

IL A ETE PREALABLEMENT EXPOSE CE QUI SUIT : 

A. La Société de Gestion et le D épositaire ont constit ué le fond s commun de titrisation PRET D’UNION (le 
"Fonds"), régi par les dispositions des articles L. 214-167-I à L. 214-190 et R. 214-217 à R. 214-240 du Code 
monétaire et financier.  

B. Le Fonds peut comporter plusieurs compartiments. 

C. Le Fonds est régi par un règlement (le " Règlement du Fonds"), composé du présent règlement général (le 
"Règlement Général") et, pour chaque Compartiment, du règlement particulier applicable audit Compartiment. 
Le Règlement Général définit les conditions applicables au Fonds, tous Compartiments confondus. 

D. Les noms com muns et e xpressions utilisés dans le présent Règlement Général et commença nt par une 
majuscule ont la signification qui leur est donnée au glossaire figurant en ANNEXE 1 (le "Glossaire"). 

1 Dénomination 

1.1 Le Fonds a pour dénomination "PRET D’UNION ". 

1.2 La dénomination de chaque compartiment du Fonds est précisée dans le règlement particulier applicable audit 
compartiment. 

2 Forme et Objet 

2.1 Le Fonds est un fonds commun de titrisation à compartiments régi par les dispositions des articles L. 214-167-I 
à L. 214-190 et articles R. 214-217 à R. 214-240 du Code monétaire et financier, et tous textes qui pourraient 
les modifier et/ou les compléter. Le Fon ds est u ne copropriété. Conformément aux dispositions de l'article  
L. 214-180 du Code monétaire et  financier, le Fonds n’a pas la personnalité morale. Les dispositions du Code 
civil relatives à l’indivision ne s’appliquent pas au Fonds. Il en va de même des dispositions des articles 1871 à 
1873 du même code relatives aux sociétés en participation. 

2.2 Le Fonds agissant au travers de  ses compartiments a pour objet d’acquérir des cr éances et d’émettre de s 
parts et des titr es de créances. Le Fonds n 'a pas pour objet d'être exposé à des risques d'assur ance ou à  
d'autres risques par la conclusion de contrats financiers ou t ransférants des risques d'assur ance. Les 
compartiments du Fonds pourront toutefois recourir à la conclusion de contrats financiers à titre de couvertur e 
du risque de taux, conforméme nt aux stipulations de l'Article 19  (Identification des risques et mécanismes de 
couverture). 

2.3 Le Fonds pou rra avoir recours aux cessions de créances non échues ou non déchues de leur  terme qui  
requiert l'approbation d'un prog ramme d'activité spéc ifique prévue à l'article L.  214-183.-I al.2 du Code  
monétaire et financier. 

2.4 Le Fonds est un fonds commun de titrisation à com partiments, et peut donc comporter plusieurs 
compartiments. Chaque compart iment donne lie u à l’émi ssion de parts et/ou de titres de créances. Par  
dérogation aux dispositions de l'arti cle 2285 du  Code civil et en  application de l'article L. 214-169 du Code 
monétaire et financier, les act ifs d'un comparti ment déterminé du Fonds ne répondent que d es dettes, 
engagements et obligations de ce compartiment,  et ne bénéficient que des droits et actifs qui concernent ce 
compartiment. Les porteurs de parts et/ou de titres de créances émises par un compartiment don né du Fonds 
ont le droit de r ecevoir des paiements dont le montant est calculé et prélevé su r les seuls actifs de ce 
compartiment, conformément au Règlement Général et au règlement particulier applicable de ce 
compartiment. Les porteurs de parts et/ou de titres de cr éances d'un comp artiment donné du Fonds ne 
peuvent donc p rétendre bénéficier de paieme nts dont le montant serait p rélevé sur des actifs d’autre s 
compartiments du Fonds. Il est possible en conséquence que des porteurs de parts et/ou de titres de créances 
émis par un compartiment du Fonds ne reçoivent pas l’intégralité des sommes dues au titre des parts et/ou des 
titres de créances émis en application du règleme nt particulier applicable à ce compartiment, alors même que 
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les porteurs de parts et/ou de titres de créances  émis par d’autres compartiments du Fonds ser aient payés 
ponctuellement et intégralement. 

2.5 En conséquence de ce q ui précède, la souscription ou l’ac quisition de parts et/ou de titres de c réances émis 
par un compart iment du Fonds emporte de plein dr oit pour le souscripteur ou l’a cquéreur concerné 
reconnaissance des principes suivants : 

(a) les actifs d'un compartiment du Fonds ne répondent que des dettes, engagements et obligations de ce 
compartiment et qu'en conséquence, il ne dispose d'auc un droit ou action à l' encontre des actifs des 
autres compartiments du Fonds ; 

(b) conformément à l’alinéa 5 de l’a rticle L. 214-169 du Code monétaire et financier et aux dispositions 
applicables du règlement  particulier du compartim ent du Fonds concerné, les actifs de ce  
compartiment ne peuvent faire l’objet de mesures civiles d’exécution que dans le respect de l’ordre de 
priorité des paiements applicable; 

(c) conformément à l’article L. 214-175-III du Code monétaire et financier et aux  dispositions applicables 
du règlement particulier de chaque compartiment du Fonds, chaque compartiment du Fonds n’est tenu 
de ses dettes envers ses créanciers, qu’ à concurrence de ses actifs disponibles et selon le rang de  
priorité prévu à l’ordre de priorité des paiements applicable; et 

(d) les droits des créanciers de chaque compartiment du Fonds au paiement de toute somme qui leu r est 
due par ce compartiment seront éteints de plein droit, de sorte que ces créanciers n’auront plus aucun 
recours à l’encontre de ce compartiment, quels que soient les montants concernés si, après extinction, 
abandon ou cession de la dernière créance figurant à l’actif de ce compartiment, la Société de Gestion 
constate que la trésorerie disponi ble à l’actif de ce compartiment, après liquidation le cas échéant de 
tous titres ou dépôts constituant les liquid ités détenues par ce compartiment, ne suffit pas à apure r 
toutes les dettes imputables à ce compartiment et/ou à pa yer les sommes restant dues en applicatio n 
de l’ordre de priorité des paiements applicable. 

2.6 Le Fonds et  chacun de ses compartiments, sont régis par le Rè glement du Fonds, composé du R èglement 
Général applicable à tous les co mpartiments du Fonds et, pour chaque compartiment du Fonds, du règlement 
particulier applicable à ce compartiment. En l'absence de dispositions spécifiques du règlement particulier d'un 
compartiment du Fonds, les dispositions du Règlement Général correspondantes s'appliquent. 

2.7 Chaque création d’un nouveau compartiment du Fonds donne obligatoirement lieu à la signature préalable : 

(a) par la Société de Gestion et le Dépositaire, du règlement particulier applicable à ce compartiment,  
précisant notamment les règles particulières d’acquisition des créances et d’émission des titres par ce 
compartiment et les mécanismes de couverture des risques supportés par ces titres ; et 

(b) d’un contrat de cession et de gestion de créan ces destiné à régir l’acquisi tion et la gestion de s 
créances acquises par ce compartiment.  

2.8 La souscription ou l’acquisition d ’un titre émis pa r un compartiment du Fonds entraîne, de plein droit, pour le 
souscripteur ou l’acquéreur de ce titre, adhésion au présent Règlement Général et au règlement particulier de 
ce compartiment, ainsi qu’aux modifi cations qui pourraient y être apportées dans les conditions prévues dans 
le présent Règlement Géné ral et/ou ledit règlement parti culier. Il revient en conséquence à tout souscripteur , 
acquéreur ou détenteur d'un titre  émis par un compartim ent du Fonds de se renseigner au préala ble sur les 
caractéristiques de ce compartiment, et notamment de ses actifs, des titres émis par lui et des droits qui y sont 
attachés, ainsi que de ses r ègles de fonctionnement, et  sur les différents intervenants participant au 
fonctionnement de ce compartiment. 

3 Durée 

3.1 Le Fonds est co nstitué à la  date de signature du Règlement  Général et sera dissout à la date d’e xtinction, 
d’abandon ou de cession de la dernière créance figurant à son actif, sous réserve qu’à cette date le Fonds n’ait 
pas vocation à acheter des n ouvelles créances et à émettr e de nouveau titres au traver s de ses 
compartiments.  

3.2 La date limite susvisée pourra toutefois être reportée : 

(a) par prorogation expresse inter venant dans les conditions définies à l’Article 25 ( Régime des 
modifications) ; ou 

(b) par prorogation tacite dans les conditions définies ci-après. 

3.3 L’acquisition par un compartiment  du Fonds d’une ou plusieurs créanc es dont l’échéance fin ale sera 
postérieure à la date ultime susvisée, emporter a de plein droit prorogation de la durée maximale du Fonds. La 
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date ultime susvisée sera de plein droit remplacé e par la date d’échéance finale la plus tardive des créances  
acquises par le compartiment du Fonds concerné. 

3.4 La Société de Gestion procédera  à la liquidation du Fonds concomitamment à la liquidation de son dernie r 
compartiment. 

3.5 Le règlement p articulier de chaque compartim ent du Fonds précise obligatoirement la duré e de ce  
compartiment. 

4 La Société de Gestion 

4.1 La Société de Gestion assure la gestion du F onds en général et de chaque compartiment du Fonds en  
particulier. Elle représente le Fonds et chacun de ses compartiments dans ses rapports avec les tiers et dans 
toute action en  justice, tant en demande qu’ en défense. Elle prend to utes les mesures qu’elle estime  
nécessaires ou opportunes p our la défense des  droits du Fon ds et de ses compartiments rés ultant des 
Créances et des contrats auxque ls ils sont parties. Elle est tenue d'agir en toutes circonstances dans l'intérêt 
des porteurs de s titres émis par les compartiments du Fonds. Dans l'exercice de sa mission, la Société de  
Gestion est responsable de ses fautes sans solidarité avec le Dépositaire. 

4.2 La Société de Gestion est notamment investie des missions suivantes, dont la liste n’est pas limitative : 

(a) elle conclut les contrats nécessaires à la vi e du Fonds en  général et de chaq ue compartiment du 
Fonds en particulier. Elle veille à la bonne exécution de ces contrats ainsi qu’à ce lle du Règlement du 
Fonds. Elle renouvelle ou résilie ces contrats, si nécessaire, dans le respect de la réglementation et 
des stipulations applicables du Règlement du Fonds et desdits contrats, étant entendu que la Socié té 
de Gestion ne peut conclure, renouveler ou résilier un acte ou contrat, quel qu’il soit, si cela doit avoi r 
pour effet de p rovoquer une modification des caract éristiques financières des  titres émis par un 
compartiment du Fonds autres que les modifications déjà autorisées au titre du Règlement du Fonds ; 

(b) elle veille à ce que tout  contrat conclu pour le co mpte du Fonds en général et d’un compartiment du 
Fonds en particulier contienne la  reconnaissance de la part des cocontractants du Fonds ou du 
compartiment du Fonds concerné des principes visés à l’Article 2.5 ; 

(c) elle nomme les commissaires aux comptes des co mpartiments du Fonds et pourv oit, le cas échéa nt, 
au renouvellement de leur mandat ou à leur r emplacement dans les conditions pr évues par les lois et  
règlements en vigueur ; 

(d) elle calcule les montants dus aux porteurs de titres émis par les compartiments du Fonds et vérifie le 
montant des frais et commissions imputés à chacun de ces compartiments ; 

(e) elle donne toutes instructions au Dépositaire, ou à tout autre é tablissement de crédit dans lequel un  
compte a été ouvert au nom d 'un compartiment du Fonds, po ur que les dettes imputées à ce 
compartiment soient réglées à leur date d’ex igibilité, dans la limite des actifs disponibles attribués à ce 
compartiment ; 

(f) elle gère la tréso rerie figurant à l’actif de chaque compartiment du Fonds ou désig ne un gestionnaire 
de trésorerie pour procéder à l a gestion de tré sorerie de ce c ompartiment, conformément à son 
règlement particulier ; 

(g) elle veille, compartiment du Fonds par compartiment du Fonds, à la bonne tenue par Prêt d’Union des 
registres des titres émis par ces compartiments et s’assure de la bonne exécution des opérations qui y 
sont liées ; 

(h) elle établit, sous le contrôle du Dépositaire, l’ensemble des documents requis pour l’information, entre 
autres, des po rteurs de titres é mis par les com partiments du Fonds, de  l'Autorité des marc hés 
financiers, de la Banque de France, conformément à la réglementation en vigueur ; 

(i) elle prend tou tes mesures nécessaires ou op portunes en cas de faute grave commise par le 
Dépositaire ou d’incapacité de celui-ci à exerce r sa mission, et procède le c as échéant à s on 
remplacement dans de tels cas. En particulier, elle peut procéder au remplacement du Dépositaire en 
cas de manquement de ce dernier à ses obligations légales ou contractuelles à l’égard du Fonds, dans 
les conditions visées à l'Article 5.10 (a) (Remplacement du Dépositaire) ; 

(j) elle prend la décision de dissoudre un comp artiment du Fo nds lorsque les conditions de cett e 
dissolution, fixées par la régl ementation et/ou par le rè glement particulier applicable à ce 
compartiment, sont réunies. Elle  procède aux op érations de liquidation de chaque compartiment du 
Fonds ; 

(k) elle transmet au Dépositaire tous éléments d' information que ce dernier peut ra isonnablement lui 
demander pour les besoins de sa mission de contrôle et le consulte pour toutes difficultés rencontrées 

 

A19071275/0.1/27 Nov 2014 

5 

dans le cadre de sa mission de société de gestion,  en vue de tr ouver une solution dans les délais 
requis ; 

(l) elle vérifie que les sommes due s au titre des cr éances acquises par les compartiments du Fonds et 
des contrats auxquels ces com partiments sont parti es sont payées aux dates prévues et pour les 
montants attendus et prend, le cas échéant, toutes mesures qu'elle estime opportunes pour la défense 
des intérêts du Fonds et de ses compartiments au titre de ces créances et contrats ; et 

(m) elle se conforme aux prescriptions de vigilance et d'informations prévues au titre VI du livre V du Code 
monétaire et financier, relatives à la lutte cont re le blanchiment de capitau x et le financement  du 
terrorisme et les textes pris pour leur application et de l'article L. 511-33 du Code monétaire et financier 
relatif au secret professionnel. 

4.3 La Société de Gestion peut dé léguer à un tier s tout ou partie des missions a dministratives qui lui sont 
légalement ou contractuellement imparties dans les limites et conditions prévues p ar les lois et règlements en 
vigueur, et en particulier par le Règlement Général de l'Autorité des Marchés Financiers. 

4.4 La gestion du  Fonds et de  ses compartiments peut être transférée à u ne autre société de gestion à to ut 
moment de la vie du Fonds, sous réserve de l'avis préalable de l'Autorité des Marchés Financiers et dans les  
conditions suivantes :  

(a) à l'initiative du Dépositaire dans l'h ypothèse où la Société de Gestion verrait son ag rément de société 
de gestion d'or ganismes de titrisat ion retiré pou r quelle que raison que ce soit. Ce remplaceme nt 
interviendra dans les conditions visées au Règlement Général d e l'Autorité des Marchés Financiers. 
Les porteurs de  titres émis par les compartiment s du Fonds ser ont informés par  le Dépositaire du 
remplacement de la Société de Gestion ; 

(b) à l'initiative du Dépositaire en cas de faute grave commise par la Société de Gestion ou d’incapacité de 
celle-ci à exercer sa mission, sous réserve du respect des conditions suivantes : 

(i) le Dépositaire se chargera de tr ouver, dans le cadre d'une obligation de moyens, une nouvelle 
société de gestion ;  

(ii) la nouvelle société de gesti on doit disposer des agréments néce ssaires l'autorisant à gérer u n 
fonds commun de titrisation ;  

(iii) les porteurs de ti tres émis par les compartiments du Fonds seron t informés préalablement du 
remplacement de la Société de Gestion ;  

(iv) ce remplacement ne pourra êt re effectué que dans le strict respect de la réglementation alors  
en vigueur ; et  

(v) la Société de Gestion ne percevra aucune indemnité.  

(c) à l'initiative de la Société de Gestion sous réserve du respect des conditions suivantes : 

(i) la Société de Gestion doit notifier préalablement au Dépositaire son intention de mettre fin à sa 
mission ;  

(ii) la Société de Gestion doit avoir proposé une  nouvelle société de gestion qui de vra disposer 
des agréments nécessaires pour gér er un fonds commun de t itrisation et avoir accepté  
d'assumer dans les mêmes termes les mission s de la Société de Gestion prévues par l e 
Règlement du Fonds ; 

(iii) les honoraires dus à la nouvelle société de gestion ne devront pas excéder le montant dû à la 
Société de Gestion ; 

(iv) la Société de Gestion reste res ponsable de la gestion du Fo nds et de ses co mpartiments 
jusqu'à la date effective de son remplacement ; 

(v) aucune indemnité n'est due à la Société de Gestion ; 

(vi) les porteurs de titres émis par le s compartiments du Fonds devront avoir été préalablement 
avertis de ce remplacement ; et 

(vii) le remplacement de la Société d e Gestion devra intervenir conformément à la légi slation et la 
réglementation alors en vigueur. 

4.5 La rémunération de la Société de Gestion et les conditions d e son pa iement sont défin ies pour chaque 
compartiment du Fonds aux termes du règlement particulier applicable à chacun d’entre eux. Sauf stipulations 
contraires d'un règlement particulier d'un compartiment du Fonds, cette rémunération es t forfaitaire et couvre  
l’ensemble des dépenses de la Société de Gestion. 
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5 Le Dépositaire 

5.1 En application de l'article L. 214-183.-II du Code monétaire et financier et sauf dérogation prévue a ux termes 
d'un règlement particulier d'un compartiment du F onds, le Dépositaire est dépositai re des créances et de la  
trésorerie du Fonds, et responsable de la conservation de ses actifs et  des b ordereaux de cession des 
créances.  

5.2 Il s’assure notamment de la ré gularité des décisions de la So ciété de Ge stion avec la législation et l a 
réglementation applicables conformément aux dispositions du Règlement Général de l'Auto rité des Marchés 
Financiers. 

5.3 Le Dépositaire doit agir dans l'intérêt des porteurs des titres émis par les compartiments du Fonds. 

5.4 Le Dépositaire prend toutes mesures nécessaires ou opportunes en cas de faute grave commise par la Société 
de Gestion ou d’incapacité de celle-ci à exercer sa mission et, le cas échéant, met fin au mandat de la Société 
de Gestion conformément aux dispositions de l'Article 4.4. 

5.5 Dans l'exercice de sa mission, le Dépositaire est responsable de ses fautes sans so lidarité avec la Société de 
Gestion. 

5.6 Outre les missio ns du Dépositaire à l'égard du F onds, de ses compartiments et de l eurs actifs d écrits aux 
articles 323-11 et suivants du Règlement Général de l'Autorité des Marchés Financiers, le Dépositaire devra : 

(a) assurer, au nom de chaque compartiment du Fonds, la conservation de la trésorerie et des bordereaux 
de cession de créances conform ément aux dispositions de l'article D. 214-229 du Code monétaire et 
financier ; 

(b) pour les contrats, actes et documents constituant  le support matériel et informatique de chacune des 
créances acquises par chaqu e compartiment du Fonds restant en dép ôt chez un tiers, s'assu rer, 
conformément aux dispositions de l'article D. 214-229 du Code monétaire et financier, que le tiers e n 
question est habilité à cet effet  en vertu des lois et règlements en vigueur et a mis en place les 
procédures garantissant la réalit é des créances c édées et des garanties qui y sont attachées et la 
sécurité de leur conservation ; et 

(c) veiller à ce qu' aucun compte bancair e ouvert au nom d' un compartiment du F onds ne pr ésente un 
solde débiteur et tenir informée la Société de Gestion de toutes opérations concernant ces comptes. 

5.7 Le Règlement du Fonds fait offi ce notamment de "convention de dépositaire" au  sens de l'Article 323-11 du 
Règlement Général de l'Autorité des Marchés Financiers. 

5.8 Dans le cadre de l'exercice de ses missions pour le compte du Fonds et de ses compartiments, le Dépositaire 
se conformera aux prescriptions de vigilance et d'informations prévues au titre VI du livre V du Code monétaire 
et financier, relatives à la lutte contre le blanchiment de capitaux et le financement du terrorisme e t les textes 
pris pour leur application et de l'article L. 511-33 du Code monétaire et financier relatif au secret professionnel. 

5.9 Sous réserve de la réglementation applicable, le D épositaire peut déléguer tout ou partie de sa mission à un 
tiers, sous sa seule responsabilité vi s-à-vis des porteurs de titres émis par les compartiments du Fonds, et à 
l’exception de sa mission consistant à s’assurer de la régularité de s décisions de la  Société de Gestion, étant  
entendu que : 

(a) le Dépositaire doit avoir obtenu du délégataire q u’il s’engage expressément à limiter tout recours à  
l'encontre du Fonds conformément aux dispositions applicables d u présent Règlement Général et/ou 
du règlement particulier applicable à ce compartiment ; 

(b) cette délégation devra être en conformité avec la  législation e t la régl ementation applicables et 
notamment le Règlement Général de l'Autorité des Marchés Financiers ; 

(c) la Société de Gestion devra avoir préalablement donné son consentement écrit à une telle délégation, 
un refus ne pouvant intervenir que pour un motif légitime, sérieux et raisonnable ; et 

(d) le Dépositaire devra contrôler  de manière régulière et indépendante l'accomplissement de ces 
missions déléguées par le délégataire. 

5.10 Les missions du Dépositaire peuvent ou doivent être transférées à n'importe quel moment de la vie du Fonds à 
un autre établissement de crédit dans les conditions suivantes : 

(a) à l'initiative de la Société de Gestion, dans les cas prévus dans les règlements particuliers des 
compartiments du Fonds, sachant que, tant que P rêt d’Union exercera les fonctions de Dépositaire, la 
Société de Gestion devra obligat oirement procéder au r emplacement de Prêt  d’Union en qualité  de 
Dépositaire en c as de survenanc e d’un Evéneme nt Arrangeur ou en cas de remplacement de Pr êt 
d’Union en sa  qualité de  Recouvreur pour manquement grave à ses obligations légales o u 
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contractuelles au titre de la  gestion ou du  recouvrement des créances acquises par un compar timent 
du Fonds, sous réserve du respect des conditions suivantes : 

(i) la Société de Gestion se chargera de trouve r, dans le cadre d'un e obligation de mo yens, un 
nouveau dépositaire répond ant aux conditions vi sées à l'article L. 214-183.-II du Cod e 
monétaire et financier ; 

(ii) aucune indemnité ne sera versée au Dépositaire ; 

(iii) les porteurs de titres émis  par les compartiments du Fonds devront avoir été préalablement 
informés d'un tel remplacement ; et 

(iv) le remplacement devra intervenir conformé ment à la législation et à la réglementation  
applicables ; 

(b) à l'initiative du Dépositaire, sous réserve du respect des conditions suivantes : 

(i) le Dépositaire a préalablement averti la Société de Gestion ; 

(ii) le Dépositaire d oit avoir prop osé un n ouvel établissement de crédit qui devra  répondre aux 
conditions visées à l'article L. 214-183.-II du Code monétaire et financier et accepter d'assumer 
dans les mêmes termes les missions du Déposit aire prévues par le Règlement du Fonds et  
tout autre contrat auquel il est partie ; 

(iii) les honoraires dus au nouveau dépositaire ne devront pas ex céder le mon tant dû au 
Dépositaire ; 

(iv) le Dépositaire est responsable de ses missions au titre du Règlement du Fonds jusqu'à la date 
effective de son remplacement ; 

(v) aucune indemnité n'est due au Dépositaire ; 

(vi) les porteurs de titres émis par le s compartiments du Fonds devront avoir été préalablement 
avertis de ce remplacement ; et 

(vii) le remplacement du Dépositair e devra interv enir conformément à la législation et à la 
réglementation applicables. 

5.11 La rémunération du Dépositaire et les conditions de son paiement sont définies pour chaque compartiment aux 
termes du règlement particulier applicable à chacun d’entre  eux. Sauf stipul ations contraires d 'un règlement 
particulier d'un c ompartiment du Fonds, cette rémunération couvre l’ensemble des dépenses du Dépositair e 
qui ne pourra prétendre à aucun remboursement de frais éventuellement exposés. 

6 Autres prestataires 

6.1 La Société de Gestion et le  Dépositaire pourront  ensemble décider de faire appel à d'autres prestataires de  
services dans le cadre de l'activité d'un compartiment du Fonds, y compris sans que cette liste soit limitative, 
tout teneur de compte ou banqu e de règlement,  tout re couvreur, tout agent plac eur, tout gestionnaire de  
substitution et tout garant. 

6.2 La Société de Gestion et le Dépositaire s'assurent lors de  la nomination de tout prestataire devant conclure un 
contrat de prestations de services avec un com partiment du Fonds, que la rémunération et les frais de ce  
prestataire soit prévue parmi les paiements devant être  effectués par ce com partiment selon les règles 
d'allocation des flux applicables à ce compartime nt et que ces prestataires aient expressément limités leurs 
recours à l'encontre du Fonds conformément aux dispositions applicables du présent Règlement Général et/ou 
du règlement particulier applicable à ce compartiment. 

7 Les commissaires aux comptes 

7.1 Conformément aux dispositions de l'article L. 214-185 du Code monétaire et financier,  le conseil 
d’administration de la Société de Gestion doi t désigner un commissa ire aux comptes pour chaque 
compartiment du Fonds e t pour six (6) exercices consécutifs renouvelables. Dans la mesure du  possible, le 
conseil d’administration de la S ociété de Gestio n fait en sorte  de désigner les  mêmes commissaires aux 
comptes pour tous les compartiments du Fonds qui sont  constitués et coexistent à toute date donnée pendant 
la durée de vie du Fonds.   

7.2 Les commissaires aux comptes de chaque compartiment du Fonds doivent à tout le moins effectuer les 
diligences et contrôles prévus p ar l'article L. 214-185 du Code monétaire et fi nancier. Ces diligences et  
contrôles sont obligatoirement précisés dans le règlement particulier de chaque compartiment du Fonds. 
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7.3 La Société de Gestion et le Dépositaire s'assurent lo rs de  la nomination de tout commissaire au x comptes 
pour un compartiment du Fonds que la rémunéra tion et les frais de ce commissaire aux comptes soit prévue  
parmi les paie ments devant être effectués par ce com partiment selon les règles d'allocatio n des flux  
applicables à ce compartiment. 

8 Actif du fonds 

8.1 L'actif de chaque compartiment du Fonds comprend : 

(a) tout ou partie d es créances issues de prêts à la  consommation de droit franç ais originés par P rêt 
d'Union auprès d'emprunteurs français, ainsi que le cas échéant, les acce ssoires et tous les droits qui 
y sont attachés; et 

(b) la trésorerie de ce compartiment du Fonds et les produits financiers générés par le placement de celle-
ci. 

8.2 La nature et les caractéristiques exactes des créances acquises par  chaque compartiment d u Fonds sont 
obligatoirement précisées dans le règlement particulier de ce compartiment du Fonds. Les créances,  
accessoires et d roits qui pourron t être acquis par un compartiment du Fonds de vront être confo rmes aux 
critères d'éligibilité qui auront pu  être fixés dans le  règlement p articulier de ce  compartiment. A défaut de  
précision de tels critères, ces créances, accessoires et droits devr ont à tout le moins répondre au x critères de 
l'Article D.214-219 du Code monétaire et financier. 

8.3 Chaque compartiment du Fonds sera autorisé à céder tout ou partie de ses actifs à tout moment, dans la limite 
des lois et règlement applicables et des dispositions le cas échéant prévues au règlement particulier applicable 
à ce compartiment, sachant qu'u n règlement particulier d'un compartiment du Fonds qui prévoit la cession de 
créances échues ou déchues de leur te rme doit obligatoirement préciser les règles applicab les à de telles 
cessions. 

8.4 Aucun compartiment du Fonds ne pourra nantir les créances qu’il détient. 

8.5 Conformément aux dispositions de l’article L.214-169 du Code monétaire et financier et aux dispo sitions du 
contrat de cession le cas échéant conclu par la Société de Gestion et le Dépositaire, au nom et pour le compte 
du compartiment du Fonds concerné, les actif s cédés à un compartiment du Fonds seront cédés à ce 
compartiment par le cédant concerné au mo yen d’un bordereau conforme a ux dispositions de l'article 
D.214-227 du Code monétaire et financier. 

8.6 La Société de Gestion et le Dépositaire peuvent décider de nommer, au nom et pou r le com pte de to ut 
compartiment du Fonds, toute en tité légalement habilit ée à cet effet, en qualité de  recouvreur cha rgé de la  
gestion et/ou du recouvrement amiable et/ou contentieux des actifs de ce compartiment du Fonds. La Société 
de Gestion et  le Dépositaire c oncluent le cas échéant et à cette fin, tout c ontrat de gestion et/ou de  
recouvrement amiable et/ou contentieux avec ce recouvreur. 

9 Passif du fonds 

Chaque compartiment du Fonds peut émettre des parts et/ou des parts et des obligations ou tous autres titres 
admis par la règlementation en vigueur . Les droits de porteurs de parts émises par un compartiment du Fonds 
sont obligatoirement subordonnés aux droits des porteurs des obligations émises par ce compartiment.  

Le passif de chaque compartiment du Fonds doit comprendre à tout moment un nombre minimum de deux (2) 
parts conformément aux dispositions de l’article R. 214-108 du Code monétaire et financier. 

Les obligations qui sont émises par  un compart iment du Fonds  sont des obligations au sens d es articles 
L. 214-169 et R. 214-232.-I du Code monétaire et financier. 

Comme l’article L.214-169  du Code monétaire et financier l’autorise, les titres émis par un comp artiment du 
Fonds peuvent donner lieu à des droits différents sur le capital et les intérêts. 

Chaque obligation émise par  un compartiment du Fonds est émise sous la for me dématérialisée "nominatif 
pur" ou " nominatif administré". Chaque part é mise par un compa rtiment du Fon ds est émise sou s la forme 
dématérialisée "nominatif pur".  

Les titres émis par un comp artiment du Fonds sont fractionnés, le cas échéant, en dixièmes, c entièmes, 
millièmes, dix millièmes ou mil lionièmes, dénommés « frac tions » de parts ou «  fractions » d’obligations. En 
cas de fractionnement de parts ou d’obligations émises par un compartiment du Fonds, toutes les stipulations 
du règlement particulier concerné applicables à ces parts s’appliquent également et de manière identique aux 
« fractions » de parts et toutes le s stipulations du règlement particulier concerné applicables à ces obligations 
s’appliquent également et de manière identique aux « fractions » d’obligations.   
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Pour chaque compartiment du  Fonds, le règlem ent particulier de ce compartim ent fixe obligatoirement les 
caractéristiques des titres émis ou à émettre par ce compartiment. 

10 Droits des porteurs  

Les porteurs de titres émis par  un compa rtiment du Fonds disposent des dr oits reconnus à c es porteurs 
conformément à la règlementation en vigueur. Ce s porteurs sont périodiquement informés du fonctionnement 
du compartiment du Fonds conce rné conformément à la règlementation en vigueur. Si  des droits additionnels 
d'information ou autres sont conférés aux po rteurs de titres émis par un compartiment du Fonds, le règlemen t 
particulier de ce compartiment précise obligatoirement la nature et les caractéristiques détaillées de ces droits. 

Par ailleurs, les porteurs de titre s émis par un com partiment du Fonds peuvent se voir reconnaîtr e d’autres 
droits dans le règlement particulier de ce compartiment. 

Les porteurs de titres émis par u n compartiment du Fonds ne sont tenus des dettes de ce compartiment qu’ à 
concurrence de la valeur d'émission de leurs titres. 

Les porteurs de titres émis par  un compartime nt du Fonds ne peuvent en  demander le rachat par c e 
compartiment, le Fonds ou un autre compartiment du Fonds. 

11 Paiements aux porteurs  

La Société de Gestion détermine en temps utile le s montants dus aux porte urs de titres é mis par un 
compartiment du Fonds et a utres intervenants conformément au règlement particulier de ce compa rtiment et 
aux contrats le cas échéant conclus pour le compte de ce compartiment. Tous les paiements dus à partir de s 
actifs d’un compartiment du  Fonds sont effectués, sur instruction de la Société  de Gestion, conformément au 
règlement particulier de ce compartiment. 

12 Acquisition de nouvelles créances  

Le règlement pa rticulier d'un co mpartiment du F onds peut prévoir que ce compa rtiment puisse a cquérir de 
nouvelles créances après l'acquisition initiale de créances. Si cette faculté est prévue pour un compartiment du 
Fonds, le règlement particulier de ce compartiment précise obligatoirement les conditions dans lesquelles ces 
nouvelles créances pourront être acquises par ce compartiment. 

13 Emission de nouveaux titres  

Le règlement pa rticulier d'un compartiment du F onds peut prévoir que ce compa rtiment puisse é mettre de 
nouveaux titres après une émission init iale de titres. Si cette faculté est prévue pour un compa rtiment du 
Fonds, le règlement particulier de ce compartiment précise obligatoirement les conditions dans lesquelles ces 
nouveaux titres pourront être émis par ce compartiment. 

14 Recours à l’emprunt 

Conformément aux dispositions de l'article R. 214-223 du Code m onétaire et financier, chaque compartiment 
du Fonds a la p ossibilité de recourir à des emp runts. Les conditions de ce recour s, s'il est prévu pour un 
compartiment du Fonds, sont obligatoirement précisées dans le règlement particulier de ce compartiment.  

15 Allocation des flux 

15.1 Principes généraux 

Dans les conditions prévues au règlement particulier de chaque compartiment du Fonds, la Société de Gestion 
procède, pour chacun de ces compartiments, aux calculs des sommes dues en intérêts et principal au titre des 
titres émis par ce compartiment et au titre des frais et commissions pris en charge par ce compartiment.  

Il est procédé, par la Société de Gestion ou sous sa responsabilité, pour chaque compartiment du Fonds, aux 
mouvements de fonds et allocations de flux préc isés dans le règlement particulier de ce compartiment, au x 
dates et selon l’ordre de priorité précisés dans le règlement particulier de ce compartiment. 

Chaque fois qu’il est prévu de débiter l’un des co mptes bancaires d'un compartim ent du Fonds, ce débit est  
effectué dans la limite de son solde créditeur de sorte qu’aucun de ces comptes ne puisse présenter, à aucun  
moment, un solde débiteur. 

15.2 Allocation des flux 

Pour chaque compartiment du F onds, le règlement particulie r de ce compartiment fixe les règles d 'allocation 
des flux entre : 
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(a) les différents porteurs des titres émise par ce compartiment ; et 

(b) les autres créanciers liés par un contrat conclu au nom de ce compartiment. 

Conformément aux dispositions de l'ar ticle L. 214-169 du Code monétaire et financier, les règles d 'allocation 
des sommes prévues par le règlement  particulier d'un compartim ent du Fonds s'imposent aux po rteurs des 
titres émis par ce compartiment ainsi qu'aux autres créanciers de ce compartiment les ayant acceptées. Elles 
sont applicables même en cas de liquidation du compartiment du Fonds concerné. 

16 Frais et commissions – Paiement des dettes du Fonds 

16.1 Les frais et com missions imputables à chacun d es compartiments du Fonds sont obligatoirement mentionnés  
dans le règlement particulier des compartiments du Fonds. 

16.2 Si, à quelque moment et pour q uelque raison que ce soit, les sommes disponibles à l’actif d’un compartiment 
du Fonds ne pe rmettent pas le paiement à la Soci été de Gestion, au Dépositaire ou à l’un quelconque des  
cocontractants de ce comparti ment, de l’intég ralité de sa ré munération au titre de ce co mpartiment 
conformément au règlement particulier de ce co mpartiment et/ou aux contrats liant ce compa rtiment, il ne  
pourra en aucune manière être fait appel aux actifs d’un autre co mpartiment du Fonds pour faire f ace à ce  
paiement. Les p rincipes énoncés au pr ésent paragraphe résultent du Rè glement Général et d u règlement 
particulier de ch aque compartiment du Fonds et des stipul ations des contrats  conclus ou à conclure pa r la 
Société de Gestion au nom du Fonds pour le compte de chaque compartiment du Fonds. 

16.3 La Société de Gestion veille en conséquence à ce que tout c ontrat conclu par elle au nom et po ur le compte 
d’un compartiment du Fo nds stipule, de la pa rt du co contractant, les renonciat ions et limitation s de leurs 
recours à l'encontre du Fonds conformément aux dispositions applicables du présent Règlement Général et/ou 
du règlement particulier applicable à ce compartiment 

16.4 En l'absence de dispositions spécifiques dans un règlement  particulier d'un compartiment du Fonds, les flux 
générés par les actifs attribués à ce compartiment seront imputés sel on l'ordre de priorité des paiements 
suivants : 

(a) paiement des fra is et rémunérations dus aux pres tataires de services nommés par ce compartiment, 
au pro rata de ces sommes ; 

(b) paiement des sommes dues aux porteurs des titres émis par ce compartiment, au pro rata de l'encours 
de ces titres, sa chant que les sommes dues au titres d'un rang supérieur à un  autre devront ê tre 
payées conformément au rang applicable ; 

(c) paiement de toutes autres sommes dues à des tiers par ce compartiment. 

17 Comptes du fonds 

Les différents comptes ouverts pour le compte d'un compartiment du Fonds sont obligatoirement précisés dans 
le règlement particulier de ce compartiment.  

18 Règles d’investissement de la trésorerie 

18.1 La Société de Gestion, ou t oute entité agissant sous son contrôle, pourra décider de placer le s sommes 
momentanément disponibles et en instance d'affectation figurant au crédit des comptes des compartiments du 
Fonds, dans le respect de la réglementation applicable 

18.2 Ces sommes pourront également être investies dans tou s autres placements qui viendraient à êtr e autorisés 
par la règlementation en vigueur. 

18.3 Le règlement particulier de chaque compartiment du Fonds peut en outre librement imposer des  contraintes 
spécifiques applicables à la gestion de la trésorerie figurant à l'actif de ce compartiment. 

19 Identification des risques et mécanismes de couverture 

Pour chaque compartiment du Fonds, le règlement particulier de ce compartiment identifie les risques liés à la 
détention des titres émis par ce c ompartiment, ainsi que les mécanismes de couverture  mis en pl ace, le cas 
échéant, pour couvrir tout ou partie de ces risques. 

20 Dissolution et liquidation 

20.1 Le Fonds sera dissout à la dat e de dissolution de son dernier compartiment e t sera liquidé à la date de 
liquidation de son dernier compartiment.  
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20.2 Chaque compartiment du Fonds est liquidé à la clô ture de la procédure de liquidation qui lui est applicable. La 
Société de Gestion, le Dépositai re et le commissair e aux compt es continueront d'exercer leurs f onctions 
jusqu'à la fin des opérations de liquidation de chaque compartiment du Fonds. 

20.3 La Société de Gestion est responsable de la liquidation des compartiments du Fon ds et est investie à cette fin 
des pouvoirs les plus étendus pour liquider les actifs des compartiment s du Fonds et pa yer les dettes d u 
Fonds, sous rés erve toutefois d es dispositions éventuelles du r èglement particulier d'un compa rtiment du 
Fonds. La Société de Gestion allouera les fonds de la  liquidation des compartiments du Fonds dans les 
conditions visées aux règlement s particuliers de s compartiments du Fonds et à défaut, dans les conditions 
visées à l'Article 15 (Allocation des flux). 

21 Boni de liquidation ou insuffisance d’actif 

21.1 Dans l’hypothèse où la liquidation d’un compart iment du Fonds laisserait apparaître un boni de  liquidation 
celui-ci sera attribué dans les co nditions définies au règlement particulier de ce compartiment. A défaut d e 
règles de répartition du boni de li quidation définies dans le  règlement particulier d'un compartiment  du Fonds, 
le boni de liquidation est attribué aux porteurs de parts résiduelles de ce compartiment, au pro rata de l'encours 
restant dû de ces parts. A défaut pour ce compartiment d'avoir émis des parts résiduelles, le boni de liquidation 
est attribué à tous les porteurs des ti tres émis par ce compartiment, au pro rata de l'encours restant dû de ces 
titres.   

21.2 Si, après liquida tion de tous les actifs d'un comp artiment du Fon ds, la Société d e Gestion constate que la  
trésorerie disponible à l’actif de ce compartiment , après liquidation le cas échéan t de tous tit res ou dépôts 
constituant les liquidités détenues par ce compartiment, ne suffit pas à apurer toutes les dettes imputables à ce 
compartiment et/ou à pa yer les sommes restant dues en application des règles d'allocation des flu x 
applicables, la Société de Gestion informe les cré anciers et/ou porteurs de titres émis par ce compartiment du 
Fonds non encore désintéressés, de la clôture  de la liquidation de ce comparti ment et d e l’insuffisance de 
l’actif. 

22 Règles comptables 

22.1 Chaque compartiment du Fonds fait l’objet, au sein de la comptabilité du Fonds, d’une comptabilité distincte. 

22.2 En conséquence, la Société de Gestion établit périodiquement : 

(a) des comptes agrégés du Fonds, tous compartiments du Fonds confondus ; et 

(b) pour chaque compartiment du F onds, des comptes séparés, distincts des comptes du Fonds et d es 
autres compartiments du Fonds. 

22.3 La durée de l’exercice comptable de chaque compartiment du Fonds est de douze (12) mois. Chaque exercice 
commence le 1er janvier et se termine le 31 décembre de chaque année calendaire. Le règlement particulier 
d'un compartiment du Fonds peut par dérog ation prévoir que le premier exercice comptable de ce  
compartiment soit inférieur ou supérieur à douze (12) mois, sans toutefois pouvoir être inférieur à un (1) mois 
et supérieur à vingt-quatre (24) mois.  

23 Information périodique 

23.1 A la clôture de chaque exercice, la Société de Gestion ét ablit, sous le contrôle du Dépositaire, les documents  
comptables du Fonds et des co mpartiments du Fonds, documents comptables dont la liste est p récisée par 
instruction de l'A utorité des Marc hés Financiers e t par le règlement  particulier de chaque compartiment d u 
Fonds. 

23.2 Au plus tard quatre (4) mois après la clôture de chaque exercice, la Société de Gestion établit et publie, sous le 
contrôle du D épositaire et après  vérification par les commissaires aux comptes du compartiment du Fo nds 
concerné, un compte-rendu d’activité de l’exercice pour  chaque compartiment du Fonds, dont le contenu est  
déterminé par instruction de l'Autorité des Marchés Financiers. 

24 Diffusion de l’information 

24.1 Tout porteur de titres émis par un  compartiment du Fonds peut obtenir de la part de la Société de Gestion et 
sans frais, communication du Règlement Général et du règlement particulier de ce compartiment. 

24.2 Tout porteur de titres émis par un  compartiment du Fonds peut obtenir de la part de la Société de Gestion, du  
Dépositaire et sans frais, comm unication de tou t compte-rendu d'activité visés à l'Article 23  (Information 
périodique) et concernant ledit compartiment. 
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24.3 Les informations susvisées sont diffusées par courrier élec tronique, ou par tout a utre moyen prévu dans le 
règlement particulier applicable à chaque compartiment du Fonds. Elles sont également adressées à l'Autorité 
des Marchés Financiers, selon la règlementation applicable.  

24.4 La Société de Gestion publiera toutes les informations relatives à la gestion du Fonds et de ses compartiments 
sur le support qui lui paraîtra le plus approprié p our assurer une information la plus adéquate et précise des 
porteurs de titres émis par les com partiments du Fonds. Toute information ad ditionnelle sera publi ée par la 
Société de Ges tion selon la fréquence qu’elle estime ra la plus adéquate en fonction des circonstances 
affectant le Fonds ou les compartiments du Fonds. 

24.5 La Société de Gestion est chargée de répondre aux éventuelles demandes d’information émanant des porteurs 
de titres émis par les compartiments du Fonds et de l'Autorité des Marchés Financiers. 

25 Régime des modifications 

Le Règlement Général et chaque règlement particulier d'un compartiment du Fonds ne peuvent être  modifiés 
que d’un commun accord entre l e Dépositaire et la Société de Gestion, et sous réserve que la m odification 
considérée n’affecte pas les ca ractéristiques financières des tit res émis par le compartiment du Fonds  
concerné, sauf accord préalable et  écrit des po rteurs des titres de ce  compartiment si la procédure d e 
consultation de ces porteurs visée au règlemen t particulier de ce compartiment du Fonds le p révoit. Le 
Règlement Général et chaque règlement particulier d'un compartiment du Fonds ne peuvent être mo difiés que 
d’un commun a ccord entre le Dépositaire et l a Société de Gestion, et sous réserve que la modification 
considérée n’est pas susceptible de modifier les obligations ou prestations  de tout gestionnaire de substitution  
qui aura pu être nommé par la Société de Gestion pour  la gestion et le re couvrement des actifs des 
compartiments du Fonds aux ter mes d’un Contrat de Pres tations de Services de Gestionnaire de Substitution 
ou d’affecter la manière dont ce  gestionnaire de substi tution est, le cas é chéant, engagé à rend re lesdites 
prestations, sauf accord préalable et écrit dudit gestionnaire de substitution. Chaque règlement particulier d'un 
compartiment du Fonds prévoit le cas échéant les autres conditions auxquelles une modification du règlement 
particulier de ce compartiment est soumise. Le règlement particulier d'un compartiment du Fonds ne peut pas 
prévoir de con ditions à la modifi cation du prése nt Règlement Général autre que celles prévues au présen t 
article.  

26 Droit applicable - Tribunaux compétents 

26.1 Le présent Règlement Général est régi par le droit français. 

26.2 Tout litige nota mment quant à  la validité, l ’exécution, l’interprétation ou les conséquences du présen t 
Règlement Général relève de la juridiction des tribunaux compétents du ressort de la Cour d'Appel de Paris. 
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ANNEXE 1 

GLOSSAIRE 

"Cédant" désigne, pour un Compartiment donné, Prêt d 'Union, en sa qualité de cédant des Créances acquises par ledit 
Compartiment dans les conditions prévues au Contrat de Cession et de Gestion applicable. 

"Compartiment" désigne un compartiment du Fonds, au sens de l'article L. 214-169 du Code monétaire et financier. 

"Compte du Compartiment" désigne le Compte Général et tout autre compte ouvert au nom du Compartiment prévu au 
Règlement Particulier applicable, le cas échéant. 

"Compte Général" désigne le compte général d'un Comparti ment dont les coordonnées seront indiquées dans le 
Règlement Particulier applicable. 

"Contrat de Cession et de Gestion" désigne, pour un Compartiment donné, le contrat signé par le Cédant, la Société de 
Gestion et le Dépositaire définissant pour ce Compartiment les conditions applicables (i) aux cessions de créances par le 
Cédant au Compartiment et (ii) au recouvrement des Créances acquises par ce Compartiment. 

"Contrat de Prestations de Services de Gestionnaire de Substitution" désigne, pour un C ompartiment donné ou tous 
les Compartiments, le contrat signé par la Société  de Gestion, Prêt d’Union et tout gestionnaire de substitution définissant 
pour ce Compartiment ou tous les Compartiments les conditions applicables à la gestion et au recouvrement des Créances 
de ce Compartiment ou de tous les Compartiments en cas de remplacement de Prêt d’Union ou de tous autres tiers en  
qualité de Recouvreur.  

"Créance" désigne l'une des créances acquises par un Compartiment auprès du Cédant dans les conditions prévues au 
Contrat de Cession et de Gestion applicable. 

"Date de Cession" désigne pour chaque Compartiment la date d e cession de Créances mentionnée dans le Règ lement 
Particulier applicable, date à laquelle le Compartiment c oncerné achètera des Cr éances du Céda nt conformément au 
Contrat de Cession et de Gestion. 

"Date d’Ouverture" désigne pour chaque Com partiment la date d'ouvertu re mentionnée dans le Règlement Particulier 
applicable. 

"Date de Paiement" désigne la date de paiement mentionnée dans le Règlement Particulier applicable. 

"Dépositaire" désigne Prêt d'Un ion, en sa qualit é d’établissement dépositaire des actifs du F onds, au sens de l’article 
L. 214-183-II du Code monétaire et financier. 

"Evénement Arrangeur" désigne l'hypothèse dans laquelle l'Arrangeur se trouverait en état de cessation des paiements, 
de dissolution ou de cessation d'activité, de procédure collect ive ou de résolution ou de toute autre procédur e similaire 
prévue au Livre VI du Code de commerce ou aux termes du Code monétaire et financier. 

"Fondateurs" désigne la Société de Gestion et le Dépositaire en qualité de fondateurs du Fonds. 

"Fonds" désigne le fonds commun de titrisation PRET D’UNION. 

"Produits Financiers" désigne les produits f inanciers (dividendes, intérêts, plus-values, différentiels de t aux...) 
correspondant au placement de la trésorerie disponible sur les Comptes du Compartiment. 

"Recouvreur" désigne Prêt d'Union en sa qualité de gestionnaire des Créances acquises par le Fonds en vertu du Contra t 
de Cession et de Gestion. 

"Règlement du Fonds" désigne le règlement du Fonds, composé du Règlement Général et, pour chaque Compartiment, 
du Règlement Particulier applicable audit Compartiment. 

"Règlement Général" désigne les termes et conditions généralement applicables à tous les Compartiments du Fo nds. Le 
Règlement Général fait partie intégrante du Règlement du Fonds. 

"Société de Gestion" désigne EuroTitrisation, en sa qualité de société chargée de la gestion du Fonds, au sens de l’article 
L. 214-183.-II du Code monétaire et financier. 
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ENTRE LES SOUSSIGNES : 

(1) EuroTitrisation, société anon yme dont le siège social est situé au 41, rue Délizy, Immeuble Le s Diamants, 
93500 Pantin, F rance, immatriculée sous le  numéro 352 458 368 R.C.S. Bob igny, société de gestion d e 
portefeuilles  agréée par l’AMF sous le n°GP-14000029  pour la gestion d’organismes de  titrisation, en sa qualité 
de société de ge stion du Fonds, dont le représentant est dûment habilité à l'effet d es présentes (la "Société de 
Gestion"); et 

(2) Prêt d'Union, société anonyme à directoire et c onseil de surve illance, dont le siège social est sit ué 2 bis, rue  
Louis Armand, 75015 Paris, France, immatriculée sous le numéro 517 586 376 R.C.S Paris, dont le représentant 
est dûment habilité à l'effet des présentes (le "Dépositaire"). 

IL A ETE PREALABLEMENT EXPOSE CE QUI SUIT : 

(A) La Société de Gestion et le Dépositaire ont constit ué le fonds commun de titrisation à compartiments "Prêt 
d’Union " (le "Fonds"), régi par les dispositions des articles L. 214-167-I à L. 214-190 et articles R. 214-217 à R. 
214-240 du Code monétaire et financier.  

(B) La Société de Gestion et le Dépositaire ont signé le  règlement général du Fonds en date du 1 6 avril 2014 (le 
"Règlement Général"). Le Rè glement Général prévoit que le F onds peut comp orter plusieurs c ompartiments. 
Chaque création d'un nouveau compartiment doit donner lieu à la signature préalable, par la Société de Gestion 
et le Dépositair e, du r èglement particulier appl icable audit compartiment, p récisant notamment les règles 
d'acquisition des créances et d'émissi on des titres, les mécanism es de couverture des risques supportés par les 
titres et, le cas échéant, les conditions dans lesquelles le compartiment peut recourir à l'emprunt. L e règlement 
particulier précise également, le cas échéant, si le compartiment a la faculté d' acquérir de nouvelles créances  
attribuées au compartiment après l'émission initiale des titres représentatifs des acti fs du compartiment, et/ou d e 
procéder à l'émi ssion de nouveaux titres r eprésentatifs desdits actifs. En  cas d’incompatibilité, les dispositions  
d'un règlement particulier priment sur les dispositions du Règlement Général. 

(C) Conformément au Règlement Général, la Société de Gestion et le Dépositair e ont décidé d e constituer un 
compartiment du Fonds dénommé Prêt d’Union CONSERVATEUR LONG (le "Compartiment") et ont souhaité à 
cet effet conclure le présent règlement particulier (le "Règlement Particulier"). 

EN CONSEQUENCE DE QUOI, IL A ETE CONVENU CE QUI SUIT : 

1 DÉFINITIONS 

Les noms communs et exp ressions utilisés da ns le présent Règlement Particulier et commen çant par une  
majuscule ont la signification qui leur est donnée en  ANNEXE 1. 

2 FACTEURS DE RISQUE 

2.1 Les investisseurs potentiels sont in vités à considérer les facteu rs de risques suivants avant de prendre une 
décision d'investissement s'agissant des Parts émises par le Compartiment.  

2.2 L'Arrangeur, la Société de Gestion et le Dépositaire c onsidèrent que les risques suivants sont, à  la date des 
présentes, les pr incipaux risques afférents à la na ture juridique du Compartiment, son activité et sa capacité à 
remplir ses eng agements, en p articulier ceux d écoulant des Parts. Cependa nt, l’attention des investisseurs 
potentiels est at tirée sur le fait que la liste des ris ques ci-après n’est pa s nécessairement exh austive, que 
d'autres risques, qui à ce jour ne sont pas connus ou sont considérés  comme non déterminants, peuvent avoir  
un impact significatif sur le Compartiment, son activité, sa situation financière ou sur les Parts et qu’en aucun cas 
l'Arrangeur, la Société de Gestion et/ou le Dépositaire ne pourraient voir leur responsabilité engagée au titre des 
risques listés ci-dessous ou de tout autre risque qui ne figurerait pas dans cette liste. 

Risques liés au passif du Compartiment 

Recours Limités aux actifs du Compartiment 

Les flux géné rés par les actifs du Compa rtiment constituent la seule source de  paiement des montants de 
principal et d'intérêts au titre des Parts.  

Les Parts représentent une obligation exclusive du Compartiment. 

Les recours des  porteurs de Pa rts pour le paiement du p rincipal et des intérêt s sont limités a ux actifs du  
Compartiment, dépendent des règles d'alloca tion des flux prévues à l'Article 34 ( Allocation des flux) du 
Règlement Particulier et lesdits flux sont alloués aux porteurs des Parts sont en pr oportion du nombre de Parts 
qu'ils possèdent, de la Maturité et de la Date d’Emission des Parts souscrites. 
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Les Parts émises ne constituent ni une participation dans le capital de Prêt d'Union, de l'Arrangeur, de la Société 
de Gestion, du Dépositaire, du Cédant ou du Recouvreur, ni u ne obligation de ces entités, et ne bénéficient 
d’aucune garantie d'aucune de ces entités, ni d'aucune autre entité.  

Les porteurs de Parts ne peuvent exercer aucun recours, en quelque circonstance que ce soit,  directement à  
l’encontre des actifs du Compartimen t. Ils n'ont aucun recours contre les Emprunteurs, ni aucun droit d'action à 
leur encontre qui aurait pou r objet de r ecouvrir les sommes dues au titre des Créances figurant à l'actif du 
Compartiment et des Prêts dont sont issues ces Créances. 

Le paiement d es sommes dues aux p orteurs de Part s dépend donc e xclusivement de la capacité d u 
Compartiment à remplir ses ob ligations de paiem ent qui elle- même dépend exclusivement du niveau de 
recouvrement au titre des Créances figurant à l'actif du Compartiment et donc de la faculté des Emprunteurs de 
payer les sommes dues au Compartiment au titre de ces Créances.  

De même, il existe un risque que certaines des prestations nécessaires à l'activité du Compartiment confiées par 
celui-ci à des prestataires de servic es externes soient facturées à des coûts plus élevés que prévus et qu'une 
telle augmentation de ces coûts puissent venir diminuer le montant des fo nds qui seront à  la di sposition du 
Compartiment pour payer les sommes dues aux porteurs de Parts. 

Il existe donc un risque que l'actif du Compartiment ne lui permette pas de remplir la totalité de ses obligations de 
paiement à l'ég ard des porteurs de Parts. Ceux-ci sont donc susceptibles de perdre  tout ou partie de leu r 
rémunération au titre des Obligations et/ou de leur investissement en principal. 

Liquidité sur le Marché Secondaire 

Aucune assurance ne peut êt re donnée quant à la création d'un éventuel marché secondaire pour les Parts et, 
dans l'éventualité où un tel marché secondaire serait consti tué, qu'il puisse durer pendant la durée des Parts, ou 
qu'il puisse fournir une liquidité suffisante aux porteurs de Parts. L'absence de liquidité sur le marché secondaire 
ou l'insuffisance de liquidité pourrait faire fluctuer la valeur de marché des Parts. 

Rendement des Parts et risque d'amortissement anticipé 

D'une manière générale, un niveau élevé de remboursements anticipés au titre des Créances figurant à l'actif du 
Compartiment ou la survenance d'un Cas D'amortissement Accéléré ou la survenance d’un Cas De  Dissolution 
du Compartiment seraient susceptibles de raccourcir substantiellement les durées respectives de vie moyenne et 
de modifier les rendements prévisionnels respectifs des Parts. 

Retenue à la source 

Dans l’hypothèse où un paiement dû par le Compartiment aux porteurs de Parts donnerait lieu à un prélèvement 
ou une retenue à la source, le C ompartiment n’a aucune obligation de majorer le paiement dû ou d’indemniser 
les porteurs de Parts d’un ou d e plusieurs montants additionnels de telle sorte que, après p rélèvement ou 
retenue, le montant effectivement payé soit égal au montant qui aurait été pa yé en l’absence de toute obligatio n 
au titre du prélèvement ou de la retenue considérée. 

Les porteurs de Parts pourraient en conséquence subir un  risque de perte en principal et/ou en int érêts dans 
l’éventualité de la mise en place de tout système de retenue à la source. 

Projections et Estimations 

Les estimations, projections et prévisions relatives à l’actif du Compartiment éventuellement  communiquées par 
le Cédant et/ou le Recouvreur, de même que les estimations, projections et prévis ions relatives au passif du 
Compartiment éventuellement communiquées a ux porteurs de Parts, sont établies par avance. De telles 
estimations, projections et pr évisions sont par nat ure spéculatives et il peut être anticipé que tout ou partie des 
hypothèses qui sous-tendent de  telles es timations, projections e t prévisions ne s'avérer ont pas conformes ou 
seront différentes des données réelles. En conséquence, les données réelles p ourront être différentes et les 
différences entre ces données réelles et les e stimations, projections et prévisi ons en cause pourront être 
substantielles. 

Risques liés à l'actif du Compartiment 

Risques liés à la nature de l'actif du Compartiment 

Le Compartiment est propriétair e des Créances et bénéf icie de l'ensemble des droits se rapportant à ces 
Créances, y compris toutes échéances de pr incipal et d'intérêts et tous autres droits accessoires transférés de 
plein droit à la date de cession de ces Créances, y compris t ous droits issus d'actions qui pourront être exercées 
à l'encontre des  Emprunteurs pour le compte du  Compartiment, à l’exclusion toutefois de toutes pénalités de 
retard éventuelles (ces dernières,  bien qu'étant des accessoires des Créances cédé es au Compartiment seront 
exclues des cessions de Créances qui seront effectuées au profit du Compartiment et continueront à être dues à 
Prêt d'Union) et à l’exclusion des Frais de Dossier. 

Les Créances ne sont a priori garanties par aucune sûreté , ni aucune garantie personnelle ou réelle. Si certaines 
Créances font l 'objet de police s d'assurance, ces polices d'assurance ne po urront pas être actionnées 
directement au bénéfice du Compartiment. Néanmoins, les indemnités le cas échéant pe rçues par les 
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Emprunteurs au titre de ces polices d'assurance pourront permettre aux Emprunteurs de remplir leurs obligations 
de paiement au titre des Créances si ce s indemnités sont utilisées par le s Emprunteurs conformément à leur 
destination prévue dans les polices d'assurance. 

Risques de défaillance des Emprunteurs 

Si un Emprunte ur est défaillant dans le paiement des sommes dues au titre d'u ne Créance, l'ensemble des 
porteurs de Parts pourra être affecté et le cas échéant subir le risque de perte cor respondant compte tenu de la 
mutualisation des risques organisée au sein du Compartiment.  

Il existe donc un  risque que l'actif du Compartiment ne lui permette pas de remplir  la totalité de se s obligations 
de paiement à l'égard des po rteurs de Parts. Ce ux-ci sont donc susceptibles de perdre tout ou partie de leu r 
rémunération au titre des Parts et/ou de leur investissement en principal. 

Risques liés au retard de paiement des Emprunteurs 

Si un Emprunteur est en retard dans le paiement d'une échéance au titre d'une Créance, le Recouvreur s'engage 
à fournir ses m eilleurs efforts pour pr océder au recouvrement, ou pour faire procéder au recouvrement, des 
sommes dues et exigibles.  

Les obligations du Recouvreur en termes de recouvrement sont néanmoins limitées à des obligations de moyens 
et aucune garantie n'est donnée aux porteurs de Parts à ce titre. Il existe donc un risque que le Recouvreur ne 
parvienne à recouvrer qu'une partie ou ne parvienne pas à recouvrer une somme due par un Emprunteur au titre 
d'une Créance.  

Il existe donc un  risque que l'actif du Compartiment ne lui permette pas de remplir  la totalité de se s obligations 
de paiement à l'égard des po rteurs de Parts. Ce ux-ci sont donc susceptibles de perdre tout ou partie de leu r 
rémunération au titre des Parts et/ou de leur investissement en principal. 

Délais éventuels de réalisation des droits accessoires 

Les Investisseurs sont informés que le Compartiment  est exposé aux délais d e mise en œuvre des droits 
accessoires attachés aux Créa nces. Ces délais pourrai ent entraîner des insuffisances temporair es de fon ds 
disponibles pour payer les montants en intérêts et/ou principal dus au titre des Parts. 

Sélection des Emprunteurs 

Les Investisseurs sont avertis qu e la sélection des Emprunteurs a été faite sur la base d'une étude approfond ie 
des risques des Emprunteurs, selon les procédures de sélection (scoring) de Prêt d'Union.  

Néanmoins, les porteurs de Pa rts ne bénéficient d'aucune déclaration ou garantie d'aucune personne sur le fait  
que la sélection des Emprunteurs est adéquate compte tenu de leurs objectifs d'investissements respectifs. Prêt  
d’Union ne garantit pas la solvabilité des Emprunteurs 

Dès lors, il exist e un risque que le profil de  risques des Emprunteurs soit plus él evé que le profil de risques 
attendu par un porteur de Part.  

Risques d'erreur dans les informations sur les Emprunteurs 

Les informations relatives à un E mprunteur donné peuvent se révéler erronées e t refléter en conséquence un 
profil de crédit  de l'Emprunt eur concerné e rroné, ce qui  peut avoir pour e ffet d'entrainer la perte de  
l'investissement effectué par les por teurs de Pa rts dans l'hypothèse où cet Emprunteur se révèlerait défaillant 
dans le remboursement de son prêt. 

En effet, bien que de nombreux contrôles et vérifications (quant aux informations fournies par les Emprunteurs), 
automatiques et manuels, soient mis en place par Prêt d'Union et des prestataires tiers au cours des procédures 
de sélection des Emprunteu rs, il existe un ris que que le scoring final de l'E mprunteur soit f aussé dans 
l'hypothèse où celui-ci aurait été fait à partir de d onnées périmées, incomplètes ou incorrectes, par exemple en 
cas de fraude de l'Emprunteu r lors de l'attestation de sa  situation financière au cours des procédures de  
sélection entreprises par Prêt d' Union ou encor e dans l'h ypothèse où, postérieurement à la ré ception des 
informations relatives à un Emprunteur par le Co mpartiment, cet Emprunteur serait défaillant dans le paiement  
d'une de ses obligations préexistantes, ou souscrirait d'autres dettes, ou serait fac e à des difficultés financières 
de toute sorte.  

Le Compartiment et la Société de Gestion ne procèdent à aucune vérification quant aux informations fournies par 
les Emprunteurs à Prêt d'Union et par conséquent ne pourraient en aucun cas voir leur responsabilité engagée à 
ce titre. D'autre part, les Investisseurs n'ont pas accès aux informati ons financières des Emprunteurs obtenues 
au cours des pr océdures de sél ection des Empr unteurs et ne seront pas en mesure de vé rifier les données 
relatives aux Emprunteurs. 

Risques d'erreur des prestataires externes assurant les contrôles 

De nombreuses procédures de  contrôle et vérificati on garantissent le bon fonctionnement de l'activité  du 
Compartiment. Certaines des prestations de contrôle sont ou pour ront être confiées par le Compart iment et par 
Prêt d'Union à d es prestataires externes. Malgré le fait que ces derniers ont été ou seront choisis avec le plus 
grand soin possible, il existe un  risque d'erreur de ces prestataires dans l'exercice de leur mission telle que 
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confiée par le C ompartiment et le Cédant et nota mment dans leurs missions de co ntrôle. Or les conséquences 
de ces erreurs pourraient avoir  un effet négatif sur l'ac tivité du Compartiment ou sur le recouvrement des 
Créances ou sur la sélection des Emprunteurs.  

Ni le Compartiment, ni la Sociét é de Gestion, ni Prêt d'Union ne sont garants vis-à-vis des Investisseurs de la 
bonne exécution de leurs missions par les prestataires externes. 

Risque d'insuffisance d'Emprunteurs et/ou d'Investisseurs 

Le succès de l'activité envisagée repose en partie sur la capacité de Prêt d 'Union à attirer u n nombre suffisant 
d'Emprunteurs et d'Investisseurs. Dans l'hypothèse où Prêt d'Unio n serait dans l'incapacité d'attirer  un nombre 
suffisant d'Emprunteurs et/ou d'I nvestisseurs, il existe un risque important  de concentration des risques sur un  
nombre insuffisant d'Emprunteurs. 

Il existe donc un risque que l'actif du Compartiment ne lui permette pas de remplir la totalité de ses obligations de 
paiement à l'ég ard des porteurs de Parts. Ceux-ci sont donc susceptibles de perdre  tout ou partie de leu r 
rémunération au titre des Parts et/ de leur investissement en principal. 

Risques de défaillance du Recouvreur 

Dans l’hypothèse où Prêt d’Union cesserait d’agir en tant que Recouvreur ou serait remplacé par un gestionnaire 
de substitution, son remplacement et la communication des informations nécessaires relatives à la gestion et au 
recouvrement des Créances pour raient être retardés. Ces reta rds pourraient être un obstacle au paiement à 
bonne date des porteurs de Parts par le Compartiment de tout ou partie des sommes dues en intérêts, principal 
ou autres par le Compartiment au titre des Parts. 

Conflits d’Intérêts 

Des conflits d’intérêts peuvent su rvenir notamment du fait que Prêt d’Union agira à la fois en qualité  de Cédant, 
de Recouvreur, d’Arrangeur, d’Agent Placeur, d’Agent de Calcul, de teneu r du registre des Parts et  de 
Dépositaire. Ses intérêts au titre de ces différentes fonctions pourraient en effet diverger.  

Risque Opérationnel 

Il existe un risque opérationnel sur Prêt d’Union du fait  de la concentration de ses fonctions à la fois de Cédant,  
de Recouvreur, d’Arrangeur, de teneur du registre des Parts et de Dépositaire. 

3 MECANISMES DE COUVERTURE 

3.1 Les Porteurs de Parts sont protégés contre les risques liés à la nature d es Créances, aux Emprunteurs et à la 
capacité du Compartiment à remplir ses obligations : 

(a) par les déclarations de conformité du Cédant aux termes de la Convention de Cession et de Gestion ;  

et 

(b) par le passage e n Amortissement Accéléré en cas de survenance d'un Cas d'Amortissement Accéléré 
qui perdure sans qu'il y soit remédié. 

3.2 Pour chaque P art, aucune assurance ne peut  être donnée que les garanties et modes de couvertur e 
éventuellement mis en p lace au bénéfice du Co mpartiment seront suffisants, en toutes circonstances, pour le 
protéger contre les risques visés au présent Règlement Particulier.  

4 DÉNOMINATION 

Le Compartiment a pour dénomination "Prêt d’Union CONSERVATEUR LONG". 

5 OBJET 

5.1 Objet 

5.1.1 Le Compartiment a pour objet d ’acquérir des Cr éances et d’émettre des Parts conformément a ux 
stipulations du présent Règlement Particulier. 

5.1.2 Le Compartiment n'a pas pour objet d'être exposé à des risques d'assurance ou à d'autres risques par 
la conclusion de contrats financiers ou transférants des risques d'assurance. 

5.1.3 Le Compartiment pourra avoir re cours aux cessions de Créances non échues ou non déchues de leu r 
terme. 
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5.2 Adhésion au Règlement 

5.2.1 La souscription ou l’acquisition d’une Part émise par le Compartiment entraîne, de plein droit, pour le  
souscripteur ou l’acquéreur, adhésion au Règlement Général et au présent Règlement Particulier, ainsi 
qu'aux modifications qui pourraient y  être apportées dans les co nditions prévues dans le  Règlement 
Général et/ou le Règlement Particulier. 

5.2.2 Il revient en co nséquence à tout souscripteur, acquéreur ou détenteur d 'une Part émise pa r le 
Compartiment de se renseigner au préalable sur  les caractéristiques du Compartiment, et notamment 
de ses actifs, des Parts émises par le Compartiment et des droits qui y sont attachés, ainsi que sur ses 
règles de f onctionnement, et sur les différen ts intervenants participant au  fonctionnement du 
Compartiment. 

6 DURÉE 

6.1 Le Compartiment est constitué à la date d’émission des Parts Résiduelles. Le Compartiment sera dissous lors de 
l'extinction, de l'abandon ou de la cession de la dernière Créance figurant à son actif, ou à la date de survenance 
d'un Cas de Dissolution du Co mpartiment (la " Date de Dissolution "), sauf a pplication des stipulations de 
l'article 3 (Durée) du Règlement Général.  

6.2 En cas d’extinction, d’abandon ou de cession de la dernière Créance figurant à l'actif du Compartiment, la Date 
de Dissolution pourra toutefois être reportée : 

(a) par prorogation expresse intervenant dans  les conditions définies à l’Article 44 ( Renouvellement, 
Résiliation et Avenant) ; ou 

(b) par prorogation tacite dans les conditions définies ci-après. 

6.3 L’acquisition par le Compartiment d’une ou plusieurs Créances dont l’échéance finale sera postérieure à la Date 
de Dissolution, emporte ra de plein droit p rorogation de la  Date de Dissolution. Celle-ci sera d e plein droi t 
remplacée par la date d’échéance finale la p lus tardive des Créances acquises par le C ompartiment 
conformément au présent Règlement Particulier. 

6.4 La Date de Dissolution pourra également être reportée par prorogation expresse intervenant dans les conditions 
définies à l'article 25 (Régime des Modifications) du Règlement Général. 

6.5 La durée du Compartiment ne pourra excéder 99 ans à compter de la date de signature du présent Règlement 
Particulier. 

6.6 La Société de Gestion procédera à la liquidation du Compartiment à compter de la Date de Dissolution. 

6.7 La Société de Gestion, le Dép ositaire et le commissair e aux c omptes continueront d'exercer leurs fonctions  
jusqu'à la fin des opérations de liquidation du Compartiment. 

7 LA SOCIÉTÉ DE GESTION 

7.1 Mandat légal 

7.1.1 La Société de Gestion assure la gestion du Com partiment. Elle représente le Compartiment dans ses 
rapports avec les tiers et dans toute action en justice, tant en demande qu’en défense. Elle prend toutes 
les mesures qu’elle estime nécessaires ou oppo rtunes pour la d éfense des droit s du Compa rtiment 
résultant des Créances et des contrats auxquels le Compartiment est partie.  

7.1.2 Elle est tenue d'agir en toutes circonstances dans l'intérêt des porteurs de Parts. 

7.1.3 Dans l'exercice de sa mission, la Société de Gestion est responsable de ses fautes sans solidarité avec 
le Dépositaire. 

7.2 Missions 

7.2.1 La Société de Gestion est notamment investie des missions suivantes, dont la liste n’est pas limitative : 

(a) elle conclut les contrats nécessaires à la vie du Compartiment. Elle veille à la bonne exécution 
de ces contrats ainsi qu’à celle du Règlement  Particulier par le Compartiment. Elle renouvelle 
ou résilie ces contrats, si nécessaire, dans le respect de la réglementation et des stipulations 
applicables du Règlement Particulier et desdits contrats ;  
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(b) elle veille à ce  que tout  contrat conclu pour le compte du  Compartiment contienne les 
engagements suivants du cocontractant (i) une renonciation à tous recours en responsabilité 
contractuelle à l’encontre d u Compartiment; et (ii) une reconnaissance qu'en application des 
lois et règlements en vigueur, les règles d'affectation des sommes reçues par le  
Compartiment s'imposent à lui et en cons équence, qu'il ne dispose d'aucun recours à 
l'encontre du Compartiment au-delà des sommes disponibles figurant à l'actif du 
Compartiment qui peuvent être affectées au paiement des sommes dues à cett e date à la  
catégorie de créanciers à laqu elle il appartient , et ce dans le strict respect des règles 
d'allocation des flux applicables prévues à l'Article 34 (Allocation des flux) ; 

(c) elle nomme le commissaire aux comptes et pourvoit, le cas échéant, au renouvellement de  
son mandat ou à son remplacement dans les conditions prévues par les lois et règlements en  
vigueur ; 

(d) à chaque Date de Calcul elle calcule la Val eur Nette de l’Actif en application de s règles de 
calculs fixées en ANNEXE 7 du Règlement Particulier, ainsi que la Valeur Nette des Parts ; 

(e) elle effectue les calculs visés à l'Article 34 (Allocation des flux) et vérifie le montant des Frais 
et Commissions ; 

(f) elle donne toutes instructions au  Dépositaire, ou à tout autre éta blissement de cr édit dans 
lequel un compt e a été  ouvert au nom d u Compartiment, pour que les dettes im putées au 
Compartiment soient réglées à l eur date d’exigibilité, dans la limit e des actifs disponibles du 
Compartiment et le respect de s règles d'allocation des flux applicabl es conformément aux 
règles d’allocation de flux  prévues à l'Article 34 ( Allocation des flux); S’agissant du compte 
spécialement affecté au sens de l’article L. 214-172 du Code monétaire et financier, la Société 
de Gestion est autorisée à utiliser les sommes disponibles au crédit de  ce com pte dans le  
respect et conformément aux  stipulations de la Convention de Compte ; 

(g) elle pourra décider de  gérer la t résorerie figurant à l’actif du Co mpartiment ou désigner un 
gestionnaire de t résorerie pour procéder à la gestion de trésore rie du Compartiment, le cas 
échéant, dans les conditions prévues au présent Règlement Particulier ; 

(h) elle établit, sou s le contrôle du Dépositaire, l’ensemble de s documents requis pour  
l’information, entre autres, des porteurs de Pa rts, de l'Autorité des Marchés Financiers, 
conformément à la réglementation en vigueur ; 

(i) elle prend toutes mesures nécessaires ou opportunes en cas de f aute grave commise par le 
Dépositaire ou d’incapacité de celui-ci à exercer sa mission, et procède le ca s échéant à son 
remplacement dans de tels cas. En par ticulier, elle peut p rocéder au remplacement du 
Dépositaire en cas de manquement de ce dernier à ses obligations légales ou contractuelles à 
l’égard du Compartiment, dans les c onditions visées à l'Article 8.3 ( Remplacement du 
Dépositaire) ; 

(j) elle prend la décision de dissoudre le  Compartiment lorsque les conditions de cette  
dissolution, fixées par la réglementation et/ou par le Règlement Particulier sont réunies ; elle 
procède aux opérations de liquidation du Compartiment ;  

(k) elle transmet au Dépositaire, à sa demande, tous éléments d'information perme ttant à ce 
dernier d'exercer sa mission de contrôle et le consulte, le cas échéant, pour toutes difficultés 
rencontrées dans le cadre de  sa mission, en vue de t rouver une solution dan s les délais 
requis ; 

(l) elle vérifie que les sommes dues au Compartim ent au titre des c ontrats auxquels il est partie 
(autres que les sommes dues au titre des Créances) sont payées aux dates prévu es et pour 
les montants attendus et prend,  le cas échéant, toutes mesures qu'elle estime opportunes 
pour la défense des intérêts du Compartiment au titre desdits contrats ; et 

(m) à chaque Date de Calcul, elle calcule le  Montant Plafond de R éduction d’Engagement e t 
décide d’exercer ou non , en conséquence, l’Option de Réduction d’Engagement à chaque 
Date de Paiement concernée. 

7.2.2 Dans le cadre d e l'exercice de ses missions prévues au présent Règlement Particulier, la Société de 
Gestion se conformera aux prescriptions de vigilance et d'informations prévues au tit re VI du livre V d u 
Code monétaire et financier, relatives à la lutte c ontre le blanchiment de capitaux et le financement du 
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terrorisme et les textes pris pour leur application et  de l'article L. 511-33 du Code monétaire et financier 
relatif au secret professionnel. 

7.3 Délégations 

La Société de Gestion ne peut déléguer à un tiers tout ou par tie de ses missions adminis tratives qui lui sont 
légalement ou contractuellement imparties que d ans les limites et conditions prévues par  les lois et règlements 
en vigueur, et en particulier par le règlement général de l'Autorité des Marchés Financiers. 

7.4 Remplacement de la Société de Gestion 

7.4.1 La gestion du Compartiment peut être transférée à une autre société de gestion à tout moment de la vie 
du Compartiment, sous réserve de l'information préalable de l'Autorité des Marchés Financiers et dans 
les conditions suivantes :  

(a) à l'initiative du Dépositaire dans l'hypothèse où la Société de Gestion verrait son agrément de 
société de gestion de portefeuilles retiré pour quelque raison que ce soit ; ce r emplacement 
interviendra dans les conditions visées au r èglement général de l'Autorité de s Marché 
Financiers ; les porteurs de Pa rts seront informés par le Dépositaire de la fin anticipée des 
fonctions de la Société de Gestion et des modalités de son remplacement ; 

(b) à l'initiative du Dépositaire en c as de faute gr ave commise par la Société de Gestion ou  
d'incapacité de celle-ci à exercer sa mission ou en cas de procédure collective ouverte ou sur 
le point d'être ouverte à son encontre, sous réserve du respect des conditions suivantes : 

(i) le Dépositaire se chargera de trouver, dans le cadre d'une obligation de moyens, une 
nouvelle société de gestion disp osant des agr éments requis l'a utorisant à gé rer le 
Compartiment ; 

(ii) aucune indemnité ne sera versée à la Soci été de Gestion et la rémunération de la 
Société de Gestion ne sera due que jusqu'à la date de son remplacement effectif par 
la nouvelle société de gestion, pro rata temporis ; 

(iii) les porteurs de Par ts devront avoir été préalablement informés de l' expiration 
anticipée de la mission et des fonctions de la Société de Gestion et des modalités de 
son remplacement ; 

(iv) le remplacement de la Société de Gestion de vra intervenir c onformément à la 
législation et à la réglementation applicables ; 

(v)  le remplacement la Société de  Gestion ne devra pas être su sceptible de por ter 
atteinte à la sécurité des porteurs de Parts ; 

(vi) la Société de Gestion continu era d'exercer ses fonctions de Société de Ge stion 
jusqu'à son remplacement effectif par la nouvelle société de gestion et sous réser ve 
que cette derni ère ait confirmé par écri t reprendre l'intégralité des fonctions, 
engagements et missions de la Société de Gestion et adhére r au présent Règlement 
Particulier ou, à défaut de remplacement au plus tard dans les six (6 ) mois de la fin 
anticipée des fonctions de la Société de Gestion, à l'expiration de cette période de six 
(6) mois ; et 

(vii) la Société de Gestion aura accepté de c oopérer avec le Déposit aire et la nouvelle  
société de gestion et, dans le cadre d 'une obligation de mo yens, de mettre t out en 
œuvre pour permettre à la nouvelle société de gestion de reprendre l'intégralité des 
fonctions, engagements et missions de la Société de Gestion. 

(c) à l'initiative de la Société de Gestion, sous réserve du respect des conditions suivantes : 

(i) la Société de Gestion aura notifié sa décision de mettre fin à sa mission de Société de 
Gestion au Dépositaire par écrit et avec un préavis d'au moins trois (3) mois (ou to ut 
autre délai plus court convenu avec le Dépositaire) par rapport à la date d'effet de  la 
fin de ses fonctions en qualité de Société de Gestion ; 

(ii) la Société de Gestion apportera  sa co llaboration au Dépositaire dans la recherch e 
d’une nouvelle société de gestion qui devra répondre aux conditions visées à l'art icle 
L. 214-183-I du Code monétaire  et financier, accepter d'assume r dans les mêm es 
termes les missions de Société de Gestion p révues par le Règl ement Particulier e t 
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tout autre cont rat auquel elle est partie et être d ésignée comme nouvelle société de 
gestion ; 

(iii) aucune indemnité ne sera versée à la Soci été de Gestion et la rémunération de la 
Société de Gestion ne sera due que jusqu'à la date de son remplacement effectif par 
la nouvelle société de gestion, pro rata temporis ; 

(iv) les porteurs de Parts devront avoir ét é préalablement avertis de la démission de la 
Société de Gestion et des modalités de son remplacement ; 

(v) le remplacement de la Société de Gestion de vra intervenir c onformément à la 
législation et à la réglementation applicables ; 

(vi) la Société de Gestion continu era d'exercer ses fonctions de Société de Ge stion 
jusqu'à son remplacement effectif par la nouvelle société de gestion et sous réser ve 
que cette derni ère ait confirmé par écri t reprendre l'intégralité des fonctions, 
engagements et missions de la Société de Gestion et adhére r au présent Règlement 
Particulier ou, à défaut de re mplacement au plus tard dans les six (6) mois de la 
démission de la Société de Gestion, à l'expiration de cette période de six (6) mois ; et 

(vii) la Société de Gestion aura accepté de c oopérer avec le Déposit aire et la nouvelle  
société de gestion et, dans le cadre d 'une obligation de mo yens, de mettre t out en 
œuvre pour permettre à la nouvelle société de gestion de reprendre l'intégralité des 
fonctions, engagements et missions de la Société de Gestion. 

7.5 Rémunération 

7.5.1 En rémunération de ses fonctions prévues au pr ésent Règlement Particulier, la Société de Gestion 
percevra les Frais de Société de Gestion dont les modalités sont précisées en ANNEXE 2. 

7.5.2 Cette rémunération est forfaitaire et couvre l’ensemble des dépenses de la Société de Gestion. 

7.5.3 Les Frais de Société de Gestion sont supportés par l'Arrangeur en vertu de la Lettre de Frais tant qu'un 
Evénement Arrangeur n'est pas intervenu. A la survenance d'un Evénement Arrangeur, les Frais de la 
Société de Gestion sont supportés par le Comparti ment conformément à l'Ordre de Priorité  des 
Paiements applicable en application des stipulations figurant en ANNEXE 6. 

7.5.4 La Société de Gestion pourra se voir attribuer certaines commissions exceptionnelles dont les montants 
et les modalités sont précisées en ANNEXE 2. 

8 LE DÉPOSITAIRE 

8.1 Mandat légal 

8.1.1 En application de l'article L. 214- 183-II du Code monétaire et financier, le Dépositaire est dépositaire  
des Créances et de la trésorerie du Compartiment, et responsable de la conser vation de ses actifs et 
des Bordereaux de Cession des Créances. La conservation des Créances peut toutefois être assurée, 
sous sa responsabilité, par le Cédant ou le Recou vreur dans les conditions prévues à la Convention de 
Cession et de Gestion. 

8.1.2 Il s’assure notamment de la ré gularité des décisions de la Société de Gestion avec la législat ion et la 
réglementation applicables conformément aux dispositions du règl ement général de l'Auto rité des 
Marchés Financiers. 

8.1.3 Le Dépositaire assume la fonctio n de teneur des registres des Parts et s’assure de la bonne exécut ion 
des opérations qui y sont liées. 

8.1.4 Le Dépositaire doit agir dans l'intérêt des porteurs de Parts. 

8.1.5 Le Dépositaire prend toutes mesures nécessaires ou opportunes en cas de faute grave commise par la  
Société de Gestion ou d’incapac ité de celle-ci à  exercer sa mission et, le cas échéant, met fin au 
mandat de la Société de Gestion conformément aux dispositions de l'Article 7.4 ( Remplacement de la 
Société de Gestion). 

8.1.6 Dans l'exercice de sa mission, le Dépositaire est responsable de ses fautes sa ns solidarité ave c la 
Société de Gestion. 

 

// 
11 

8.1.7 Outre les missions du Dépositaire à l'égard du Compartiment et de ses actifs décrits aux articles 323-11 
et suivants du Règlement Général de l'Autorité des Marchés Financiers, le Dépositaire devra : 

(a) assurer, au nom du C ompartiment, la conservation de la  trésorerie et des  Bordereaux de 
Cession des Cr éances conformément aux dispositions de l'article D. 214-2 29 du Co de 
monétaire et financier ; 

(b) pour les contrats, actes et  documents consti tuant le support matériel et informatique de  
chacune des Créances acquises par le Compartiment qui restent en dépôt chez le Cédant ou 
le Recouvreur, conformément à la Conventi on de Cession et de Gestion, sou s la seule 
responsabilité du Cédant ou du Recouvreur, s'a ssurer, conformément aux  dispositions de 
l'article D. 214-229 du Code monétaire et financier, que le Cédant ou le Recouvreur a mis en 
place les procédures garantissant la réalité des créances cédées et des garanties qui y  sont 
attachées et la sécurité de leur conservation. 

(c) veiller à ce qu'aucun compte bancaire ouver t au nom du Compartiment ne présente un solde 
débiteur et tenir informée la Société de Gestion de toutes opérations concernant ces comptes. 

8.1.8 Il est précisé qu e le Règlement vaut "convention dépositaire" pour les besoins de l'article 323-11 du  
règlement général de l'Autorité des Marchés Financiers. 

8.1.9 Le Dépositaire sera cha rgé, sur instructions de la  Société de Gestion, d’effectuer l es paiements au x 
porteurs de Pa rts et d’exécuter l’ensemble des obli gations d’information relatives aux paiements d es 
intérêts effectifs faits aux bénéficiaires, le cas échéant, requises par les autorités fiscales. 

8.1.10 Dans le cadre de l'exercice de ses missions prévues au présent Règlement Particulier, le Dépositaire se 
conformera aux prescriptions de vigilan ce et d'in formations prévues au titre VI du livre V du Code 
monétaire et financier, relatives à la lutte  contre le blanchimen t de capitau x et le financement  du 
terrorisme et les textes pris pour leur application et  de l'article L. 511-33 du Code monétaire et financier 
relatif au secret professionnel. 

8.2 Délégations 

Sous réserve de la réglementation applicable, le Dépositaire peut déléguer tout ou partie de sa mission à un tiers, 
sous sa seule responsabilité vis-à-vis des porteurs de Parts, et à l’exception de sa mission consistant à s’assurer 
de la régularité des décisions de la Société de Gestion, étant entendu que : 

(a) le Dépositaire doit avoir obt enu du délégataire les renonciations et engagements mentionnés à l'Article 
10 (La Banque de Règlement) ; 

(b) cette délégation devra être en  conformité avec la lég islation et la réglementation applicable s et 
notamment le Règlement Général de l'Autorité des Marchés Financiers ; 

(c) la Société de Gestion devra avoir préalablement donné son consentement écrit à une telle délégation, 
un refus ne pouvant intervenir que pour un motif légitime, sérieux et raisonnable ; et 

(d) le Dépositaire devra contrôler de manière régulière et indépendante l'accomplissement de ces missions 
déléguées par le délégataire. 

8.3 Remplacement du Dépositaire 

Les missions d u Dépositaire p euvent ou doivent être t ransférées à n' importe quel moment  de la vie du  
Compartiment à un autre établissement de crédit dans les conditions suivantes : 

(a) à l'initiative de la Société de Gestion en cas de faute grave commise par le Dépositaire ou d'incapacité 
de celui-ci à ex ercer sa miss ion ou en cas de  retrait de l'agr ément d'établissement de crédit du 
Dépositaire ou de procédure collective ouverte ou sur le point d'être ouverte à son encontre ou en cas 
de conflit d’intérêt l’empêchant, selon l’opinion ra isonnable de la Société de Gestion, d’exercer  sa 
mission sachant que, tant que Prêt d’Union exercera les fonctions de Dépositaire, la Société de Gestion 
devra obligatoirement procéder au remplacement de Prêt d’Union en qualité de Dépositaire en cas de 
retrait de l'agrément d'établissement de crédit du Dépositaire, ou de procédure collective ouverte ou sur 
le point d'être o uverte à son e ncontre ou en cas de résiliatio n du mandat d e gestionnaire e t de 
recouvreur des actifs des compartiments du Fond s confié à Prêt d ’Union, dans les termes prévus a ux 
règlements particuliers des compartiments du Fonds, sous réserve du respect des conditions suivantes 
: 
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(i) la Société de Gestion se chargera de trouver , dans le cadre d'une obligation de mo yens, un 
nouveau dépositaire répondan t aux conditions vi sées à l'article L. 214-183.-I I du Code 
monétaire et financier ; 

(ii) aucune indemnité ne sera versée au Dépositaire  et la rémunération du Dépositaire ne sera  
due que jusqu'à la date de son remplacement e ffectif par le nouveau dépositaire désigné par  
la Société de Gestion, pro rata temporis ; 

(iii) les porteurs de Parts devront avoir été préalablement informés de l'expiration anticipée de la 
mission et des fonctions du Dépositaire et des modalités de son remplacement ; 

(iv) le remplacement du Dépositaire par le nouveau dépositaire désigné par la Société de Gestion 
devra intervenir conformément à la législation et à la réglementation applicables ; 

(v) le remplacement du Dépositaire par le nouv eau dépositaire désigné par la Société de Gestion 
ne devra pas être susceptible de porter atteinte à la sécurité des porteurs de Parts ; 

(vi) le Dépositaire continuera d'exe rcer ses f onctions de Dépositaire jusqu'à son remplacement  
effectif par le no uveau dépositaire désigné par la  Société de Gest ion et sous réser ve que ce 
dernier ait confirmé par écrit reprendre l'intégralité des fonctions, engagements et missions du 
Dépositaire et adhérer au prése nt Règlement Particulier, ou, à défaut de remplacement au  
plus tard dans les six (6) mois de  la fin anticipé des fonctions du Dépositaire, à l'expiration de 
cette période de six (6) mois ; et 

(vii) le Dépositaire aura accepté de coopérer avec  la Société de Gestion et le nouveau dépositaire  
désigné par elle et, dans le cadre  d'une obligation de moyens, de mettre tout en œuvre pour 
permettre au no uveau dépositaire de repren dre l'intégralité des fonctions, engagements et  
missions du Dépositaire et d'assurer la conser vation des actifs du Compartiment en lieu et  
place du Dépositaire. 

(b) à l'initiative du Dépositaire, sous réserve du respect des conditions suivantes : 

(i) le Dépositaire aura notifié sa décision de mettr e fin à sa mission d e Dépositaire à la Société 
de Gestion par écrit et avec un préavis d'au moins six (6) mois par rapport à la date d'effet de 
la fin de ses fonctions en qualité de Dépositaire ; 

(ii) le Dépositaire devra av oir proposé un nouvel établissement  de crédit qui devra répondre au x 
conditions visées à l'article L. 214-183.- II du Code monétaire et financier, accepter d'assumer 
dans les mêmes termes les missions du Déposita ire prévues par le Règlement et tout autre 
contrat auquel il est partie et être  désigné comme nouveau dépositaire du Compa rtiment par 
la Société de Gestion ; 

(iii) aucune indemnité ne sera versée au Dépositaire  et la rémunération du Dépositaire ne sera  
due que jusqu'à la date de son remplacement e ffectif par le nouveau dépositaire désigné par  
la Société de Gestion, pro rata temporis ; 

(iv) les honoraires dus au nouveau dépositaire ne devront pas résulter en une Modi fication du 
Risque ; 

(v) les porteurs de Parts devront avoir été préalablement avertis de la démission du Dépositaire 
et des modalités de son remplacement ; 

(vi) le remplacement du Dépositair e devra interv enir conformément à la législation et à la  
réglementation applicables ; 

(vii) le Dépositaire continuera d'exe rcer ses f onctions de Dépositaire jusqu'à son remplacement  
effectif (ou à défaut jusqu'à la Date de Dissol ution) par le nouveau  dépositaire désigné par l a 
Société de Gestion et sous réserve que ce dernier  ait confirmé par écrit reprendre l'intégralité  
des fonctions, e ngagements et missions du Dépos itaire et ad hérer au p résent Règlement 
Particulier ou, à défaut de remplacement au plus tard dans les six (6) mois de la démission du 
Dépositaire, à l'expiration de cette période de six (6) mois ; et 

(viii) le Dépositaire aura accepté de coopérer avec  la Société de Gestion et le nouveau dépositaire 
désigné par elle et, dans le cadre  d'une obligation de moyens, de mettre tout en œuvre pour 
permettre au no uveau dépositaire de repren dre l'intégralité des fonctions, engagements et  
missions du Dépositaire et d'assurer la conser vation des actifs du Compartiment en lieu et  
place du Dépositaire. 
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8.4 Rémunération 

8.4.1 En rémunération de ses fonctions prévues au présent Règlement Particulier, le Dépositaire percevra les 
Frais de Dépositaire dont les modalités sont précisées en ANNEXE 2. 

8.4.2 Cette rémunération couvre l’ensemble des dépenses du Dépositaire. 

8.4.3 Les Frais de D épositaire sont supportés par l'A rrangeur en ve rtu de la Lettre  de Frais tant q u'un 
Evénement Arrangeur n'est pas intervenu. A la survenance d'un Evénement Arrangeur, les Frais de 
Dépositaire sont supportés pa r le Compa rtiment conformément à l'Ordre de Priorité des Paiements 
applicable en application des stipulations figurant en ANNEXE 6. 

8.4.4 Le Dépositaire pourra se voir att ribuer certaines commissions exceptionnelles dont les montants et les 
modalités sont précisées en ANNEXE 2. 

9 LE RECOUVREUR 

9.1 Conformément aux dispositions de l'article L. 214-172 du Code monétaire et financier, le Cédant agira en qualité  
de Recouvreur (avec faculté de sous-délégation de ses taches à un ou plusieurs sous-recouvreurs) pour toutes 
Créances acquises par le Compartiment dans les conditions prévues à la Convention de Cession et de Gestion. 

9.2 En rémunération de ses fonctions de recouvrement amiable et contentieux prévues à la Convention de Cession 
et de Gestion, le Recouvreur p ercevra les Frais de Recouvrement Amiable et les Frais de Recouvrement 
Contentieux dont les modalités sont précisées en ANNEXE 2. 

9.3 Cette rémunération couvre l’ensemble des dépenses liées aux fonctions de recouvrement amiable et contentieux 
du Recouvreur telles que prévues à la Convention de Cession et de Gestion. 

9.4 Les Frais de Re couvrement Amiable s ont supportés par l'A rrangeur en ve rtu de la Lettre de Frais tant qu'u n 
Evénement Arrangeur n'est pas intervenu. A  la su rvenance d'un Evéne ment Arrangeur, les Frais de  
Recouvrement Amiable sont supportés par le Compartiment conformément à l'Ordre de Priorité des Paiements 
applicable en application des stip ulations figurant en ANNEXE 6. Les Frais de Recouvrement Contentieux sont 
toujours supportés par le C ompartiment conformément à l'Ord re de P riorité des Paiements applicable en 
application des stipulations figurant en ANNEXE 6. Les Frais de Recouvrement Contentieux sont payés par 
compensation avec les sommes recouvrées par le Recouvreur et que celui-ci doit au Compartiment.  

9.5 Le Recouvreur pourra se voir attribuer certaines commissions exceptionnelles dont les montants et les modalités 
sont précisées en ANNEXE 2. 

9.6 La Société de Gestion et le Recouvreur peuvent  convenir que les sommes dues ou bénéficiant directement ou  
indirectement au Compartiment  seront portées  au crédi t d’un compte spécia lement affecté au profit du  
Compartiment au sens de l’article L.214-173 du Code monétaire et financier ouvert au nom du Recouvreur et/ou  
de tout gestionnaire de substitution nommé en re mplacement du Recouvreur en c as de révocation du manda t 
des gestion et de recouvrement confié au Recouvreur.     

9.7 En cas de révo cation du mandat du Cédant e n qualité de Recouvreur dans les condi tions définies à la  
Convention de Cession et de Gestion, la Société de Gestion devra notifier le  gestionnaire de substitution 
éventuel et s’assurer du déploiement de ses prestations conformément aux termes du Contrat de Prestations de 
Services de Gestionnaire de Substitution applicable.   

10 LA BANQUE DE REGLEMENT 

10.1 Préalablement à l’ouverture du présent Compa rtiment, la Société de Gestion donne l'ordr e au Dépositaire 
d'ouvrir le Compte Général du Compartiment dans les livres de Crédit Mutuel de Bretagne, agissant en tant qu e 
Banque de Règlement dans les conditions prévues à la Convention de Compte.  

10.2 Un compte-titres peut êtr e ouvert en association avec le C ompte Général ouvert p our le compte d u 
Compartiment. 

10.3 A la date du présent Règlement Particulier, la Ban que de Règlement n’est pas notée. La notation court terme du 
groupe Crédit Mutuel Arkéa, auquel la Banque d e Règlement appartient, est, à l a date du  présent Règlement 
Particulier, A1 (Standard & Poor’s). 

10.4 Si, à tout mome nt pendant la vie  du Compartiment, la Banque de Règlement manque à ses obligations légales 
ou contractuelles dans le cadre du fonctionnem ent du Co mpartiment, ou si la note à court te rme du gro upe 
Crédit Mutuel Arkéa est dégradée sous A2 (Stan dard & Poor’s), la Société de Ge stion devra, dans un délai d e 
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quinze (15) jours calendaires à compter d 'un tel événement, mettre fin à ses relations avec la Banque  de 
Règlement, et désigner pour lui substituer un nouvel établissement de crédit, à la condition : 

(a) qu'il soit disposé à re mplir les fo nctions et se conformer aux obligations incombant à la Ban que de 
Règlement en application de termes acceptables pour la Société de Gestion et le Dépositaire ;  

(b) que le no uvel établissement de crédit possède une note à cou rt terme d’au mo ins A2 (Standa rd & 
Poor’s), F2 (Fitch) ou P2 (Moody’s) ; 

(c) qu'une telle substitution n'entrain e pas une détéri oration du niveau de sécurité offert aux p orteurs de 
Parts. 

10.5 En rémunération de ses fonction s prévues à la Convention de Compte, la Banque de Règlement percevra les 
Frais de la Banque de Règlement dont les modalités sont précisées en ANNEXE 2.  

11 L'AGENT DE CALCUL 

11.1 L'Agent de Calcul désigné par le Compartiment procédera dans les conditions d écrites au présent Règlement  
Particulier : 

(a)  pour toute Date  de Cession ou Date de Cession S ubséquente, aux calculs rela tifs aux cessions de  
Créances intervenues et aux émissions de Parts co rrespondantes et transmettra ces informations à la 
Société de Gestion à la Date d’Information correspondante ;  

(b) aux calculs nécessaires à l’Agent Pa yeur afin d’assurer le ser vice financier des Parts, qui se ront 
retranscrits dans le Rapport de l’Agent de Calcul transmis par l’Agent de Calcul à la Société de Gestion 
à chaque Date d’Information ; et 

(c) aux calculs nécessaires à la S ociété de Gest ion afin d’assurer la réduction des Engagements de s 
Investisseurs concernés en cas d’exercice par le Compartime nt de son Option de Réd uction 
d’Engagement conformément aux termes de l’Article 29.4. 

11.2 A la date de signature du présent Règlement Particulier, l’Agent de Calcul est Prêt d’Union. 

11.3 En rémunération de ses fonctions prévues au pr ésent Règlement et à la Conventi on de Cession e t de Gestion, 
l’Agent de Calcul percevra les Frais d’Agent de Calcul dont les modalités sont précisées en ANNEXE 2.   

12 L'AGENT PAYEUR 

12.1 L'Agent Payeur désigné pa r le Compartiment assurera le se rvice financier des Parts confor mément aux 
dispositions de l’Article 32.  

12.2 A la date de sig nature du présent Règlement P articulier, l’Agent Pa yeur désigné au titre du  Contrat d’Agent 
Payeur est Prêt d’Union. 

12.3 Prêt d’Union, en sa qualité d’Agent Payeur, accepte d’ores et déjà (i) d’être qualifié d’ "agent payeur" au sens de 
la Directive Epargne et (ii) d’exécuter toutes le s obligations prévues par le Cod e Général des I mpôts et d e 
transmettre aux autorités fiscales les informations rela tives au paiement d es intérêts faits au x bénéficiaires 
effectifs (au sens de la Directive Epargne). 

12.4 La Société de Gestion ne pour ra être ten ue responsable ni de l’obligation de déclaration pr évue par le Code  
Général des Impôts ou la Directi ve Epargne, ni du contrôle (ou de la supervision) de l’Agent Pa yeur pour les 
obligations énumérées au paragraphe précédent. 

13 LE COMMISSAIRE AUX COMPTES 

13.1 Conformément aux dispositions de l'a rticle L.214-185 du Code monétaire et financier, le commissaire aux 
comptes est désigné pour six (6) exercices, par le conseil d’administration de la Société de Gestion. Il peut être 
renouvelé dans ses fonctions dans les mêmes conditions. 

13.2 Il effectue les diligences et contrôles prévus par l'article L.214-185 du Code monétaire et financier. En particulier : 

(a) il certifie, chaque fois qu’il y  a lieu, la sincérité e t la régularité des comptes et vé rifie la sincérité des 
informations contenues dans le rapport de gestion ; 

(b) il signale aux dirigeants de la S ociété de Gestion ainsi qu’à l'Autorité des  Marchés Financiers le s 
irrégularités et inexactitudes qu’il relève dans l’accomplissement de sa mission ; 
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(c) il vérifie l’information périodique donnée au x porteurs de Parts par la Société de  Gestion et dresse à 
leur intention un rapport annuel sur les comptes du Compartiment. 

13.3 En rémunération de ses fonction s au titre du Compartim ent, le commissaire aux comp tes percevra les Frais de  
Commissaires aux Comptes dont les modalités sont précisées en ANNEXE 2. 

13.4 Le commissaire aux comptes du Compartiment désigné initialement est : Mazars. 

14 ORGANISATION GÉNÉRALE DE L’ACTIF DU COMPARTIMENT  

14.1 Composition de l'actif 

L'actif du Compartiment comprend : 

(a) les Créances acquises auprès du Cédant, y compris les accessoires de ces Créances et tous les droits 
qui y sont attachés ; 

(b) la trésorerie et les Produits Financiers générés par le placement de celle-ci. 

14.2 Cession ou nantissement des Créances par le Compartiment 

14.2.1 Conformément à la réglementation en vigueur, le Compartiment ne sera pas autorisé à nantir une 
Créance quelle qu'elle soit ou un autre de ses actifs. 

14.2.2 Les Créances, qu'elles soient ou  non échu es ou déchues de leur terme, pourront faire l'o bjet d'une 
cession : 

(a) dès lors que cette cession s'avérerait nécessaire ou opportune pour permettre notamment un 
meilleur recouvrement des Créances concernées, auquel cas,  les Créances concernées 
seront cédées à leur valeur nominale, et  dans l’hy pothèse où, dans un délai de 30 jours  
calendaires à compter de leur mise en vente, elles n’auraient pas trouvé d’acquéreur pour un 
prix égal à leur valeur nominale, les Créances concernées seraient cédées au meilleur prix 
offert sur le marché ; et  

(b) dès lors que cet te cession concerne des C réances ayant fait l'objet d'un passage  en perte ,  
auquel cas, les Créances concernées seront cédées pour un euro symbolique au minimum. 

14.2.3 Le prix de cession afférent aux Créances sera versé au crédit du Compte Général au jour de la cession 
de ces Créances. 

14.2.4 La cession de Créances par le Compartiment ser a effectuée par la remise d'un Borderea u de Cession 
conforme aux dispositions des ar ticles L. 214-69-IV et D. 214-227 du Code monétaire et financier dont  
le modèle figure en annexe de la Convention de Cession et de Gestion. 

15 NATURE ET CARACTERISTIQUES DES CREANCES 

Les Créances ont ou auront pour origine toutes les créances nées que le Cédant d étient sur les Emprunteurs en 
vertu des Prêts.  

16 CRITERES D'ELIGIBILITE 

16.1 Critères d'Eligibilité des Créances 

A la Date de  Cession Initiale et à chaque Date de Cession Su bséquente, une Créance ne sera considérée 
éligible que si elle remplit l'ensemble des Critères d'Eligibilité des Créances suivants : 

 la Créance est représentative d'un Prêt Eligible ; 

 la Créance est détenue à l'encontre d'un Emprunteur Eligible ; 

 la Créance est cessible et il n'existe pas d'obstacle juridique ou contractuel à une telle cession ; 

 la cession de la Créance ne nécessite aucune autorisat ion préalable de quiconque, ni l'obtention d'un 
quelconque consentement qui n'aient pas déjà été obtenus ; 

 il n'existe aucune obligation de confidentialité ou de secret liant le Cédant, légale ou contractuelle,  
empêchant ou susceptible d'empêcher la cessi on de la Créance ou la libre transmission au  
Compartiment représenté par la Société de Gestion d' informations relatives aux caractéristiques de la  
Créance ; 
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 la Créance est libellée en Euro ; 

 la Créance n'est pas payable en nature ; 

 le paiement de la Créance n'est pas soumis à une retenue à la source ou une déduction quelconque ; 

 la Créance est individualisée et dûment enregistrée dans les sy stèmes d'information et la comptab ilité 
du Cédant et il n'y  a pas eu d'er reur significative de saisie des caractéristiques de la  Créance lors d'un 
tel enregistrement ou d'une telle comptabilisation ; 

 la Créance est conforme à la description qui en est donnée dans le Bordereau de Cession concerné ; 

 la Créance est née et existe; 

 la Créance n'est pas éteinte en tout ou partie et est détenue en pleine propriété par le Cédant ; 

 la Créance ne fait l'objet d'auc une option ou droit, ni d'aucune sûreté, saisie ou aut re mesure 
d'exécution conféré(e) au bénéfice d'un tiers ; 

 la Créance n 'est pas susceptible de faire  l'objet d'une compensation avec une c réance réciproque 
détenue par l'Emprunteur à l'encontre du Cédant ; 

 la Créance n'est pas soumise à la TVA ou une autre taxe similaire et sa cession n'est pas soumise à un 
impôt ou une retenue quelconque ; 

 à la connaissance du Cédant, la Créance ne fait l'objet  d'aucune contestation, ni dans son principe , ni 
dans son montant (si celui-ci est déterminé) ;  

 il n'y a pas de retard de paiement comptabilisé au titre de la Créance ; 

 la Créance ne fait pas l'objet d'un remboursement anticipé partiel ou total ; 

 la Créance n'est pas échue ni déchue de son terme ; 

 l'Emprunteur ne bénéficie pas de  délais de paiem ent octroyés par le Cédant dans le cadre du Prêt à  
l'origine de la Créance ou de tout autre prêt octroyé par le Cédant à cet Emprunteur ; et 

 la Créance n'est pas comptabilisée par le C édant comme une créance douteuse, litig ieuse ou 
immobilisée. 

16.2 Critères d'Eligibilité des Emprunteurs 

A la Date de Cession Initiale et, le cas échéant, à chaque Date de Cession Subséquente, un Emprunteur ne sera 
considéré éligible que s'il remplit l'ensemble des Critères d'Eligibilité des Emprunteurs suivants : 

 l’Emprunteur dispose d’un score « A » d’après l’échelle de score ac tuellement en vigueur chez Pr êt 
d’Union selon laquelle les emprunteurs de score « A » présentent un niveau de solvabilité supérieur aux 
emprunteurs de score « B » qui eux-mêmes présentent un niveau de solva bilité supérieur aux 
emprunteurs de score « C » ; 

 l'Emprunteur est une personne physique, majeure, qui n'agit pas dans un cadre professionnel pour ce 
qui est de l'emprunt qui est effectué auprès du Cédant au titre du Prêt concerné ; 

 l'Emprunteur est domicilié en France et résident fiscal en France ; 

 l'Emprunteur dispose d'un compte bancaire ouvert à son nom dans une banque immatriculée en France 
ou une filiale ou succursale immatriculée en France d'une banque étrangère ; 

 l'Emprunteur n'est pas un client douteux comptabilisé comme tel dans les comptes du Cédant ; 

 l'Emprunteur n'est pas un salarié du Cédant ; 

 l'Emprunteur et, le cas échéant, s on co-emprunteur, ne sont pas inscrits à l'un quelconque des fichiers 
de la Banque de France FCC et FICP ;  

 à la connaissance du Cédant, l'Emprunteur n'est pas notoirement insolvable ; 

 à la connaissance du Cédant, les justificatifs fourni s par l'Emprunteur au Cédant selon les procédure s 
d'octroi habituelles en vigueur du Cédant sont  authentiques et aucune fraude  n'a été détect ée 
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s'agissant des informations et do cuments fournis au Cédant par l'Emprunteur s'agissant de l'identité, la 
nationalité, la situation personnelle, professionnelle et/ou financière de l'Emprunteur ;  

 l'Emprunteur ne bénéficie pas d 'allocations de chôm age ou d'allocations équivalentes au titre  d'une 
interruption d'activité ou d'une inactivité professionnelle ou la preuve a été apportée par l'Emprunteur au 
Cédant, selon les procédures d'octroi habituelles du Cédant, que l'Emprunteur est titulaire d'un contrat 
de travail en vigueur ou d'un emploi encore effectif ou bénéficiaire d’une allocation de retraite ; et 

 l'Emprunteur ne fait pas l'objet d'une procédu re de surendette ment ou de toute autre procéd ure 
équivalente ayant des effets similaires. 

16.3 Critères d'Eligibilité des Prêts 

A la Date de  Cession Initiale et , le cas échéant, à chaque Date de Cession Su bséquente, un Prêt ne se ra 
considéré éligible que s'il remplit l'ensemble des Critères d'Eligibilité des Prêts suivants : 

 le Prêt a été octroyé en vertu d'un contrat de prêt conforme à l'offre de contrat de prêt personnel type du 
Cédant, telle que cette offre type a été communiquée par le Céd ant aux autres parties préalablement à 
la date de signature de la présente Convention, modifiée, le cas échéant, dans les conditions prévues à 
la présente Convention ; 

 le Prêt est un  crédit d'u n montant inférieur ou égal à cent mille euros (€ 100 000), amortissable 
mensuellement, non affecté, à taux fixe supérieur à 0 % (hors assurance) et non bonifié, soumis ou non 
aux dispositions des articles L.311-1 et suivants du Code de la consommation ; 

 le Prêt n'est pas destiné au financement de l'acquisition d'un bien immobilier ; 

 le Prêt est régi par le droit français et les litiges éventuels en découlant sont du ressort des juridictions 
françaises ; 

 toute période de franchise de remboursement éventuelle au titre du Prêt est expirée ; 

 les échéances dues par l'Emprunteur au Cédant au titre du Prêt sont contractuellement prévues comme 
devant être payées par prélèvement automatique ; 

 le Prêt a été octroyé conformément aux procédures d'octroi habituelles du Cédant ; 

 le Cédant n'est pas en défaut de l'une quelconque de ses obligations au titre du Prêt ; 

 le Prêt est légal et ne contrevi ent pas à une disposition législativ e ou règlementaire applicable et les 
obligations qui en découlent pour les parties sont légales, valables et susceptibles d'exécution forcée à 
leur encontre ; 

 le Prêt a été octroyé par le Cédant à l'Emprunteur après le 22 octobre 2013 ; et 

 le Prêt a été octroyé à l’Emprunteur pour une maturité initiale strictement supérieure à 36 mois. 

17 EXCLUSION DE LA CESSION DE TOUTE PENALITE DE RETARD ET DE TOUT FRAIS DE DOSSIER 

Conformément aux termes de la Convention de Cession et de Gestion, toute pénalité de retard et tout Frais de 
Dossier que le Cédant aurait facturés à un Emprunteur au titre d’un Prêt sont expressément exclus de la cession. 

18 IDENTIFICATION DES CREANCES 

Les Créances cédées par le Cédant seront identifiées dans le(s) Bordereau(x) de Cession signé(s) par le Cédant. 

19 DECLARATIONS ET GARANTIES DU CEDANT 

19.1 Aux termes de la Convention de Cession et de Gestion, le Cédant a déclaré et garanti la conformité, à la Date de 
Cession Initiale et à chaque D ate de Cession Su bséquente, des Créances, des Emprunteurs et des Prêts, aux 
Critères d'Eligibilité des Cr éances, aux  Critères  d'Eligibilité des Emprunteurs et aux Critères d'Eligibilité des 
Prêts respectivement. 

19.2 Conformément à la Convention de Cession et  de Gestion, en cas de non-co nformité d'une Créance, d'un 
Emprunteur ou d'un Prêt, à un critère d'é ligibilité applicable, à tout moment de la vie du Compartiment, le Cédant 
doit désintéresser intégralement  le Compartime nt de la quote- part du p rix de cession acquit tée par le  
Compartiment au Cédant s'agissant de la o u des Créances concernées, com pte tenu des e ncaissements 
effectivement déjà perçus par le Compartiment s'agissant de la ou des Créances concernées.  
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19.3 Pour ce faire, le Cédant peut : 

(a) demander au Compartiment la résolution de la cession de la ou des Créances concernées ; ou 

(b) indemniser le Compartiment. 

19.4 En tant que de besoin, il est précisé que la cession des Créances ne comporte pas de garantie de solvabilité des 
Emprunteurs de la part du Cédant. 

20 SÉLECTION DES CRÉANCES 

A la Date de Cession Initiale et  à chaque Date  de Ce ssion Subséquente, la to talité des Créances qui sont  
éligibles en application des Critères d' Eligibilité des Créances sont sélect ionnées par le Cédant pour être cédées 
au Compartiment. 

21 MODALITÉS DE CESSION 

Aux termes de la Convention de Cession et de Gestion, le Compartiment s'est engagé à acquérir toutes les 
Créances éligibles, nées ou à na ître, à la Date de Cession Initiale et, le cas échéant, à chaque Dat e de Cession 
Subséquente, au moyen d'un (ou de) Border eau(x) de C ession sous réserve de la sa tisfaction des conditions 
préalables prévues à la Convention de Cession et de Gestion.  

22 PRISE D'EFFET DE LA CESSION 

Quelle que soit l a date de naissa nce, d'échéance ou d'ex igibilité des Créances, la cession des Créances, et de  
leurs accessoires cédés au Com partiment, prendra effet à la Date de Cession Ini tiale, ou à la Dat e de Cession 
Subséquente concernée, laquelle date est apposée sur le Bordereau de Cession correspondant lors de sa remise 
par le Cédant à la Société de Gestion, sans qu'il soit besoin d'accomplir d'autres formalités. Le Compartiment est 
substitué de plein droit au Cédant dans le bénéfice des Créances et de leurs accessoires cédés au Compartiment 
à partir de cette date, sans besoin d'aucune infor mation préalable d'aucune perso nne ni d'aucun consentement 
préalable d'aucune personne. 

23 PRIX DE CESSION DES CRÉANCES 

23.1 Chaque Créance, ainsi que ses accessoires cédés au Compartiment, sera acquise par le Compartiment pour un 
prix de cession égal au montant en principal restant dû au titre du Prêt dont cette Créance est représentative à la 
Date de Cession Initiale ou Date de Cession Subséquente à laquelle cette Créance, et ses accessoires cédés au 
Compartiment, est acquise par le Compartiment et ce prix de cession sera payé à concurrence de son entier 
montant en une seule fois à la Date de Cession Initiale ou Date de Cession Subséquente concernée.  

23.2 A la Date d’Info rmation, l'Agent de Calcul tran smet à la Société de Gestion les informations relatives au x 
cessions de Créances à intervenir à la Date de Cession Initiale ou à la Date de Cession Subséquente suivante. 

23.3 Sur la base de ces informations, à la Date d'Em ission Initiale et à chaque Date d'Emission Subséquente 
concernée, le Compartiment finance chaque prix de cession en totalité par le produit d'émission des Parts. 

24 CONDITIONS PREALABLES A LA CESSION DES CREANCES 

24.1 A la Date  de Cession Initiale et à chaque  date de Cession Subséquente, le Compartiment s'est engagé à 
acquérir toute nouvelle Créance, à la demand e du Cédant, dès lors que les conditi ons préalables suivantes 
seront réunies à cette date : 

(a) la Créance (née ou à naître) satisfait tous les Critères d'Eligibilité des Créances ; 

(b) le Compartiment a été en mesure d'émettre des Parts Prioritaires dont le montant de nominal permet de 
refinancer le Prêt dont est issu la Créance d e telle sorte que le Compartiment est en mesure de payer 
l'intégralité du prix de cession de la Créance ; 

(c) les Parts Prioritaires émises par l e Compartiment refinançant le Prêt dont est issu la Créance confèrent 
aux porteurs de ces Parts Prioritaires les mêmes droits que ceux conférés aux aut res porteurs de Parts 
Prioritaires, à l'exception des droits spécifiques mentionnés dans les Modalités Particulières applicables 
à la Part Prioritaire concernée ; et 

(d) aucun Cas d’Amortissement Accéléré n’est survenu et ne perdure. 
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24.2 Aucune nouvelle Créance ne p eut être acquise par le Compartiment après le passage en Amortissement 
Accéléré. 

25 PRINCIPE DE GESTION ET DE RECOUVREMENT 

25.1 A compter de la Date de Cession Initiale, le Cédant en qualité de Recouvreur continue à assurer la gestion et le 
recouvrement des Créances, pour le compte du Comparti ment, dans les condit ions définies aux termes de la  
Convention de Cession et de Gestion. 

25.2 Le Recouvreur : 

(a) porte au recouvrement des Créances, les soins qu’y apporterait un gestionnaire prudent et avisé et des 
diligences au moins équivalentes à celles qu’il app lique et appliquera à ses propres créances, dans le 
respect des procédures prévues par les lois et règlements en vigueur ; et 

(b) prend ou fait pre ndre, pour le compte du Compar timent, les mesures conservatoires nécessaires à la 
préservation des Créances, comme il le ferait pour ses propres créances. 

25.3 A compter de la Date de Cession Initiale, le Recouvreur avec l'accord de la Société de Gestion délègue et sous-
traite le recouvrement amiable des Créances et le recouvrement cont entieux à Recocash, en  vertu des 
Conventions de Recouvrement. Le Recouvreur reste néanmoins responsable à l’égard du Compartiment de la 
gestion et du recouvrement des Créances. 

25.4 Le Recouvreur pourra décider de sous-traiter ou déléguer tout ou partie du recouvrement amiable des Créances 
et/ou du recouvrement contentieux des Créances à une autre entité sous réserve que : 

(a) les Frais de Recouvrement A miable et les Fr ais de Recouvrement Cont entieux soient touj ours 
supportés et payés dans les conditions prévues à l’Article 9.4 ; 

(b) le sous-traitant ou délégataire accepte les règles d'allocation des flux prévues à  l’Article 34 ( Allocation 
des flux) et limite ses recours en conséquence ; 

(c) une telle sous-traitance ou délégation soit conforme à la réglementation alors en vigueur ; 

(d) la Société de Gestion donne son accord préalable et exprès à une telle sous-traitance ou délégation, un 
tel accord ne pouvant être refusé  sans motif réel, sérieux et légitime et ce, exclusivement dans l'intérêt 
des porteurs de Parts ; 

étant précisé qu'une telle sous-trait ance ou délégation n'ex onèrera pas le Recouv reur de ses responsabilités  
envers le Compartiment en sa qualité d’entité en charge du recouvrement des Créances. 

26 CONSERVATION DES DOCUMENTS 

26.1 Les contrats, actes et documents constituant le support matériel ou informatique des Créances seront conservés 
par le Recouvreur ou par ses délégués ou sous-traitants.  

26.2 Le Recouvreur sera responsable de la conservation de ces contrats, actes et documents et déclare et garantit au 
Dépositaire qu'il a mis en place ou que sera mise en place par ses délégués ou sous-traitants des procédures de 
conservation documentées desdits c ontrats, actes et documents ainsi qu'un contrôle régulier et indépendan t 
portant sur le respect de ces proc édures. Les procédures ai nsi documentées permettent au Dép ositaire de 
vérifier que le C édant en qualité de Recouvreur  a mis en place des procédures gar antissant la qualité des 
Créances cédées et accessoires qui y sont attachés, et la sécurité de leur con servation, et de  ce que ces  
Créances cédées sont recouvrées au seul bénéfice du Compartiment. 

26.3 Le Dépositaire pourra dem ander au Recouvreur de lui four nir ou de s'assurer qu e lui soit  fournie une copie  
originale de chacun des contrats, actes et documents représentatifs des Créances. 

27 RÉSILIATION DU MANDAT DE RECOUVREMENT 

27.1 Il pourra être mis fin au mandat de recouvrement du Recouvreur de façon anticipée par la Société de Gestion en 
cas de survenance d'un cas de r ésiliation anticipée du mandat de recouvrement confié au Recouvreur tel que 
décrit dans la Convention de Cession et de Gestion. 

27.2 Le Recouvreur ne pourra valablement démissio nner de son mandat de recouvr ement que sous réserve du  
respect d'un préavis minimum de 120 jours cale ndaires. En cas de démission du Recouvreur ou de résiliation 
anticipée de son mandat de recouvrement par la Société de Gestion, la Société de Gestion devra : 
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(a) notifier le Gestionnaire de Substi tution et s’assu rer du déploiement de ses presta tions conformément 
aux termes du Contrat de Prestations de Services de Gestionnaire de Substitution applicable ; et 

(b) mettre fin ou s’assurer qu’il est mis fin aux Convention de Recouvrement..  

28 EVENEMENT ARRANGEUR 

28.1 En cas de survenance d’un Evénement Arrangeur ou en cas de remplacement de Prêt d’Union en sa qualité de  
Recouvreur pour manquement gr ave à ses oblig ations légales ou contractuelles au titre de la gestion ou du 
recouvrement des Créances, la Société de Gestion devra : 

(a) mettre fin aux fonctions de Prêt d ’Union en qualité de Recouvreur, d’Agent de Calcul et de Dépositaire 
de façon anticipée ;  

(b) procéder au remplacement de P rêt d’Union e n qualité de Dé positaire dans les c onditions prévues à 
l’Article 8.3 ; 

(c) notifier le Gestionnaire de Substi tution et s’assurer du déploiement de ses presta tions conformément 
aux termes du Contrat de Prestations de Services de Gestionnaire de Substitution applicable ; et 

(d) procéder à l’ouverture d’un compte spécialement affecté au profit du Compartiment au sens de l’art icle 
L.214-173 du Code monétaire et financier, ledit compte devant être ouvert au nom du Gestionnaire de 
Substitution. 

28.2 Dans ce cas, Prêt d’Union s'engage à coopérer de  bonne foi avec la Société de Gestion aux fins de permettre au 
nouveau dépositaire et au Gestionnaire de Substitution de remplir ses fonctions. 

29 ENGAGEMENT DES INVESTISSEURS 

29.1 Conformément aux termes de chaque Engagement de Souscription, chaque Investisseur concerné s’engage, de 
manière irrévocable, à souscrire  l’ensemble des Parts Pr ioritaires qui seront émises par le Com partiment à 
chaque Date d’Emission pendant la Période d’Investissement applicable à cet Investisseur et à verser la portion 
du Prix d e Souscription devant être versée à chaque Date d’Emission concernée et la po rtion du Prix de 
Souscription devant être versée de manière différée comme indiqué à l’Article 29.3 (l’"Engagement"). 

29.2 L’Engagement de chaque Investisseur au titre de l’Engagement de Souscription qu’il aura souscrit au bénéfice du 
Compartiment est limité à un mo ntant agrégé nominal total en Euros précisé dans l’ordre de souscription de ce t 
Investisseur, tel que tra nsmis à Prêt d’Unio n sur la Platefo rme Electronique  (le " Montant Maximum 
d’Engagement"). 

29.3 Conformément à l’Engagement de chaque Investisseur aux termes de son En gagement de Souscription, la 
portion du Prix de Souscription due par cet Invest isseur à chaque Date d’Emission au titre des Parts Prioritaires 
devant être souscrites par chaq ue Investisseur à c haque Date d’Emission en vertu de  son Eng agement sera 
payée par compensation, à concurrence du Mont ant de Remboursement du Principal dû par le Co mpartiment à 
cet Investisseur à cette même date au titre des Parts Prioritaires déjà détenues par cet Investisseur et devant être 
amortie à cette date. 

29.4 A toute Date d’Emission pendant la Période  d’Amortissement Normal à laquelle des Fon ds Disponibles du 
Compartiment restent disponibles après réalisation des paiements dus aux porte urs de Parts Priorit aires à cette 
Date d’Emission conformément aux règles d’ allocation des flux prévues à l’Article  34 ( Règles d’Allocation des 

Flux), si cette Date d’Emission correspond également à une Date de Paiement, le Compartiment aura l’option de 
proposer à tous les Investisseurs détenant des Parts Prioritaires non encore intégralement amorties à cette Date 
d’Emission, une réduction de leu r Montant Maximum d’Engagement, dans les conditions du pré sent Article 29 
(l’"Option de Réduction d’Engagement"). Une réduction du Montant Maximum d’Engagement d’un Investisseur 
peut correspondre à un nombre entier de Parts ou une fraction de Parts de cet Investisseur. Cette réduction, si 
elle intervient conformément aux termes du présent article, est exécutée par la Société de Gestion sur la base de 
la valeur liquidative desdites Parts, telle qu’établie la semaine pr écédent la date  de la r éduction concernée. 
L’exercice de l’Option de Réduction d’Engagement à toute Date d’Emission concernée ne pourra être décidé par 
le Compartiment (i) qu’après accord pr éalable conjoint de la Société de Gestion e t du Dépositaire et (ii) en tout 
état de cause, uniquement dan s l’hypothèse où, pour cette  Date d’Emission, le montant total de réduction  
proposé pour tous les Engagements des Invest isseurs encore disponibles à cette Date d’Emission n’excède pas 
le montant total des Fonds Disponibles  du Compartiment qui restent disponibles après réalisation des paiements 
dus aux por teurs de Parts Prioritaires à cette Date d’Em ission conformément aux règles d’allocation des flux 
prévues à l’Article 34 ( Règles d’Allocation des Flux), si cette date d’Emission correspond également à une Date  
de Paiement (pour chaque date concernée, le "Montant Plafond de Réduction d’Engagement"). 
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29.5 Les Investisseurs souhaitant bénéficier de l’Optio n de Réduction d’Engagement e xercée par le Compartimen t 
conformément aux termes de l’Article 29.4, devr ont en fa ire la d emande sur le s ite www.pret-dunion.fr et ces  
demandes devront être exp rimées en nombre de par ts ou e n euros. Toute  demande expri mée par un  
Investisseur au cours d’un mois calendaire d onné à la suite de l’exe rcice de son Option de Réduction 
d’Engagement par le Compar timent conformément aux te rmes de l’Article 29.4, ne sera effective qu’à la Date  
d’Emission qui se situe un (1) mois calendaire après la date à laquelle cette demande aura été effectuée par cet  
Investisseur. Toute réduction de l’Engagement d’un Investisseur est irrévocable à compter de la date effective de 
cette réduction. En conséquence, l’Engagem ent de l’Investisseur concerné ne pourra plus être utilisé par le 
Compartiment à chaque Date d’Emission suiva nt la dat e effective de cette réduction qu’à con currence du 
Montant Maximum d’Engagement de cet Investisseur tel qu’il aura été réduit.  Si  a ucune demande de réduction 
n’a été effectué e à la suite de l’exercice de son Option de Réduction d’Engagement par le Compartiment 
conformément aux termes de l ’Article 29.4, la  portion des Fonds Disponible s du Compartiment restan t 
disponibles à cette Date d’Emission sera conservée par le Compartiment et pourra être affecté au paiement du 
prix de cession des Créances dû par le Comparti ment au Cédant à cette Date d’Emission, si celle-ci correspond 
également à une Date de Cession. 

29.6 Dans l’hypothèse où, pour une Date d’Emission à laquelle l’Option de Réduction d’Engagement aura été exercée 
par le Compartiment conformément aux termes de l’Article 29.4, le montant  des demandes de réduction des 
Investisseurs excède le Montant Plafond de Réduction d’ Engagement calculé p our cette Date d’Emission, le 
montant des demandes de réduction d’Engagement de tous  les Investisseurs concernés seront réduites au pro 
rata du montant respectif de ces demandes p ar rapport au montant total d es demandes d e réduction 
d’Engagement de tous les Investisseurs concer nés, de telle sorte que le mo ntant total de r éduction des 
Engagements des Investisseurs concernés n’excède pas le Montant Plafond de Réduction d’Engagement calculé 
pour cette Date d’Emission. Les demandes de réduction d’Engagement ainsi réduites seront exprimées en euros 
(arrondi à l’euro inférieur).  

29.7 La fraction des demandes de réd uction d’Engagement excédant le Montant  Plafond de Réduction d’Engagement  
calculé pour une  Date d’Emission donnée se ra automatiquement reportée sur la prochaine Date d’Emission à 
laquelle l’Option de Réduction d’Engagement ser a de nouveau exercée par le Co mpartiment conformément aux 
termes de l’Article 29.4 et ser a traitée de la m ême façon que  les demandes de réduction d’Engagement qui 
auront été reçues pour traitement à la précédente Date d’Emission concernée. Les demandes de réduction ainsi 
reportées ne p ourront être annulées par les Inve stisseurs et ne seront pas p rioritaires sur des demandes de 
réduction d’Engagement ultérie ures, aussi bien des Investisseurs c oncernés par une rédu ction de leur  
Engagement que des autres Investisseurs. Les I nvestisseurs concernés par une réduction de leur Engagement 
sont informés dans les meilleurs délais par l’Agent de Calcul de la fraction reportée de leur demande de réduction 
d’Engagement. 

30 MODALITÉS DES PARTS 

30.1 Modalités communes à toutes les Parts 

30.1.1 Les Parts émises par le Compartiment sont des instruments financiers au sens de  l'article L.211-1 du  
Code monétaire et financier et des valeurs mobiliè res au sens de l'article L.211-2 du Code monétaire et 
financier. 

30.1.2 Comme l’article L.214-169 d u Code monétaire  et financier l’a utorise, les Parts du Comparti ment 
peuvent donner lieu à des droits différents sur le capital et les intérêts. 

30.1.3 Chaque Part est émise sous la forme dématérialisée "nominatif pur" ou "nominatif administré". 

30.1.4 Les Parts émise s par le Compartiment seront fractionnées, le cas échéant, en  dixièmes, centièm es, 
millièmes, dix millièmes ou mill ionièmes, dénommés « fractions » de Parts. Dans l e présent Règlement 
Particulier, toutes les stipulations applicables aux Parts s’appliquent également et de manière ident ique 
aux « fractions » de Parts.   

30.2 Les Parts ne font et ne feront pas l'objet ni d'une not ation, ni ne sont ou ne  pourront être a dmises à la 
négociation sur un marché règlementé. Les Parts ne feront pas non plus l'objet d'une offre publique mais d'u n 
placement privé.  

30.3 Modalités des Parts Prioritaires 

30.3.1 A la Date d’Emission Initiale et à chaque Date d’Emission Subséquente, le Com partiment émet des 
parts prioritaires de même catégorie (les "Parts Prioritaires"). 

30.3.2 Les Parts Priorit aires sont placées auprès de  chaque Investisseur a yant conclu un Engagement de 
Souscription avec le Compartiment, à concurrence du Montant Maximum d’Engagement convenu avec 
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cet Investisseur et ce, pend ant toute la du rée de la Période  d’Investissement convenue avec cet  
Investisseur. 

30.3.3 Les Modalités Générales des Pa rts Prioritaires s ont indiquées en  ANNEXE 3.  Pour chaque Part, les 
Modalités Générales sont obligatoirement complétées de Modalités Particulières établies en la forme du 
modèle figurant en ANNEXE 4,  dans les conditions pr évues par les termes des Modalités Générales 
des Parts Prioritaires figurant en ANNEXE 3. 

30.4 Modalités des Parts Résiduelles 

30.4.1 A la Date d’Emission Initiale, le C ompartiment émet deux (2) parts résiduelles, la Part R1 et la Part R2 
(les "Parts Résiduelles"), pour les besoins des droits des copropriétaires conformément aux 
dispositions de l’article R.214-221 du Code monétaire et financier. 

30.4.2 Les Parts Résiduelles sont placés auprès de Prêt d’Union. 

30.4.3 Les Modalités des Parts Résiduelles sont indiquées en ANNEXE 5.  

31 DROITS ET OBLIGATIONS DES PORTEURS DE PARTS 

31.1 Les porteurs de Parts e xercent les droits reconn us aux actionnaires par les articles L.823-6  et L. 225-233 du 
Code de commerce. 

31.2 Les porteurs de Parts sont périodiquement infor més du fonctionnement du Compartiment, dans les condition s 
visées à l'Article 42 (Information Périodique) et à l'Article 43 (Diffusion de l'information). 

31.3 Les porteurs de Parts ne sont  tenus des dettes d u Compartiment qu’à concurrence de la valeur d'émission de 
leurs Parts, respectivement. 

31.4 Les porteurs de Parts ne peuvent en demander le rachat par le Compartiment. 

31.5 Chaque porteur de Part peut demander une cop ie du p résent Règlement Particulier à la Société  de Gestion, 
sans frais. 

32 PAIEMENTS AUX PORTEURS  

32.1 Sur la base du Rapport de Recouvrement et du Rapport de l’Agent de Calcul, transférés à la Société de Gestion 
à chaque Date d’Information, la Société de Gestion détermine les montants dus aux porteurs de Parts et autres 
intervenants conformément au R èglement Particulier, aux Modalités Générales et aux Modalités Particulières 
des Parts Prioritaires ou selon le cas, aux Modalités  des Parts Résiduelles, ainsi que conformément, le cas 
échéant, aux contrats conclus pa r la Société de Gestion pour le compte du Compartiment et à l’Engagement de  
Souscription de chaque Investisseur. 

32.2 Préalablement à chaque Date d e Paiement applicable et au plus tard un (1 ) Jour Ouvré avant cette Date d e 
Paiement, la Société de Gestion transmet les informati ons relatives aux monta nts dus aux po rteurs de Parts à 
l’Agent Payeur. 

32.3 Tous les paiements dus par le Compartiment et devant être payés au mo yen de tout ou partie d es actifs du 
Compartiment sont effectués par l’Agent Payeur sur instruction de la Société de Gestion. 

33 RECOURS À L’EMPRUNT 

 Le Compartiment n'envisage pas le recours à l'e mprunt à la Date d'Emission Init iale. Si la So ciété de Gestion 
décide de recou rir à l'empr unt après la Date d 'Emission Initiale, les conditions de ce recours d evront être 
déterminées par la Société de Gestion et le présent Règl ement Particulier devra être modifié  par avenant dans 
les conditions prévues à l'Article 44 (Avenant). 

34 ALLOCATION DES FLUX 

34.1 A chaque Date de Calcul en Période d'Amo rtissement Normal et en Période d 'Amortissement Accéléré, la  
Société de Gestion détermine les montants suivants :  

(a) Valeur Nette des Parts Prioritaires ; 

(b) Fonds Disponibles ; 

(c) Produits Financiers ;  
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(d) Frais et Commissions ; et 

(e) Valeur Nette de l’Actif. 

34.2 Les montants ci-dessus sont déterminés par la So ciété de Gestion à chaque Date de Calcul, sur la base (i) des 
informations transmises par le Recouvreur dans le Rapport de Recouvrement transmis à la Société de Gestion, 
et (ii) des calculs relatifs au ser vice des Parts effect ués par l’Agent de C alcul, et selon les règles de calcul 
exposées au présent Article. 

34.3 Les Fonds Disp onibles sont dét erminés par la Société de Gestion comme étant égal, à la  Date de Calcul 
considérée, au montant total cumulé : 

(a) des Produits Financiers disponibles sur le Compte Général à cette Date de Calcul ; 

(b) du montant total cumulé des sommes effectivement reçues de l’ensemble des Emprunteurs au titre des 
Prêts à cette Date de Calcul sur le Compte Général ; et 

(c) de toutes autres sommes figurant au crédit du Compte Général à cette Date de Calcul et non affecté au 
paiement du prix de cession des Créances dû par le Compartiment au Cédant. 

34.4 Le montant des Produits Financiers est déterminé par la Société de Gestion à ch aque Date de Calcul comme 
étant égal au montant total cumulé de tous les Produits Financiers disponibles au titre de  la période allant de la 
Date de Calcul précédente (non comprise) à la Date de Calcul considérée (comprise). 

34.5 Le montant des Frais et Commissions est déterminé par la Société de Gestion à chaque Date de Calcul comme 
étant égal à la q uote-part des Frais et Commissions due par le Compartiment au t itre de la période allant de la  
Date de Calcul précédente (non comprise) à la Date de Calcul considérée (comprise). 

34.6 Toute détermination ou calcul effectué(e) par la Société de Gestion au titre du présent Règlement Particulier sera 
opposable à tout porteur de Parts  et, en l’absence de faute lourde ou de dol de la p art de la Société de Gestion, 
la responsabilité de cette dernière ne pourra être recherchée par aucun porteur. 

34.7 A chaque Date de Paiement, il est procédé, par  l’Agent Payeur sur instruction de la Société de Gestion, aux 
mouvements de fonds et paiements dus par le Compartiment selon l’Ordre de Priorité des Paiements figurant en 
ANNEXE 6. C onformément aux dispositions de l'article L.214-69 du C ode monétaire et fina ncier, les règles 
d'allocation des flux prévues au  présent Article  s'imposent aux por teurs de Parts du seul fait de la souscription  
ou de l 'acquisition de ces Pa rts. Ces règles s'imposent également aux aut res créanciers du Compartiment les 
ayant acceptées.  

34.8 Chaque fois qu’il est prévu de débiter le C ompte Général à une date d onnée (y compris à un e Date de 
Paiement), ce débit est effectué dans la limite de son solde créditeur, de sorte que le Compte Génér al ne puisse 
présenter, à aucun moment, un solde débiteur. 

35 FRAIS ET COMMISSIONS 

35.1 Les Frais et Co mmissions sont détaillés en ANNEXE 2. A l’e xception des Frais d ’Agent de Calcul, ils sont pri s 
directement en charge par l’Arrangeur tant qu’aucun Evénement Arrangeur n’est survenu. A compter de  la 
survenance d’un Evénement Arrangeur, les Frais et Commissions sont payés par le Compartiment selon l’ordre 
de priorité des paiements applicable prévu en ANNEXE 6.  

35.2 Les Parties con viennent que le s Frais et Commissions seront réévalués d’un  commun accor d à chaqu e 
cinquième (5ème) date anniversaire de la date de signature du présent Règlement Particulier. 

35.3 Les Frais de Gestionnaire de Substitution sont détaillés dans  le Cont rat de Prestations de Services de 
Gestionnaire de Substitution. Le s Frais de Gestionnaire de Substitution sont pris  directement en charge par 
l’Arrangeur tant qu’aucun Evénement Arr angeur n’est survenu. A compter de  la survenance d’un Evénement 
Arrangeur, les F rais et Commissions sont pa yés par le Compartiment selon l’ord re de priorité des paiements 
applicable prévu en ANNEXE 6.  

36 INDEMNITÉ 

36.1 En considération des fonctions e xercées par la Société de Gestion, l’Arrangeur s’engage à rembourser à la 
Société de Gestion (i) les frais rai sonnables (et notamment les honoraires d’avocats) (les "Frais de Procédure") 
mis à la charge de la Société de Gestion en sa qualité de Société de Gestion, occasionnés par le déclenchement 
d'un litige lié à la structure de l 'opération initié par un tiers concernant le Fonds, le Compartiment, les Parts ou la 
Société de Gestion (ès qualité) (chacun, un " Litige"), sur justificatifs, ainsi que (ii) les frais, ou dommage ou  
intérêt ou toute indemnité, condamnation ou pénalité (chacun(e), un "Frais et Indemnité Judiciaire"), mis(e) à la 
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charge d'EuroTitrisation en sa qualité de Société de Gestion, aux termes d'un Litige, dès lors qu'un tel Litige a fait 
l'objet d'une décision judiciaire ou arbitrale en faveur du tiers concerné. 

36.2 A compter d e la survenance de tout Evène ment Arrangeur, à chaque  Date de Paiement  en Périod e 
d'Amortissement Normal et en P ériode d'Amortissement Accéléré, les Fonds Disponibles à cette date seront  
affectés au paiement des Frais de Procédure et /ou Frais et Indemnité Judiciaires dans le respect de l’Ordre de 
Priorité des Paiements figurant en ANNEXE 6. 

37 COMPTE GENERAL 

37.1 La Société de Gestion donnera l'instruction au Dépositaire d'ouvrir le Compte Général dans les livres de CREDIT 
MUTUEL DE BRETAGNE, agissant en qualité de Banque de Règlement sous la re sponsabilité du Dépositaire. 
Un compte-titres pourra être associé au Compte Général. 

37.2 A la Date d'Emission Initiale et à chaque Date d'Emission Subséquente, le produit de l’émission  des Parts  
Résiduelles et/ou des Parts Prioritaires seront versés sur le Compte Général pour être affectés, par la Société de 
Gestion, agissant au nom et po ur le compte du C ompartiment, notamment au paiement du prix de cession des 
Créances dû au Cédant conformément aux termes de la Convention de Cession et de Gestion, selon les règles  
d'allocation des flux prévues à l’Article 34 (Allocation des flux). 

37.3 A la Date de Cession Init iale et à chaque Date de Cession Subséquente, la Société de Gestion donnera les  
instructions nécessaires au Dépositaire pour que le Compte Général soit débité du prix de cession des Créances 
dû par le Comp artiment au Cédant à cette date et porté au crédi t d’un compte du Cédant dont le s références 
bancaires auront été communiquées en temps utile par le Cédant à la Société de Gestion. 

37.4 A chaque Date de Paiement en  Période d'Am ortissement Normal et en Période  d'Amortissement Accéléré, le 
Compte Général sera crédité, des sommes reçues des Emprunteurs à cette date en vertu des Prêt s au titre des 
Créances.  

37.5 A chaque Date de Paiement en  Période d'Am ortissement Normal et en Période  d'Amortissement Accéléré, le 
Compte Général sera débité du montant des sommes dues à ses créanciers par le Compartiment dès lors que  
ces sommes n’a uraient pas déjà  fait l’objet d’un paiem ent par compensation confor mément aux dispositions 
applicables du présent Règlement et de tout autre contrat liant le Compartiment le cas échéant. 

38 RÈGLES D’INVESTISSEMENT DE LA TRÉSORERIE 

38.1 La Société de Gestion, ou toute entité agissant sous son c ontrôle et sa responsabilité, pourra placer les sommes 
momentanément disponibles et e n instance d'affectat ion figurant au crédit du Compte Génér al comme indiqué 
aux termes du présent Article. 

38.2 Les sommes momentanément di sponibles et en instance d' affectation figurant au crédit du Compte Général ne 
pourront être pla cées, dans le re spect de la réglement ation applicable, que dans les produits ou  instruments 
financiers mentionnés ci-dessous : 

(a) des dépôts effectués auprès d'un établissement de crédit dont le siège est établi dans un Etat partie à 
l'accord sur l'Espace économique europ éen ou membre de l'Organisation de coopération et  de 
développement économique qui peuvent être remboursés ou retirés à tout moment à la demande de la 
Société de Gestion ; 

(b) des bons du Trésor ; 

(c) des titres de créances mentionnés au 2° de l'art icle R. 214 94, sous réserve qu'ils soient admis aux 
négociations sur un marché  réglementé situé dans un Etat partie à l'accord sur l 'Espace économique 
européen et à l'exception des titr es donnant accès directement ou indirectement au capital d' une 
société ; 

(d) des titres de créances négociables ; 

(e) des parts ou actions d'organismes de placement collectif en va leurs mobilières investies principalement 
en titres de créances mentionnés aux paragraphes (b), (c) et (d) ci-dessus ; 

(f) des parts ou actions d'organismes de titrisation ou d'entités similaires de droit étranger, à l'exception de 
ses propres parts. 

38.3 Il est d'ores et déjà convenu que ces sommes pourront également être investies dans tous autres placements qui 
viendraient à être autorisés par la règlementation  en vigueur sans qu'il soit  besoin de prévoir un avenant au  
présent Règlement Particulier. 

 

// 
25 

38.4 A la date de  signature du présent Règlement Particulier, la désignation d’un ges tionnaire de t résorerie chargé 
d’investir les sommes momentanément disponible à l’a ctif du Compartiment n’est pas envisagée. La Société de 
Gestion pourra néanmoins à tout moment décider de désigner un gestionnaire en charge de la gestion de la 
trésorerie du Compartiment agissant sous son contrôle et sa responsabilité. 

39 DISSOLUTION ET LIQUIDATION 

39.1 Le Compartiment sera dissout à  la Date de Dissolution et  liquidé à la clôture de la procédure de liquidation qui 
débutera à compter de la Date de Dissolution. 

39.2 La Société de Gestion, le Dép ositaire et le commissair e aux c omptes continueront d'exercer leurs fonctions  
jusqu'à la fin des opérations de liquidation du Compartiment. 

39.3 La Société de Gestion est responsable de la liquidation du Co mpartiment et est investie à cette fin des pouvoirs 
les plus étendus pour liquider les actifs du Compartiment et payer les dettes du Compartiment.  

39.4 La Société de Gestion allouer a les fonds issus de la liquidation du Comp artiment aux Créanciers du 
Compartiment, dans le respect des conditions visées à l'Article 34 (Allocation des flux). 

40 BONI DE LIQUIDATION OU INSUFFISANCE D’ACTIF 

40.1 Compte tenu de la structuration du Compartiment, aucun boni de liquidation n'est anticipé. 

40.2 Néanmoins, dans l’hypothèse où un boni de liquidation existerait lors de la liquidation du Compartiment, celui-ci 
sera attribué au porteur des Parts Résiduelles. 

40.3 Si, après extinction, abandon ou cession de  la dernière Créance figurant à l’actif du Compartiment, la Société de 
Gestion constate que la trésorerie disponible à l’actif du Compartiment, après liquidation le cas éché ant de tous 
titres ou dépôts constituant les liquidités détenues par le Compartiment, ne suffit p as à apurer tout es les dettes 
imputables au Compartiment et/ou à pa yer les sommes restant dues en application des règles de priorité  
applicables, la Société de Gestion informe les port eurs de Parts et/ou les a utres créanciers non encore 
désintéressés, de la clôture de la liquidation du Compartiment et de l’insuffisance de l’actif. 

41 RÈGLES COMPTABLES 

41.1 La Société de Gestion établit annuellement les comptes du Com partiment conformément à la rè glementation 
applicable.  

41.2 La durée de l’exercice comptable est douze (12) mois ; il commence le 1er janvier et se termine le 31 décembre. 

41.3 Par exception, le premier exercice commence le 18 octobre 2013 et se terminera le 31 décembre 2014. 

41.4 Pour les besoin  comptables, le s Créances existantes  à l’actif  du Compartim ent au titre de chaque mois 
calendaire sont déterminées à chaque Date d’Arrêté. 

42 INFORMATION PÉRIODIQUE 

42.1 A la clôture de chaque exercice, la Société de Gestion ét ablit, sous le contrôle du Dépositaire, les documents 
comptables du Compartiment, dont la liste est précisée par instruction de l'Autorité des Marchés Financiers. 

42.2 Au plus tard quatre (4) mois après la clôture de c haque exercice, la Société de Gestion établit et publie, sous le 
contrôle du Dépositaire et après vérification par le contrô leur légal des comptes, u n compte-rendu d’activité de 
l’exercice pour le Compartiment , dont le conte nu est déterminé par instruction de l'Autorité des Marchés 
Financiers. 

43 DIFFUSION DE L’INFORMATION 

43.1 Tout porteur de Part(s) peut obtenir communication du Règlement Général et du Règlement Particulier auprès de 
la Société de Gestion, sans frais. 

43.2 Tout porteur de Part(s) peut obtenir, dès leur publication, auprès de la Société de Gestion et du Dépositaire, les 
comptes rendus d'activité visés à l'Article 42.2 (Information périodique), sans frais. 

43.3 Les informations susvisées sont diffusées sur le site internet de la Société de Gestion et sur le sit e Internet du 
Dépositaire. Elles sont également adressées à l'Autori té des Marchés Financiers, selon la règlementation  
applicable. 
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43.4 La Société de Gestion publiera toutes les inform ations relatives aux Créances et à la gestion du Compartiment 
sur le support  qui lui paraîtra  le plus approp rié pour assurer une information la  plus adéquate et précise des 
porteurs de Part s. Toute informa tion additionnelle sera publiée par la Société de Gestion selon la  fréquence 
qu’elle estimera la plus adéquate en fonction des circonstances affectant le Compartiment. 

43.5 La Société de Gestion est chargée de répo ndre aux éventuelles demandes d’information émanant  des porteurs 
de Parts et de l'Autorité des Marchés Financiers. 

44 RENOUVELLEMENT, RESILIATION ET AVENANT 

44.1 Le renouvellement, la résiliation et la conclusion d'av enants aux contrats auxquels le Compartiment est partie  
sont décidés par  la Société de Gestion et font l'o bjet d'un écrit signé conjointeme nt à la fois par l a Société de 
Gestion et le Dépositaire. 

44.2 Le présent R èglement Particulier ( y compris ses annex es) ne p eut être mo difié que par aven ant écrit signé 
conjointement à la fois par le Dépositaire et la Soci été de Gestion et dans les co nditions définies à l'article 25 
(Régime des modifications) du Règlement Général.  

45 LOI APPLICABLE 

 Le présent Règlement Particulier est régi par le droit français. 

46 TRIBUNAUX COMPETENTS 

 Tout litige notamment quant à la validité, l’exécution, l’interprétation ou les conséquences du prése nt Règlement 
Particulier relève de la juridiction des tribunaux compétents situés dans le ressort de la Cour d'Appel de Paris. 
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Annexe 1. 
Définitions 

"Agent de Calcul" désigne Prêt d'Union agissant en sa qualité d 'agent de calcul conformément aux termes du Règlement 
Particulier.  

"Agent Payeur" désigne Prêt d'Union agissant en sa qualité d'agent payeur conformément aux termes du Règlement 
Particulier.  

"Amortissement Accéléré" désigne l'arrêt des acquisitions de nouvelles Créances par le Co mpartiment après la 
survenance d'un Cas d'Amortissement Accéléré auquel il n'est pas remédié dans le délai de grâce convenu. 

"Arrangeur" désigne Prêt d 'Union agissant en sa qualité d'a rrangeur pour la str ucturation du Compartiment et de ses 
activités. 

"Banque de Règlement" désigne l’établissement de crédit dans les livres duquel est ouvert le Compte Géné ral et tout 
compte bancaire qui pourrait êt re ouvert au nom du Compartiment. Au jour de la signature du Rè glement Particulier, la 
Banque de Règlement est Crédit Mutuel de Bretagne.  

"Cas d'Amortissement Accéléré" désigne l'un quelconque des événements suivants: 

(i) le Compartiment ne paye pas une somme due à l'un quelconque de ses créanciers à son échéance convenue 
(autres que pour les porteurs de  Parts) et il n'est pas remédié à ce défaut de paiement à l'issue d'un délai de 
grâce de quatre-vingt dix (90) Jours Ouvrés ; 

(ii) Prêt d'Union ne pa ye pas les frais convenus au titre de la  Lettre de Frais, et il n'est pas remédié à ce défaut de 
paiement à l'issue d'un délai de grâce de quatre-vingt dix (90) Jours Ouvrés; 

(iii) un Cas de Dissolution du Compartiment intervient ;  

(iv) une Modification du Risque intervient;  

(v) un Evénement Fiscal survient ; 

(vi) un Evénement Arrangeur survient ; ou 

(vii) Prêt d’Union est  remplacé pa r le Gestionnaire de Substitution en qualité de  Recouvreur conformément aux 
termes de la Convention de Cession et de Gestion. 

"Cas de Dissolution du Compartiment" désigne l'un quelconque des événements suivants: 

(i) il devient illégal pour le Compartiment de remplir l'une quelconque de ses obligations au titre de l'un quelconque 
des contrats auxquels il est partie ; 

(ii) la Société de Ge stion n'est pas r emplacée conformément aux termes du Règlement Particulier dans le délai de 
six (6) mois à compter de sa démission ou de la fin anticipée de ses fonctions ; ou 

(iii) le Dépositaire n'est pas remplacé conformément  aux termes du Règlement Particulier dans le délai de six  (6) 
mois à compter de sa démission ou de la fin anticipée de ses fonctions. 

"Cédant" désigne Prêt d'Union, en sa qualité d e cédant d es Créances acquises par  le Comp artiment en vert u de la 
Convention de Cession et de Gestion. 

"Compartiment" désigne le com partiment du Fonds objet du  présent Règlement Particulier et d énommé Prêt d’Union 
CONSERVATEUR LONG.  

"Compte Général" désigne le compte général du  Compartiment, ouvert dans les livres de Crédit Mutuel de Breta gne en 
application de la Convention de Comptes. 

"Comptes Investisseurs" désigne les comptes bancaires ouverts par les Investisseurs dans les livres de Crédit Mutuel de  
Bretagne. 

"Contrat d’Agent Placeur" désigne le contr at d’agent payeur conclu le 18 octobr e 2013 entre la Société de Gestion, le 
Dépositaire et l’Agent Payeur tel que complété et/ou modifié, le cas échéant. 

"Contrat de Prestations de Services de Gestionnaire de Substitution" désigne tout contrat signé par la Société de  
Gestion, Prêt d’Union et le Gestionnaire de Substitution définissant pour le Compartiment les conditions applicables à la 
gestion et au recouvrement des Créances en cas de remplace ment de Prêt d’Union ou de tous aut res tiers en qualité de 
Recouvreur.  
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"Convention de Cession et de Gestion" désigne le contrat cadre de cession et  de gestion conclu le 18 octobre 201 3 
entre le Cédant, la Société de Ge stion et le Dépositaire définissant les conditions applicables aux cessions, à la gestion et 
au recouvrement des Créances, telle que complétée et/ou modifiée, le cas échéant. 

"Conventions de Recouvrement" désigne ensemble : 

(a) la convention cadre de recouvrement amiable de créances civiles impa yées - Lot 1 conclue le 4 août 2013 entre 
Prêt d'Union en qualité de Client et Recocash en qualité de Prestataire, telle que complétée et/ou modifiée, le cas 
échéant ; et 

(b) le contrat d'exéc ution de prestations de services re couvrement contentieux conc lu le 4 août 2013 entre Prêt 
d'Union en q ualité de Recouvreu r et Recocash e n qualité de So us-Recouvreur Contentieux, tel que complété  
et/ou modifié, le cas échéant. 

"Convention de Compte" désigne la convention de compte conclue le 18 octobre 2013 entre P rêt d'Union, en sa qualité 
de Dépositaire et la Société de  Gestion, définissant les modalités de fonctionnement du Compte  Général, telle que cette  
convention pourra être complétée et/ou modifiée, le cas échéant. 

"Créance" désigne chaque créance du Cédant que le Compartiment s'est engagé à acquérir dans les conditions prévues à 
la Convention de Cession et de Gestion, y compris l'ensemble des droits, sûretés et garanties dont bénéficient le C édant 
au titre du paiement de tous montants se rapportant aux Créances (et notamment, tous intérêts, toutes actions à l'encontre 
de l'Emprunteur et tous droits au titre de polices d'assurance) à l’exception des pénalités de retard et Frais de Dossier. 

"Critères d'Eligibilité des Créances" a le sens qui lui est attribué dans la Convention de Cession et de Gestion.  

"Critères d'Eligibilité des Emprunteurs" a le sens qui lui est attribué dans la Convention de Cession et de Gestion.  

"Critères d'Eligibilité des Prêts" a le sens qui lui est attribué dans la Convention de Cession et de Gestion.  

"Date d'Arrêté" désigne le dernier jour de chaque mois calendaire. 

"Date de Calcul" désigne chaque jour ouvré précédant toute Date d’Emission au cours duquel l’Agent de Calcul calcule la 
Valeur Nette de chaque Part Prioritaire. 

"Date de Cession" désigne la Date de Cession Initiale ou toute Date de Cession Subséquente. 

"Date de Cession Initiale" désigne une date convenue d’un commun accord entre Prêt d’Union et la Société de Gestion. 

"Date de Cession Subséquente" désigne chaque jeudi (ou tout autre(s) Jour(s) Ouvrés fixé(s) d’un commun accord entre 
la Société de Gestion et le Cédant) qui suit la Date de Cession Initiale, date à laquelle le Compartiment achète ra des 
Créances du Cédant conformément à la Convention de Cession et de Gestion. 

"Date de Dissolution" a le sens qui lui est attribué à l'Article 6 (Durée) du Règlement Particulier. 

"Date d'Emission" désigne la Date d’Emission Initiale ou une Date d’Emission Subséquente. 

"Date d'Emission Initiale" désigne une date convenue d’un commun accord entre Prêt d’Union et la Société de Gestion. 

"Date d'Emission Subséquente" désigne chaque jeudi (ou tout au tre(s) Jour(s) Ouvrés fixé(s) d’un commun accord entre 
la Société de Gestion et le Cédant) qui suit la Date d'Em ission Initiale, date à laquelle le Compartiment pou rra, en 
application des stipulations du Règlement Particulier, émettre des Parts Prioritaires en remplacement des Parts Prioritaires 
devant être amorties à cette Date d’Emission Subséquente. Les Modalités Particulières de chacune de ces nouvelles Parts 
Prioritaires seront déterminées par la Société d e Gestion à la Date d’Emission Subséquente  à laquelle lesdites Parts 
Prioritaires sont émises. 

"Date d'Information" désigne deux (2) Jours Ouvrés avant  la Date  de Cession Initia le et t oute Date de Cession 
Subséquente, date à laquelle Prê t d’Union agissant en qualité d’Agent de Calcul transmet, à la Soc iété de Gestion ( i) les 
informations relatives aux cessio ns de Créances à intervenir à la Date de Cess ion Initiale ou à la Date de Ce ssion 
Subséquente suivante et aux émi ssions de Parts correspondantes (ii) la Valeur Nette de chaque P art Prioritaire telle qu e 
calculée à la Date de Calcul préc édant la Date d’Information considérée, et (iii) le montant des Fon ds Disponibles à cette 
date.  

"Date de Fin d’Engagement" désigne, s’agissant d’un Investisseur donné, la Date d’Emission à laquelle l’Engagement de 
cet Investisseur aura été réduit à zéro à la suite d es demandes successives éventuelles de réduction de son Eng agement 
effectuées par cet Investisseur suite à l’exercice, par la Société de Gestion, à chaque Date d’Emission concernée, de son  
Option de Rédu ction d’Engagement dans les conditions prévues à l’Article 2 9 (Engagement des Investisseurs) du 
Règlement Particulier. 
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"Date de Fin de Période d’Intérêt" désigne, s’agissant d’une Part  Prioritaire donnée, la Date de P aiement à laquelle la 
Période d’Intérêt applicable à ladite Part Prioritaire se termine. 

"Date de Maturité" désigne : 

(a) s’agissant d’une Part Prioritaire donnée, le jour qui correspond à la Date de d’Emission qui suit immédiatement la 
Date d’Emission de ladite Part ; et 

(b) s’agissant de la Part Résiduelle, la date d e fin des opérations de liquidation du Compartiment, dans tous les cas 
de liquidation du Compartiment prévus au Règlement Particulier. 

"Date de Paiement" désigne, s’agissant d’une Part Prioritaire donnée, la Date d’Emission qui suit la Date d’Emission de la 
Part Prioritaire considérée et qui correspond à (i) la date à  laquelle l’Agent Payeur procède au paiement du Montant de 
Remboursement du Principal au titre de ladite Part Prioritaire et (ii)  la date à laquelle le Montant d’Intérêt Effectif de lad ite 
Part Prioritaire est dû par le Compartiment au titre de ladite  Part Prioritaire, ce montant de vant être pa yé par le  
Compartiment à l’Investisseur concerné de man ière différée comme indiqué dans les Modalités Générales des Parts 
Prioritaires. Si ce jour n’est pas un Jour Ouvré, la Date de Paiement concernée sera reportée le Jour Ouvré suivant. 

"Date de Signature" désigne la date de signature du présent Règlement Particulier. 

"Dépositaire" désigne Prêt d'U nion, en sa qualité d’établisseme nt dépositaire des actifs du Co mpartiment, au sens de 
l’Article L.214-183-I du Code monétaire et financier. 

"Emprunteur" désigne tout emprunteur ayant conclu un contrat de prêt avec le Cédant. 

"Engagement" désigne l’engagement de chaq ue Investisseur de souscr ire les Parts Priorit aires émises par le  
Compartiment à chaque Date d ’Emission, à concurrence du M ontant Maximum d’Engagement de cet Investisseur et  
pendant toute la Période d’Investissement applicable. 

"Engagement de Souscription" désigne tout accord conclu ou à conclure par le Compartiment avec chaque Investisseur 
déterminant les modalités de l’Engagement de cet Investisseur. 

"Evénement Arrangeur" désigne la date de survenance du plus tôt des événements suivants : 

(a) l'expiration d’une période de trente (30) jours consécutifs pendant lesquels le niveau des capitaux propres de Prêt 
d’Union a été inférieur à 2 200 000 € (deux millions deux cent mille euros) ; 

(b) la cessation des paiements, la dissolution ou la cessation d'activité de Prêt d’Union ;  

(c) le jugement d’ouverture à l’encontre de Prêt d’Union de l’une des procédures prévues par le Livre VI du Code de 
commerce, après avis de l’Autorité de Contrôle Prudentiel et de  Résolution en applicat ion des dispositions de  
l’article L.613-27 du Code monétaire et financier ; ou 

(d) le dépôt par Prêt d’Union d’une d emande de retrait d’agrément auprès de l’Autorité de Contrôle Prudentiel et de 
Résolution. 

"Evénement Fiscal" désigne la création d'un nouvel impôt ou une nouvelle ta xe après la Date d'Emission Initiale qui vient 
grever les Fonds Disponibles ou les paiements dus par le Compartiment aux porteurs de Parts. 

"Fondateurs" désigne la Société de Gestion et le Dépositaire, en leur qualité de fondateurs du Fonds. 

"Fonds" désigne le fonds commun de titrisation à compartiments dénommé "Prêt d’Union ". 

"Fonds Disponibles" désignent, à une date donnée, le montant égal à la somme : 

(i) des Produits Financiers disponibles à cette date sur le Compte Général ; 

(ii) du montant total cumulé des sommes effectivement reçues de l’ensemble des Empr unteurs au titre des Prêts à 
cette date sur le Compte Général ; et 

(iii) de toutes autres sommes figurant au crédit du Compte Général à cette date et non affecté au paiement du prix de 
cession des Créances dû par le Compartiment au Cédant. 

"Frais d’Agent de Calcul" désigne les frais d’agent de calcul visés en ANNEXE 2 du Règlement Particulier. 

"Frais de Commissaires aux Comptes" désigne les frais de commissaires a ux comptes visés en ANNEXE 2 du  
Règlement Particulier. 

"Frais de Dossier" désigne les f rais de dossier payés par chaq ue Emprunteur au Cédant en lien avec l’octroi du Prêt 
concerné. 
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"Frais de la Banque de Règlement" désigne l es frais de la Banque de Rè glement visés en ANNEXE 2 du Règl ement 
Particulier. 

"Frais de la Société de Gestion" désigne les frais de la Société de Gestion visés en ANNEXE 2 du Règlement Particulier. 

"Frais de Recouvrement Amiable" désigne les frais de recouvrement amiabl e visés à la Convention de Cessio n et de 
Gestion. 

"Frais de Recouvrement Contentieux" désigne les frais de recouvrement cont entieux visés à la Convention de Cession 
et de Gestion. 

"Frais du Dépositaire" désigne les frais du Dépositaire visés en ANNEXE 2 du Règlement Particulier. 

"Frais du Gestionnaire de Substitution" désigne les frais, dépenses et commissions du Gestionnaire de Substitution. 

"Frais de Procédure" a la signification donnée à ce terme à l’Article 36 (Indemnité) du Règlement Particulier. 

"Frais et Commissions" désigne ensemble les Frais de la Société de Gest ion, les Frais du Dépositaire, les Frais de  
Recouvrement Amiable, les Frais de Recouvrement Contentieux,  les Frais de Commissaires aux  Comptes, les Frais de la 
Banque de Règlement, les Frais d’Agent de Calcul et les Frais Exceptionnels. Les Frais et Comm issions sont détaillés à 
l'Annexe 2. 

"Frais et Indemnité Judiciaires" a la signification donnée à ce terme à l’Article 36 (Indemnité) du Règlement Particulier. 

"Frais Exceptionnels" désigne tout frais que le Compartiment serait obligé de supporte r dans l’intérêt des porte urs de 
Parts (incluant, en particulier, les frais d’audits et les frais de conseils juridiques). 

"Gestionnaire de Substitution" désigne tout ges tionnaire de substitution chargé de la gestion et du recouvrement des 
Créances en remplacement du Recouvreur. 

"Investisseur" désigne tout sou scripteur ou so uscripteur potentiel d'une Pa rt Prioritaire émise ou à émettre par le 
Compartiment.  

"Jour Ouvré" désigne un jour autre qu'un jour f érié ou un sam edi ou un dimanche où des paie ments en Euros sont 
effectués sur le marché interbancaire de Paris et qui est un Jour Ouvré Target 2. 

"Jour Ouvré Target 2" désigne un jour pendant lequel le Trans-European Automated Real-Time Gross Settlement 
Express Transfer 2 (TARGET 2) System est ouvert. 

"Lettre de Frais" désigne la lettre par laquelle Prêt d'Union s'eng age à payer et/ou rembourser les Frais et Commissions 
mentionnés à l'ANNEXE 2. 

"Maturité" désigne : 

(a) s’agissant d’une Part Prioritaire donnée, la pério de comprise entre la Date d’Emission à laquelle cette Part  
Prioritaire est émise (comprise) et la première Date d’Emission qui suit cette p remière Date d’Emission (non  
comprise) ; et 

(b) s’agissant de la Part Résiduelle, la période comprise entre la Date d’Emission Initiale (comprise) et la date de fin 
des opérations de liquidation du Compartiment (non comprise). 

"Modalités Générales" désigne les modalités générales applicables à tout e Part Prioritaire émise ou à ém ettre par le 
Compartiment telles qu'elles figurent en ANNEXE 3 du Règlement Particulier. 

"Modalités Particulières" désigne les modalités spécifiques applicables à chaque Part Prioritaire en particulier, émise ou 
à émettre par le Compartiment, établies par la Société de Gestion substantiellement en la forme du modèle joint en  
ANNEXE 4 du Règlement Particulier. 

"Modification du Risque" désigne toute modification substantielle du niv eau de r isques afférents à une Part Prioritaire, 
une telle modification étant cara ctérisée dès lors que la So ciété de Gestion décide que le Comp artiment a recou rs à 
l'emprunt pour un montant supérieur à une (1) fois l'encours total des Parts Prioritair es émises par le Compartiment et non 
encore amorties. 

"Montant de Remboursement du Principal " désigne s'agissant d’une Part Prioritaire considérée, le montant en principal 
dû par le Compartiment au porteur de cette Part Prioritaire et devant être payé par le Compartiment à ce porteur à la Date 
de Maturité de cette Part Prioritaire, (i) soit par co mpensation avec la portion du Prix de Souscription des nouvelles Parts 
Prioritaires souscrites par cet Investisseur et devant être payée à cette date, conformément à son Engagement et dans les 
termes et selon les autres conditions prévues dans l’Engagement de Souscription applicable, soit (ii) au moyen des Fonds 
Disponibles qui peuvent être alloués par le Compartiment à cette date au rem boursement en principal de cett e Part 
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Prioritaire  conf ormément aux règles d’allocation des flux appli cables prévues à l’Article 34 ( Allocation des flux) du 
Règlement Particulier. 

"Montant d’Intérêt Effectif" désigne, s'agissant d’une Part Prioritaire consi dérée, le montant d’intérêts courus au titre de 
cette Part Prioritaire qui est dû par le Comparti ment au porte ur de ladite Part Prioritaire et devant être pa yé par le 
Compartiment à ce porteur de manière différée en application des stipulations de la Modalité Générale F (Intérêts). 

"Montant Maximum d’Engagement" a la signification qui lui est attribuée à l’Article 29.2. 

"Montant Nominal" désigne le montant nominal de chaque Part, tel que déterminé à la Date d'Emission de cette Part. Le 
montant nominal de chaque Part Résiduelle est fixé à 150 euros. 

"Montant Plafond de Réduction d’Engagement" a la signification qui lui est attribuée à l’Article 29.4. 

"Ordre de Priorité des Paiements" désigne les ordres de priorité des pai ements dus par le  Compartiment à ses  
créanciers prévus à l’article 34 (Allocation des flux) du Règlement Particulier. 

"Part" désigne t oute Part Priorit aire ou la Part Résiduelle ém ise par le Compa rtiment dans les conditions prévues au  
Règlement Particulier.  

"Part Prioritaire" désigne toute part prioritaire é mise par le Com partiment dans les condit ions prévues au Règlement  
Particulier. 

"Part Résiduelle" désigne chaque part résiduelle émise par le Compar timent dans les conditions prévues au Règle ment 
Particulier.  

"Période d'Amortissement Normal" désigne la  période d'am ortissement des P arts Prioritaires comprise entre la Date  
d'Emission Initiale et la date de  fin des opérations  de liquidation du Compartiment en l'absence de survenance d'un Cas 
d'Amortissement Accéléré. 

"Période d'Amortissement Accéléré" désigne la période d'amortissement des Parts Prioritaires comprise entre la date de 
survenance d'un Cas d'Amortissement Accéléré et la date de fin des opérations de liquidation du Compartiment. 

"Période d'Intérêt" désigne, s'agissant du calcul du Montant d’Intérêt Effectif d’une Par t Prioritaire considérée, la période 
comprise entre la Date d’Emissio n de cette Part P rioritaire (comprise) et la première Date de Paiement suivant cette Date 
d’Emission (non comprise). 

"Période d'Investissement" désigne, s’agissant de l’Engagement d’un Inve stisseur donné,  une période débutant  à la 
Date d’Emission (comprise) à la quelle l’Engagement de cet Inve stisseur devient effectif et se terminant, sauf accord  
contraire dans l’Engagement de  Souscription co nclu par le Co mpartiment avec cet Investisseur, à la date de fin des  
opérations de liquidation du Compartiment (non comprise). 

"Plateforme Electronique" désigne la plateform e internet ad ministrée par Prêt d'Union via laqu elle les Investisseurs  
passent des ordres de souscription des Parts Prioritaires et les Emprunteurs font des demandes de Prêts. 

"Prêt" désigne tout prêt mis à la disposition d'un Emprunteur par le Cédant. 

"Prix de Souscription" désigne le prix de souscription d'une Part Prioritaire, prix qui doit être égal au Montant Nominal de 
cette Part Prioritaire. 

"Produits Financiers" désigne l es produits financiers (i ncluant notamment, les dividendes, intérêts, plus-values et les 
différentiels de taux) correspondant au placement de la trésorerie disponible sur le Compte Général. 

"Rapport de Recouvrement" désigne le rapport relatif au recouvrement des Prêts pour la période de recouvre ment 
considérée, transmis, conformément aux stipulations de la Convention de Cession et  de Gestion, par le Recouvre ur à la 
Société de Gestion à chaque Date de Calcul, substantiellement conforme au modèle figurant en annexe de la Convention 
de Cession et de Gestion. 

"Rapport de l’Agent de Calcul" désigne le rapport contenant l’ ensemble des calculs effectués par l’Agent de Calcul 
relativement au service financier des Parts Prioritaires pour une Période d’Intérêts considérée, et transmis par l’Agent de  
Calcul à la Société de Gestion à chaque de Date de Calcul. 

"Recouvreur" désigne Prêt d'Union en sa qualité de gestionnaire des Créances acquises par le Compartiment en vertu de 
la Convention de Cession et de Gestion. 

"Règlement du Fonds" désigne le règlement du Fonds, établi par la Soci été de Gestion et le  Dépositaire conformément 
au Code monétaire et financier et  notamment à son article L.214-175. Le Règlement Général et le Règlement Pa rticulier 
font partie intégrante du Règlement du Fonds. 
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"Règlement Général" désigne les termes et co nditions du Règlement  du Fonds, généralement applicables à tous les 
compartiments du Fonds. Le Règlement Général fait partie intégrante du Règlement du Fonds. 

"Règlement Particulier" désigne les termes et  conditions du Règlem ent du Fonds, particulièrement applicables au 
Compartiment. Le Règlement Particulier fait partie intégrante du Règlement du Fonds. 

"Société de Gestion" désigne EuroTitrisation, en sa qualité de société chargée de la gestion du Compartiment, au sens de 
l’article L. 214-183.-II du Code monétaire et financier. 

"Taux d'Intérêt Contractuel Minimum" désigne, s'agissant d’un e Part Prioritaire, le taux  d’intérêt minimum dû par le 
Compartiment au porteur de cette Part Prioritaire en application des Modalités Particulières applicables. 

"Valeur Nette de l’Actif" désigne la valeur nette des actifs du Compartiment telle que calculée par la Société de Gestion à  
chaque Date de Calcul en application des principes de calcul détaillés en en ANNEXE 7 du Règlement Particulier.  

"Valeur Nette des Parts " désigne la valeur nette de chaque Part Prioritaire, telle que calculée par la Société de Gestion à 
chaque Date de Calcul considérée conformément aux dispositions applicables du Règlement Particulier. 
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Annexe 2. 
Frais et Commissions 

 

Frais de l’Agent de Calcul 

En rémunération de ses fonctions au titre du Compartiment, l’Agent de Calcul percevra une commission annuelle, calculée 
en fonction de la Valeur Nette de l’Act if. Cette commission est due par douzième sur une base mensuelle. Ch aque 
échéance mensuelle de cette commission doit être payée par le Compartiment à l’Agent de Calcul conformément à l’Ordre 
de Priorité des Paiements applicable. Cette rémunération pourra être révisée trimestriellement à la demande de l’Age nt de 
Calcul sans toutefois pouvoir jamais excéder un montant égal à 200 (deux cent) points de base. Cette rémunération est de 
0 point de base depuis la Date d’Emission Initiale.     

Frais de la Société de Gestion 

En rémunération de ses fonctions au titre du C ompartiment, la Société de Gest ion percevra un e commission q ui se 
décompose comme suit : 

1 Commission annuelle de gestion, due au prorata et devant être payée à chaque Date de Paiement: 

(a) 25,000€ par an, si l’encours de Créances est inférieur à 50,000,000€ ; et 

(b) 25,000€ par an + 0,3 points de base, si l’encours de Créances est supérieur à 50,000,000€. 

2 Dans l’hypothèse où il y  aurait plus d’une Date de Cession hebdomadaire,  chaque Date de Cession 
supplémentaire donnera lieu au  paiement d’une  commission de gestion égale à 150€ p ar Date de Cession 
supplémentaire, due et devant être pa yée à chacune des Dates de Paiement correspondantes à chaque cession  
complémentaire. 

3 Pour toute intervention exceptionnelle, et en parti culier en cas de défaillance de Prêt d’Union dans l’une de se s 
fonctions en tant que Recouvreur, Dépositaire, Agent de Calcul ou Agent Payeur, la Société de Gestion percevra 
une commission exceptionnelle, déterminée au t emps passé, due et devant être payée dans le délai de trent e 
(30) Jours Ouvrés après pr ésentation de la fa cture et des ju stificatifs correspondants. Cett e commission 
exceptionnelle est calculée sur la base du barème ci-dessous : 

(a) Membre du groupe de direction: 250€ de l’heure ; 

(b) Cadre confirmé : 150€ de l’heure ; et 

(c) Autre collaborateur : 75€ de l’heure. 

4 En cas de mod ification de la structure d’émission des  Parts, en cas d’avenant à la docume ntation, une 
commission de gestion sera négociée au préalable avec Prêt d’Union. 

5 La Société de Gestion percevra annuellement le rembour sement du montant des redevances de toute natur e 
dues soit par  le Compartiment, soit par la Soci été de Gestion, au titr e de la création et de la gestion du  
Compartiment et, en particulier, la redevance à p ercevoir par l’Autorité des Marchés Financiers (AMF) au titre de 
sa mission de surveillance. 

La commission de la Société de Gestion comprend la rémunération des délégués ou sous-traitants éventuels de la Société 
de Gestion, sans aucune responsabilité pour le Compartiment à cet égard. 

L’ensemble des commission s décrites ci- dessus sont révisables t ous les 5 ans à compter du 28 novembre 2014, d’un 
commun accord entre la Société de Gestion et Prêt d’Union.  

Frais de Recouvrement Amiable  

En rémunération de ses fonctions de re couvrement amiable telles que prévues à  la Convention de Cession et de Gestion 
et afin de couvrir l'ensemble de ses dépenses liées auxdites fonctions, le Recouvreur percevra les Frais de Recouvrement 
Amiable dont le montant est défini dans le Contrat de Cession et Gestion. 

Frais de Recouvrement Contentieux 

En rémunération de ses fonction s de recouvrem ent contentieux telles que prévu es à la Convent ion de Cession et de 
Gestion et afin de couvrir l'ense mble de ses dépenses liées auxdites fonctions, le Recouvreur percevra les Fra is de 
Recouvrement Contentieux dont le montant est défini dans le Contrat de Cession et Gestion. 
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Frais de Commissaire aux Comptes 

En rémunération de ses fonction s au titre du Compartimen t, le commissaire aux comptes percevra chaque année,  sous 
réserve de la réception d’une facture, une commission égale à EUR 2,700 (TTC). 

Frais du Dépositaire: 

En rémunération de ses fonctions au titre du Compartiment, le Dépositaire percevra une commission égale à 1,000 Euros 
(TTC) par an, due et devant être payée au prorata à chaque Date de Paiement. La commission du dépositaire comprend la 
rémunération de Recocash prévue aux termes d es Conventions de Recouvrement, les rém unérations des délégu és et 
sous-traitants éventuels du Dépositaire, sans aucune responsabilité pour le Compartiment à cet égard. 

Frais Exceptionnels 

Frais que le Compartiment serait obligé de supporter dans l’intérêt des porteurs de Parts, tels que définis en ANNEXE 1 du 
Règlement Particulier, dus et devant être payés dans le délai de trente (30)  Jours Ouvrés après présentation de la facture 
et des justificatifs correspondants.   

Frais de la Banque de Règlement 

En rémunération de ses fo nctions telles que pr évues dans le Convention de Compte et afin de couvrir l'ensemble de ses 
dépenses liées aux dites fonctions, la  Banque d e Règlement percevra les Frais de la Banque de Règlement, dont le 
montant est déterminé dans la Convention de Compte. 
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Annexe 3.  
Modalités Générales des Parts Prioritaires 

Pour les besoins de la présente annexe, les expressions définies et commençant par une majuscule auront le sens qui leur 
est attribué ci-après ou, à défaut, en ANNEXE 1 du Règlement Particulier. 

La souscription ou l’acquisit ion d’une Part Prioritaire donnée émise par le Compartiment à la Date d'Emission Initiale ou à 
toute Date d'Emission Subséquente empo rte adhésion de plein droit du p orteur concerné, s ans réserve, conditi on ni 
formalité aucune, à: 

(i) l'ensemble des Modalités Générales des Parts Prioritaires telles que décrites aux termes de la présente annexe;  

(ii) l'ensemble des Modalités Particulières convenues pour la Part Prioritaire concernée ; et  

(iii) l'ensemble des termes du Règlement Particulier. 

A. FORME ET PROPRIETE 

(i) Les Parts Prioritaires émises par le Compartiment sont des instruments financiers au sens d e l'article 
L. 211-1 du Code monétaire et financier et des valeurs mobilières au sens de l'article L. 211-2 du Code 
monétaire et financier. 

(ii) Chaque Part Prioritaire est é mise sous la forme dématérialisée "nominatif pur"  ou "nominatif 
administré". 

(iii) Un code ISIN est attribué aux Parts Prioritaires au plus tard à la Date d’Emission Initiale.  

(iv) Les Parts Prioritaires ne font et ne feront pas l'objet ni d'une notation, ni ne sont ou ne pourront être 
admises à la négociation sur un marché règlementé. Les Parts Prioritaires ne feront pas non plus l'objet 
d'une offre publique mais d'un placement privé. 

(v) Les Parts Prioritaires émises par le Comparti ment seront fraction nées, le cas échéant, en dixièm es, 
centièmes, millièmes, dix mil lièmes ou millioniè mes, dénommés « fractions »  de Parts. Dans les 
présentes Modalités Générales des Parts Prioritaires, toutes les st ipulations applicables aux Parts  
Prioritaires s’appliquent également et de manière identique aux « fractions » de Parts Prioritaires.   

B. VALEUR NOMINALE 

La valeur nominale de chaque Part Prioritaire ou,  le cas échéant, de chaque fraction de Part Priori taire, dont le 
nombre de décimales peut aller jusqu’à 4, est précisée dans les Modalités Particulières applicab les à la Part 
Prioritaire considérée.  

C. MATURITE 

Chaque Part Prioritaire a une Maturité qui s’étend de  sa Da te d’Emission à la Date  de Paiement qui suit 
immédiatement cette Date d’Emission, telle que précisée dans les Modalités Particulières applicables à la Part  
Prioritaire considérée. 

D. MODALITES PARTICULIERES  

Les Parts Prioritaires peuvent être émises à la Date d’Emission Initiale ou à toute Date d'Emission Subséquente. 

Chaque Part Prioritaire est souscrite par l’Investisseur concerné en application des stipulations de l’Engagement 
de Souscription applicable.  

Chaque Part Pri oritaire est oblig atoirement régit par le s Modalités Générales et les Modalités Particulières 
applicables à cette Part Prioritair e, les Modalités Générales et lesdites Modalités Particulières formant un tout 
contractuel indivisible.  
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E. RANG 

(i) A chaque Date de Paiement concernée, les paiements dus, en principal ou en intérêts au titre des Parts 
Prioritaires sont effectués par le Compartiment en priorité par rapport aux paiements dus, en principal 
ou en intérêts au titre des Parts Résiduelles et conformément aux règles d’allocation de flux prévues à 
l'Article 34 (Allocation des flux) du Règlement Particulier.  

(ii) Il n’est pas prévu que le Compartiment pui sse émettre de nouveaux titres qui viendraient en ran g 
supérieur aux Parts Prioritaires.  

F. INTERETS  

(i) Les Modalités Particulières applicables à une P art Prioritaire donnée fixent obligatoirement la Date 
d’Emission, le T aux d'Intérêt Contractuel Minimum, la Valeur Nominale et la Mat urité de cette Part  
Prioritaire.   

(ii) Chaque Part Prioritaire porte intérêt sur son montant de principal pendant toute la durée de la Période 
d’Intérêt. Le Montant d’Intérêt Effectif dû par le Compartiment au titre d'une Part Prioritaire ne peut être 
inférieur au Taux d’Intérêt Contractuel Minimum appliqué au principal de la Part Prioritaire concernée. 
Ce Montant d’Intérêt Effectif payable au titre d 'une Part Prioritaire est calculé par l’Agent de Calcul à la 
Date d’Information qui précède la Date de Fin de la  Période d’I ntérêt applicable à la Part Prioritaire  
concernée et égal à la différence entre la Valeur Ne tte de cette Part Prioritaire calculée à ladite D ate 
d’Information et le Montant Nominal de cette Part Prioritaire à sa Date d’Emission. 

(iii) En Période d’Amortissement Normal ou en Pé riode d’Amortissement Accéléré, le Montant d’Intérêt  
Effectif dû par  le Compa rtiment au titre  d'une Part Prioritaire donnée est dû  à l a Date de Fin de la 
Période d’Intérêt applicable à la Part Prioritaire concernée.  

(iv) Le Montant d’Intérêt Effectif dû par le Comparti ment à un Investisseur  à toute Date de Paiement en 
application des stipulations du Rè glement Particulier sera payé par le Compartiment à cet Investisseur 
de manière diffé rée à la Date d e Fin d’Engage ment de cet Investisseur, par compensation à due 
concurrence de la portion des Prix de Souscription dus par cet Investisseur à cette date. 

(v) Les règles d’allocation des flux au sein du Compartiment en vue du paiement des intérêts dus au titre  
des Parts Prioritaires sont précisées à l'Article 34 (Allocation des flux) du Règlement Particulier.  

G. AMORTISSEMENT 

(i) En période d’Amortissement Nor mal, chaque Part Prio ritaire devra être amorti e, à concurrence de son 
montant en prin cipal total, à sa  Date de Maturité (à savoir, la Date de Paiement suivant la Date 
d’Emission de ladite Part Prioritaire), sous réserve des Fonds Disponibles à cette date et sous réserve  
des stipulations de la Modalité Générale I (Recours Limité). 

(ii) Le Montant de Remboursement du Principal dû par le  Compartiment à un Investisseur à toute Dat e de 
Paiement en ap plication des stipulations du Rè glement Particulier est pa yé par le Compartiment par 
compensation à due concurrence de la portion du Prix de Souscription dû par cet Investisseur à la date  
considérée, tout solde dû devant être pa yé de manière différée à la Date de Fin d e l’Engagement de 
l’Investisseur concerné conformément aux dispositions applicab les de l’Engagement de Souscription  
conclu par cet Investisseur. 

(iii) Par exception aux dispositions qui précèdent, à  tout moment, la Société de Gestion constate que l’un 
quelconque des Cas d’Amortissement Accéléré est survenu, elle interrompt  immédiatement les 
acquisitions de nouvelles Créances par le Com partiment et p rocède à l’amortissement des Par ts 
Prioritaires de façon anticipée, à due concurrence des Fonds Disp onibles concernés du Compartim ent 
et conformément à l'Ordre de Priorité des Paiements applicable, à compter de la Date de Paiement qui 
suit la date à laquelle elle a constaté la survenan ce du Cas d’Amortissement Accéléré en cause, et à 
toute Date de Paiement suivante jusqu'à la date  de fin des opérations de liquidation du Compartiment . 
Le passage en Amortissement Accéléré est irréversible. 

(iv) Les règles d’allocation des flux a u sein du Co mpartiment en vue de l’amortisseme nt en principal d es 
Parts Prioritaires sont précisées à l'Article 34 (Allocation des flux) du Règlement Particulier.  

H. PAIEMENTS 

(i) Les paiements du Montant de Re mboursement du Principal dus par le Compartiment au titre des Parts  
Prioritaires sont effectués par l’Agent Payeur, sur instructions de la Société de Gestion à chaque Date 
de Paiement, conformément à l'Ord re de Priorit é des Paiements, aux porteu rs de Parts Priorita ires 
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inscrits à cette date dans les regi stres tenus à cet effet par le Dépositaire agissant en qualité de te neur 
des registres des Parts Prioritaires. 

(ii) Les paiements du Montant d’In térêt Effectif du s par le Compa rtiment au titre de toutes les Parts 
Prioritaires détenues ou qui ont été détenues par un Investisseur sont effectués par l’Agent Payeur, sur 
instructions de la Société de Gestion, en une seul e fois de m anière différée, à la Date de F in 
d’Engagement applicable à cet Investisseur, conformément à l'Ordre de Priorité des Paiements. 

(iii) Les paiements en principal et int érêts au titre de s Parts Prioritaires détenues par un Investis seur sont 
effectués par compensation à chaque date à la quelle le Règlement Particulier et l’Engagement de  
Souscription de cet Investisseur prévoit une telle compensation.  

(iv) Les paiements en principal et i ntérêts au titre des Parts Priorit aires sont soumis aux dispositions 
législatives et réglementaires fisc ales applicables dans la juridiction concernée. Da ns l’éventualité où 
une disposition légale ou réglement aire applicable dans une juridicti on imposerait l’application d’u ne 
retenue à la source, les paiem ents de principa l et d’in térêts au titre des Parts Prioritaires ser aient 
effectués sans que le Compartiment ne soit obligé de verser un montant additionnel afin de compense r 
les conséquences d’une telle retenue à la source. 

I. RECOURS LIMITE 

(i) La souscription ou l’acquisition d’une Part Prioritaire émise par le Compartiment e mporte renonciation 
de plein droit par le souscripteur ou l’acquéreur de ladite Part Prioritaire : 

 à tous recours en responsabilité contractuelle  (au-delà des sommes qui lui sont dues en  
application du Règlement Particulier) à l’encontre du Compartiment ;  

 à tous recours à l’encontre du Compartiment au-delà des sommes disponibles figurant à l’actif 
du Compartiment, dans le respect pour une Maturité donnée, des règles d’allocation de flux 
prévues à l'Article 34 (Allocation des flux) du Règlement Particulier. 

(ii) En outre, après l'expiration de la Période d'Investissement relative à chaque  Investisseur, les droits de  
l’Investisseur porteur d e cette P art Prioritaire au  paiement de to ut montant r estant dû en intérê t et 
principal au titre de cette Part Prioritaire seront éteints de plein d roit, de sorte que le porteur concerné 
n’aura plus aucun recours à l’e ncontre du Com partiment, quels que soient les montants concernés. 
Toute perte constatée à l'expiration de la Période d'Investissement relative à chaque Investisseur se ra 
imputée en priorité sur le montant restant dû en intérêt au titre des Parts Prioritaires encore détenues à 
cette date par l’Investisseur concerné, puis sur le montant restant dû en principal au titre desdites Parts 
Prioritaires. 

J. RESTRICTIONS A LA SOUSCRIPTION ET LA DETENTION DES PARTS PRIORITAIRES 

Les Parts Prio ritaires ne po urront faire l'objet d 'une offre qu'auprès, ou êt re transférées ou détenues par, des 
clients professionnels mentionnés à l’article L.533-16 du  Code monétaire et financier ainsi qu’aux investisseur s 
étrangers appartenant à une catégorie équivalente sur le fondement du droit du pays dont ils relèvent. 

L’attention des investisseurs élig ibles de droit étranger est attirée  sur les di spositions spécifiques de leur droi t 
local relatives à l’investissement dans un fonds professionnel spécialisé de droit français. 

Le Compartiment s’adresse à des investisseurs souhaitant s’exposer à un portefeuille de créances de crédits à la 
consommation contractées part des personnes physiques pour des besoins autres que professionnels.  

Tout investisseur doit être suffis amment qualifié pour  pouvoir évaluer les ris ques d’un placement en Parts  
Prioritaires du Compartiment. Il lui appartient de vérifier la conformité d’un investissement en Parts Prioritaires du 
Compartiment à la réglementation à laquelle il est soumis ainsi qu’à ses propres contraintes d’ordre interne. 

Le montant qu’il est raisonnable  d’investir en Parts Prio ritaires du Compartiment dépend de la situation du 
patrimoine, des besoins actuels mais également du souhait de l’investis seur de prendr e des risques ou, au 
contraire, de p rivilégier un investissement prude nt. Il est également forteme nt recommandé de d iversifier ses 
investissements afin de ne pas les exposer uniquement aux risques du Compartiment. Diversifier son portefeuille 
en actifs distincts (monétaire, obligataire, actions), en secteur s d'activité spécifiques variés et en zones  
géographiques différentes permet à la fois une me illeure répartition des risques et une optimisation de la gestion 
d'un portefeuille en tenant compte de l'évolution des marchés. Tout investisseur est donc invité à étudier sa  
situation particulière avec son conseiller en patrimoine habituel.  
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K. AVIS ET NOTIFICATIONS 

(i) Les porteurs de Parts Prioritaires recevront périodiquement par la Société de Gestion les informations 
destinées aux porteurs de Parts Prioritaires visées au Règlement Particulier.  

(ii) Tout avis de con vocation ou notification aux porte urs de Parts Prioritaires sera valablement donné par 
remise de l’avis et/ou par publication sur le site de la Société de Gestion. 

L. LOI APPLICABLE ET TRIBUNAUX COMPETENTS 

(i) Les Parts Prioritaires sont soumises au droit français. 

(ii) Toute contestation relative aux Modalités Générales des Parts Prioritaires et aux Parts Prioritaires sera  
soumise à la compétence des tribunaux du ressort de la Cour d’appel de Paris. 
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Annexe 4. 
Modalités Particulières des Parts Prioritaires (Modèle) 

Emetteur: FCT Prêt d’Union – Prêt d’Union CONSERVATEUR LONG (le "Compartiment") 

Les termes définis aux présentes Modalités  Particulières des Parts Prioritaires ont la signification qu i leur est donnée  au 
Règlement Particulier et aux Modalités Générales des Parts Prioritaires du Compartiment en date du 16 avril 2014.  

 

Rubriques Modalités Particulières des Parts Prioritaires 

Catégorie de Part: Part Prioritaire 

Date d'Emission:  [_] 20[_] 

Maturité:  Une semaine calendaire 

Date de Maturité:  [_] 20[_] 

Forme:  Dématérialisée 

[nominatif pur/ nominatif administré] 

Fractionnement:  [en dixièmes, centièmes, millièmes, dix millièmes ou 
millionièmes] 

Montant:  Euro [_] 

Nombre:  [_____] 

Montant nominal (jusqu’à 4 décimales):  Euro [_] 

Prix de Souscription:  100 % 

Taux d'Intérêt Contractuel Minimum:  1% 

ISIN:  FR0011605690 

 

Le Compartiment, représenté pa r la Soc iété de Gestion, accepte la responsabilité des informations contenues dans les  
présentes Modalités Particulières des Parts Prioritaires. 

Fait à Paris, le [•]. 

Compartiment Prêt d’Union CONSERVATEUR LONG   Prêt d’Union 

Représenté par Eurotitrisation     Dépositaire 

Société de Gestion       

      

 

_______________________________   _________ ______________________ 

Par :…………………………………    Par :………………………………… 
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Annexe 5. 
Modalités des Parts Résiduelles 

Pour les besoins de la présente annexe, les expressions définies et commençant par une majuscule auront le sens qui leur 
est attribué ci-après ou, à défaut, en ANNEXE 1 du Règlement Particulier. 

La souscription ou l’acquisition d’une Part Résiduelle donnée émise par le Co mpartiment à la Date d 'Emission Initiale 
emporte adhésion de plein droit du porteur concerné, sans réserve, condition ni formalité aucune, à: 

(i) l'ensemble des Modalités des Parts Résiduelles telles que décrites aux termes de la présente annexe; et  

(ii) l'ensemble des termes du Règlement Particulier. 

A. FORME ET PROPRIETE 

(i) Les Parts Résiduelles émises par le Compartiment sont des instruments financiers au sens de l'article L.211-1 du 
Code monétaire et financier et des valeurs mobilières au sens de l'article L.211-2 du Code monétaire et financier. 

(ii) Chaque Part Résiduelle est émise sous la forme dématérialisée "nominatif pur".  

(iii) Les Parts Résiduelles ne font et ne feront pas l'objet ni d'une notation, ni ne sont ou ne pourront être admises à la 
négociation sur un marché r èglementé. Les Parts Résiduelles ne feront pas non plus l'objet d'une offre publique 
mais d'un placement privé auprès de Prêt d’Union.  

B. VALEUR NOMINALE 

La valeur nominale de chaque Part Résiduelle est égale à 150 euros.  

C. MATURITE 

Chaque Part Résiduelle a une Maturité qui s’étend de la Date d’Emission Initiale à la date de f in des opération s de 
liquidation du Compartiment. 

D. RANG 

A chaque Date de Paiement concernée, les paiements dus, en principal ou en intérêts au titre des Parts Résiduelles sont 
effectués par le Compartiment de façon subordonnée, après réalisation des paiements dus, en principal ou en intérêts, au 
titre des Parts P rioritaires et conformément au x règles d’allocation de flux prévue s à l'Article 33 ( Allocation des flux) du 
Règlement Particulier. 

F. INTERETS  

Chaque Part Résiduelle porte intérêt indéterminé sur son montant de principal, de la Date d’Emission Initiale (incluse) à la 
date de fin des opérations de liquidation du Compartiment (exclue). Le montant d’intérêt dû par le Compartiment est dû en 
une seule fois in fine à la date de fin des opérations de liquidation du Compartiment et doit être payé par le Compartiment 
conformément aux règles d’allocation des flux prévues à l’Article 34 (Allocation des flux) du Règlement Particulier. 

G. AMORTISSEMENT 

Le montant en principal total de chaque Part Résiduelle s’amortit en une seule fois, in fine, à la date de fin des opérations  
de liquidation du Compa rtiment et doit être  payé par le Comp artiment conformément aux règles d’allocation des flux 
prévues à l’Article 34 (Allocation des flux) du Règlement Particulier. 

H. PAIEMENTS 

(i) Tous les paiements dus par le Compartiment au titre des Parts Résiduelles sont effectués par l’Agent Payeur, sur 
instructions de la Société de Gestion à la date concernée, conformément à l'Ordre de Priorité des Paiements, aux 
porteur des Parts Résiduelles inscrits à cette date dans les registres tenus à cet ef fet par le Dépositaire agissant 
en qualité de teneur des registres des Parts Résiduelles. 

(ii) Les paiements en principal et int érêts au titre des  Parts Résiduelles sont soumis aux dispositions législatives et 
réglementaires fiscales applicables dans la juridiction concernée. Dans l’éventualité où une disposition légale ou 
réglementaire applicable dans une juridiction imposerait l’application d’une retenue à la source, les paiements de 
principal et d’intérêts au titre des Parts Résiduelles seraient effectués sans que le Compartiment ne soit obligé de 
verser un montant additionnel afin de compenser les conséquences d’une telle retenue à la source. 
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I. RECOURS LIMITE 

(i) La souscription ou l’acquisition d’une Part Résiduelle émise par le  Compartiment emporte renonciation de plein 
droit par le souscripteur ou l’acquéreur de ladite Part Résiduelle : 

 à tous recours en responsabilité contractuelle (au-delà des sommes qui lui sont dues en application d u 
Règlement Particulier) à l’encontre du Compartiment ;  

 à tous recours à l’encontre du Compartiment au-delà des sommes disponibles figurant à l’a ctif du 
Compartiment, dans le respect des règles d’allocation de flux prévues à l'Article 3 4 (Allocation des flux) 
du Règlement Particulier. 

(ii) En outre, ap rès la date de fin de s opérations de liquidation du Compartiment, les droits du porteu r d’une Part  
Résiduelle au paiement de tout m ontant restant dû en intérêt et pri ncipal au titre de cette Part Résiduelle seront  
éteints de plein droit, de sorte que le porteur concerné n’aura plus aucun recours à l’encontre du Compartiment, 
quels que soient les montants concernés. 

J. RESTRICTIONS A LA SOUSCRIPTION ET LA DETENTION DES PARTS RESIDUELLES 

Les Parts Résiduelles ne pourro nt faire l'objet d 'une offre qu'auprès, ou êtr e transférées ou déte nues par, des cl ients 
professionnels mentionnés à l’article L. 533-1 6 du Code mon étaire et financier ainsi qu’ aux investisseurs étrangers  
appartenant à une catégorie équivalente sur le fondement du droit du pays dont ils relèvent. 

K. AVIS ET NOTIFICATIONS 

(i) Les porteurs de Parts Résiduelles recevront périodiquement par la Société de Gestion les informations destinées 
aux porteurs de Parts Résiduelles visées au Règlement Particulier.  

(ii) Tout avis de convocation ou notification aux porteurs de Parts Résiduelles sera valablement donné par remise de 
l’avis et/ou par publication sur le site de la Société de Gestion. 

L. LOI APPLICABLE ET TRIBUNAUX COMPETENTS 

(i) Les Parts Résiduelles sont soumises au droit français. 

(ii) Toute contestation relative aux Modalités des P arts Résiduelles et aux Parts Résiduelle s relève de la jur idiction 
sera soumise à la compétence des tribunaux compétents du ressort de la Cour d’appel de Paris. 
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Annexe 6. 
Ordres de Priorité des Paiements 

A chaque Date de Paiement en Période d'Amortissement Normal et en Période d'Amortissement Accéléré, l’Agent Payeur, 
sur instructions de la Société de  Gestion, alloue les Fonds  Disponibles aux paiements indi qués ci-dessous dans un ordre 
de priorité des paiements qui diffère selon qu'un Evènement Arrangeur soit ou non intervenu (les "Ordres de Priorité des 
Paiements"). 

Ordre de Priorité des Paiements applicable avant la survenance de tout Evènement Arrangeur : 

A chaque Date de Paiement en Période d'Amortissement Normal et en Période d'Amortissement Accéléré, et tant qu'aucun 
Evènement Arrangeur n'est inte rvenu, l’Agent Payeur sur in structions de la Société de Gestion alloue le s Fonds 
Disponibles du Compartiment aux paiements suivants dans l'ordre de priorité des paiements suivant : 

1°) paiement des Frais d’Agent de Calcul dus à la Date de paiement considérée ; 

2°) pari passu et au pro rata, paiement à chaque porteur d’une Part Prioritaire du Montant de Rembo ursement du 
Principal dû au titre de cette Part Prioritaire à la Date de Paiement considérée ; et 

3°) pari passu et au pro rata, paiement à chaque porteur d’une Part Prioritaire du Montant d’Intérêt Effectif dû au titre 
de cette Part Prioritaire à la Date de Paiement considérée.  

Ordre de Priorité des Paiements applicable à compter de la survenance de tout Evènement Arrangeur : 

A chaque Date de Paiement en Période d'Amor tissement Accéléré à compter de la survenance de tout Evènement  
Arrangeur, l’Agent Payeur sur instructions de la Société de Gestion alloue les Fonds Dis ponibles du Compartiment aux 
paiements suivants dans l'ordre de priorité des paiements suivant : 

1°) pari passu et au pro rata, paiement des Frais de Procédure et /ou Frais et Indemnité Judiciaires dus à la Date de 
Paiement considérée ; 

2°) pari passu et au pro rata, paiement des Frais de la Société de Ge stion (autre que les Frais de Procédure et Frais 
et Indemnité Judiciaires) dus à la Date de Paiement considérée ; 

3°) pari passu et a u pro rata, paiement des Frais de Commissaires aux Compt es dus à la Date d e Paiement 
considérée ; 

4°) pari passu et au pro rata, paiement des Frais de Recouvrement A miable, Frais de Recouvrement C ontentieux et 
Frais de Gestionnaire de Substitution dus à la Date de Paiement considérée ;  

5°) pari passu et au pro rata, paiement des Frais d’Agent de Calcul, Frai s du Dépositaire et Frais de la Banque de 
Règlement dus à la Date de Paiement considérée ; 

6°) pari passu et au pro rata, paiement des Frais Exceptionnels dus à la Date de Paiement considérée ; 

7°) pari passu et au pro rata, paiement à chaque porteur d’une Part Prioritaire du Montant de Rembo ursement du 
Principal dû au titre de cette Part Prioritaire à la Date de Paiement considérée ; 

8°) après remboursement complet de tout montant en principal dû au titre de toutes les Parts Prioritaires, pari passu 
et au pro rata, paiement à chaque porteur d’une Part Prioritaire d u Montant d’Intérêt Effectif dû au titre de cette 
Part Prioritaire à la Date de Paiement considérée ; et 

9°) à la date de fin des opérations de liquidation d u Compartiment uniquement et s ous réserve du paiement e t 
remboursement complet de tout montant en intérêt et en principal dû au t itre de toutes les Parts Prioritaires, 
paiement au por teur des Parts R ésiduelles du Montant Nominal de ces Parts résiduelles, le surplus de Fonds 
Disponibles (s’il existe) à cette Date de Paiement étant attribué également au por teur des Parts Résiduelles, à  
titre de rémunération des Parts Résiduelles.  
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PAGE DE SIGNATURE - COMPARTIMENT PRET D’UNION CONSERVATEUR LONG - REGLEMENT PARTICULIER 

Fait à Paris, le 28 Novembre 2014. 

En deux (2) exemplaires originaux : 

 

EUROTITRISATION     PRET D’UNION 

Société de Gestion     Dépositaire 

 

 

_______________________________  _______________________________ 

 

Par :…………………………………   Par :………………………………… 
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ENGAGEMENT DE SOUSCRIPTION

Définitions 

Les noms communs et expressions utilisés dans le présent engagement de souscription et commen çant par une majuscule ont l a 
signification qui leur est donnée au rè glement particulier du compartiment PRET D’UNION CONSERVATEUR LONG du fonds com mun de 
titrisation PRET D’UNION régi pa r les dispositions des articles L. 214 -167-I à L. 214-190 et articles R. 214-217 à R. 214-240 du Code 
monétaire et financier (le "Règlement Particulier"). 

Mon Engagement 

En ma qualité d’"Investisseur" au sens du Règlement Particulier, je m’engage par les présentes, à titre personnel ou en ma  qualité de 
représentant autorisé de l’entité que je représente, de manière i rrévocable, à souscrire l’ensemble des Parts Priori taires qui seront émises 
par le Compartiment à chaque Date d’Emission pendant la Période d’Investissement et à verser la portion du Prix de Souscription devant 
être versée à chaque Date d’Emission concernée et la portion du Prix de Souscription devant être v ersée de manière différée comme 
indiqué ci-après (mon "Engagement"). 

Je reconnais et accepte aux termes du présent Engagement de Souscription que la souscription ou l’acquisition d’une P art Prioritaire 
donnée émise par le Compartiment à la Date d'Emission Initiale ou à toute Date d'Emission Subséquente emporte adhésion de plein droit, 
sans réserve, condition ni formalité aucune, à: 

(i) l'ensemble des Modalités Générales des Parts Prioritaires;  

(ii) l'ensemble des Modalités Particulières convenues pour la Part Prioritaire concernée ; et  

(iii) l'ensemble des termes du Règlement Particulier. 

Mon Engagement est limité à un mo ntant agrégé nominal total indiqu é dans mon ordre de souscrip tion transmis sur le si te www.pret-
dunion.fr (le "Montant Maximum de l’Engagement"). 

Prix de Souscription 

A la Date d’Emission à laquelle mon Engagement prend effet, le Prix de Souscription des Parts Prioritaires que je souscris conformément à 
mon Engagement est dû en numéraire et doit être versé à Prêt d’Union sur le compte bancaire dont les coordonnées auront été précisées 
par Prêt d’Union. Après cette date, la portion du Prix de Souscription due au titre de mon Engagement à chaque Date d’Emission au titre des 
Parts Prioritaires devant être souscrites en v ertu de mon Engagement à chaque Date d’Emission sera payée par compensation, à 
concurrence du Montant de Rembou rsement du P rincipal qui me sera dû par le Compar timent à cette même date a u titre des Parts 
Prioritaires que je détiens déjà et qui doivent être amorties à cette date. 

Réduction de mon Engagement 

Si le Compartiment exerce son Option de Réduction d’Engagement prévue au Règlement Particulier pour une Date d’Emission donnée et si 
je souhaite en bénéficier, ma demande devra être effectuée sur le  site www.pret-dunion.fr et être exprimées en euros. Une réduc tion du 
Montant Maximum de mon Engageme nt peut correspondre à un nombre en tier de Parts Prioritaires ou une fraction de Parts Pri oritaires. 
Cette réduction, si elle intervient, est exécutée sur la base de la v aleur liquidative desdites Parts Prioritaires, telle qu’établie la semaine 
précédent la date de la réduction concernée.  

Toute demande exprimée au cours d’un mois calendaire pour une Date d’Emission donnée ne sera effective qu’à la Date d’Emission qui se 
situe un (1) mois calendaire après la date à laquelle cette demande aura été effectuée. Toute réduction de mon Engagement est irrévocable 
à compter de la date effectiv e de cette rédu ction. En conséquence, mon Engagement ne po urra plus être utili sé par le Compartime nt à 
chaque Date d’Emission suivant la date effective de cette réduction qu’à concurrence du Montant Maximum de l’Engagement, tel qu’il aura 
été réduit.  

Toute demande de réduction entraînera la per ception d’une péna lité (i) au taux  de 2% ( deux pour cent) d u Montant Maximum de 
l’Engagement si cette demande est soumise dans un délai de six (6) mois à compter de la Date d’Emission à laquelle mon Engagement 
prend effet, et (ii) au taux de 1% (un pour cen t) du Montant Maximum de l’Engagement si cette demande est soumise dans un délai de 12 
(douze) mois à compter de la Date d’Emission à laquelle  mon Engagement prend effet. Ces pénalités doivent être versées et sont acquises 
à Prêt d’Union lorsqu’elles sont dues.  

Dans l’hypothèse où, pour une Date d’Emission à laquelle l’Option de Réduction d’Engagement aura été exercée par le Compartiment, le 
montant des demandes de rédu ction des Investisseurs excède le Montant  Plafond de Réduction d’Engag ement calculé pour ce tte Date 
d’Emission, ma demande (au même titre que  celle des autres Investisseurs le cas échéant concernés) sera réduite au pro rata du montant 
de ma demande par rapport au montant total des demandes de réduction d’Engagement de tous les Investisseurs concernés, de telle sorte 
que le montant total de r éduction des Engagements des Inv estisseurs concernés n’excède pas le  Montant Plafond de Rédu ction 
d’Engagement calculé pour cette Date d’Emission. Les demandes de réduction d’Engagement ainsi réduites seront exprimées en euros 
(arrondi à l’euro inférieur). La fraction de chacune de mes demandes de réduction excédant le Montant Plafond de Réduction d’Engagement 
calculé pour une Date d’Emission donnée sera automatiquement reportée sur la prochaine Date d’Emission à laquelle l’Option de Réduction 
d’Engagement sera de nouveau exercée par le Compartiment et se ra traitée de la même façon que les demande s de réduction qui auront 
été reçues pour traitement à la pré cédente Date d’Emission concernée. Les demandes de réduction ain si reportées ne po urront être 
annulées et ne seront pas prioritaires sur des demandes de réduction ultérieures, aussi bien s’il s’agit de mes demandes que s’il s’agit de 
demandes d’autres Investisseurs. En cas de report d’une fraction de la réduction demandée de mon Engagement, Prêt d’Union m’informera 
dans les meilleurs délais de la fraction reportée de ma demande de réduction. 
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Durée 

Mon Engagement (i) entre en vigueur avec effet immédiat à la première Date d’Emission suivant la date à laquelle mon ordre de souscription 
transmis sur le si te www.pret-dunion.fr aura été exécuté et (ii) est ré silié à la Date de Fin d ’Engagement applicable. A cette date, mon 
Engagement est réduit à zéro et annulé définitivement, et mes obligations au titre du présent Engagement de Souscription cessent d’être 
effectives.  

Facteurs de Risques 

Aux termes du pré sent Engagement de Souscription, je reconnais avoir pris connaissance des facteurs de risques figurant au Règlement 
Particulier.  

Déclarations, garanties et engagements 

Aux termes et à la date du présent Engagement de Souscription, je déclare et garantit au Compartiment ce qui suit : 

(a) j’ai pleine et entièr e connaissance des dispositions du Règlement  Particulier et notamment de s règles limitant le transfert des 
Parts Prioritaires ; 

(b) j’ai (ou l’entité que je représente a) la pleine capacité et suis (ou l’entité que je représente est) valablement autorisé à conclure le 
présent Engagement de Souscription de te lle de sorte que le présent Engagement de So uscription et mon Engagement 
constituent pour moi (ou l’entité que je représente) des obligations juridiques valables, inconditionnelles et ayant force obligatoire 
à mon encontre (ou à l’encontre de l’entité que je représente) ; 

(c) je suis (ou l ’entité que je représente est) un investisseur professionnel et j’ai (ou l’entité que je représente a) conduit ma(sa) 
propre analyse, de façon indépendante, le cas échéant avec mes(ses) propres conseils, sur les risques liés à la souscription des 
Parts Prioritaires ; 

(d) j’ai (ou l’entité que je représen te a) les compétences nécessaires (soit personnellement, soit avec l’aide de mes(se s) conseils) 
pour apprécier les risques inhérents à la souscription et la  détention des Parts Prioritaires et la conclusion du pré sent 
Engagement de Souscription ;  

(e) je reconnais que la Société de Gestion n’a pas agit comme mon conseil, mon mandataire ou un fiduciaire dans le cadre de ma 
souscription (ou de la sou scription par l’entité que je représente) des Parts Prioritaires ou de la co nclusion du présent 
Engagement de Souscription; et 

(f) la souscription de Parts Prioritaires et la con clusion de mon Engagement sont conformes à mes objectifs d’investissement (ou 
ceux de l’entité que je représente). 

Renonciation à recours 

Aux termes du présent Engagement de Souscription, je reconnais et accepte que : 

(a) conformément à l’a linéa 5 de l’article L.214-169 du Code monétaire et fi nancier et aux dispositions applicables du Règlement 
Particulier, les actifs du Compartiment ne peuvent faire l’objet de mesures civiles d’exécution que dans le respect de l’Ordre de 
Priorité des Paiements applicable; 

(b) conformément à l’article L.214-175-III du Code monétaire et financier et aux dispositions applicables du Règlement Particulier, le 
Compartiment  n’est tenu de se s dettes envers ses créanciers, qu’à concurrence des Fonds Disponibles e t selon le rang de  
priorité prévu à l’Ordre de Priorité des Paiements applicable; et 

(c) les droits des créanciers du Compartiment au paiement de toute somme qui leur est due par le Compartiment seront éteints de 
plein droit, de sorte que ces créanciers n’auront plus aucun recours à l’encontre du Compartiment, quels que soient les montants 
concernés si, après extinction, abandon ou ce ssion de l a dernière Créan ce figurant à l’a ctif du Compartiment, la Société de 
Gestion constate que la trésorerie disponible à l’actif du Compartiment, après liquidation le cas échéant de tous titres ou dépôts 
constituant les liquidités détenues par le Compartiment, ne suffit pas à a purer toutes les dettes imputables au Compartiment 
et/ou à payer les sommes restant dues en application l’Ordre de Priorité des Paiements applicable. 

Loi applicable et Juridiction compétente 

La présente Convention est soumise et doit être interprétée conformément aux lois et règlements de la République française. Tout litige 
relatif à la validité, l'interprétation, l'exercice ou toute autre contestation en lien avec la présente Convention ou tout acte ou autre document 
établi en vertu de la présente Convention ou en lien av ec elle relèvera de la co mpétence exclusive du Tr ibunal de Commerce de  
Paris. 


